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ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE DE
LA DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 19 juillet 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190701-315515-AR-1-1
 
Vu le Code général des collectivités territoriales,  et notamment les articles L 3211-2, L 3221-3,
 
Vu la délibération de l'Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l'élection de M. Georges
ZIEGLER en tant que Président du Département,
 
Vu l’arrêté d’organisation des services du Département,
 
 

ARRETE
 
 
Article 1 : délégation permanente est donnée à M. Christophe MAILLOT, Directeur général des services,
pour signer :
 
- toutes les correspondances, les conventions, les contrats, les arrêtés à caractère individuel et

réglementaire, toutes les pièces administratives, comptables et contractuelles concernant les affaires
du Département,

- les ordres de mission permanents et temporaires sur le territoire national, les états de frais de
déplacement et de vacation, les congés annuels, les réductions du temps de travail (rTT), les congés
exceptionnels, les actes relatifs à la gestion du compte épargne temps, les états d’astreinte et d’heures
supplémentaires des personnels placés sous son autorité,

- les ordres de mission des agents de la collectivité pour des déplacements hors du territoire national,
- les actes de consultation, de conclusion et d’exécution des marchés publics et des concessions de

service et de travaux,
- l’ordonnancement des dépenses et recettes du budget principal et des budgets annexes,
- les notifications des amendes administratives du rSa,
- les décisions de licenciement des assistants familiaux,
- les dépôts de plainte adressés au Procureur de la République,
- les mémoires et les conclusions devant les juridictions,
- les décisions de la Commission permanente et les délibérations de l’Assemblée départementale.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christophe MAILLOT, la présente délégation est donnée
dans les mêmes conditions, respectivement et par ordre de priorité, à :
 
- Mme Réjane BERTRAND, Directrice générale adjointe chargée du Pôle ressources et adjointe au

Directeur général des services,
- M. Michel CHOCHOY, Directeur général adjoint chargé du Pôle vie sociale,
- M. Jean-Michel REYMONDON, Directeur général adjoint chargé du Pôle attractivité, animation

territoriale et enseignement, 1



2
 

- M. Thierry GUINAND, Directeur général adjoint chargé du Pôle aménagement et développement
durable.

 
 
Article 2 : délégation permanente est donnée à Mme Jocelyne ROCHE, responsable du Secrétariat
général, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres du service,
- les notifications d’arrêtés de délégations de fonction et de signature.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Jocelyne ROCHE, la présente délégation est donnée à
Mme Marie-Noëlle TATOUÉ, responsable de la cellule des assemblées.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Jocelyne ROCHE et de Mme Marie-Noëlle TATOUÉ, la
présente délégation est donnée à M. Christophe MAILLOT.
 
 
Article 3 : délégation permanente est donnée à Mme Marie-Noëlle TATOUÉ, responsable de la cellule
des assemblées et adjointe au responsable du Secrétariat général, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Noëlle TATOUÉ, la présente délégation est donnée
à Mme Jocelyne ROCHE.
 
 
Article 4 : délégation permanente est donnée à Mme Sylvie PERETTI, responsable de la cellule courrier,
pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sylvie PERETTI, la présente délégation est donnée à
Mme Jocelyne ROCHE.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mesdames Sylvie PERETTI et Jocelyne ROCHE, la présente
délégation est donnée à Mme Marie-Noëlle TATOUÉ.
 
 
Article 5 : le présent arrêté peut être contesté auprès du tribunal administratif de Lyon – 184 rue
Duguesclin - 69433 LYON cedex 03, dans le délai de deux mois à compter de son affichage.
 
 
Article 6 : toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.
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Article 7 : M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
adressé à M. le Préfet, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 17 juillet 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
- M. Christophe MAILLOT
- Mme Réjane BERTRAND
- M. Michel CHOCHOY
- M. Jean-Michel REYMONDON
- M. Thierry GUINAND
- Mme Jocelyne ROCHE
- Mme Marie-Noëlle TATOUÉ
- Mme Sylvie PERETTI
 
- M. le Préfet de la Loire
- M. le Payeur départemental
- Direction des finances (exécution budgétaire)
- Direction des affaires juridiques et de la commande publique (suivi des marchés)
- Direction générale des services
- Recueil des actes administratifs
 
 
Pour information :
- Direction générale chargée de la Stratégie et Modernisation de l’Action Publique (SMAP)
- Pôle ressources (Affaires juridiques et commande publique, Ressources humaines,

Systèmes d’information, Bâtiments et moyens généraux)
- Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement
- Pôle Aménagement et Développement Durable
- Pôle Vie sociale
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Annexe 1 : Les actes communs 

 

 

1. Les correspondances courantes se rapportant au fonctionnement de la Direction, du 
service, de la cellule (selon la fonction occupée) 

2. Les ordres de mission non permanents sur le territoire national (inférieurs à une 
semaine), les états de frais de déplacement et de vacation, les congés annuels, les RTT, 
les congés exceptionnels, les actes relatifs à la gestion du compte épargne temps, les 
états d’astreinte et d’heures supplémentaires des personnels placés sous son autorité 

3. Les dépôts de plainte auprès des services de police et de gendarmerie 
4. Les certificats administratifs et attestations relatifs à la Direction, au service ou à la 

cellule (selon la fonction occupée) 
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Service Secrétariat
Général
 
Service Secrétariat
Général
 
Nos Réf :
AR-2019-07-153

 
 
 
 

ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE
DE LA DIRECTION DE LA COMMUNICATION

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 19 juillet 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190701-315517-AR-1-1
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L 3211-2, L 3221-3,
 
Vu la délibération de l'Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l'élection de M. Georges
ZIEGLER en tant que Président du Département,
 
Vu l’arrêté d’organisation des services du Département,
 
 

ARRETE
 
Article 1 : délégation permanente est donnée à M. Stéphane BUTNY, Directeur de la communication,
pour signer :
 
- les correspondances courantes se rapportant au fonctionnement de la Direction,
- les ordres de mission temporaires et permanents sur le territoire national, les états de frais de

déplacement et de vacation, les congés annuels, les réductions du temps de travail (RTT), les congés
exceptionnels, les actes relatifs à la gestion du compte épargne temps, les états d’astreinte et d’heures
supplémentaires des personnels placés sous son autorité,

- les certificats administratifs et attestations relatifs à la Direction,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la Direction,
- les actes liés aux procédures de consultation des marchés publics jusqu’à 25 000 € HT ainsi que les

actes concernant la conclusion et l’exécution des marchés relatifs aux activités de la Direction de la
communication.

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Stéphane BUTNY, la présente délégation est donnée à
M. Thierry PEPINOT, Directeur de Cabinet.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Messieurs Stéphane BUTNY et Thierry PEPINOT, la présente
délégation est donnée à M. Christophe MAILLOT, Directeur général des services.
 
 
Article 2 : le présent arrêté peut être contesté auprès du tribunal administratif de Lyon - 184 rue
Duguesclin - 69433 LYON cedex 03, dans le délai de deux mois à compter de son affichage
 
 
Article 3 : toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.
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Article 4 : M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
adressé à M. le Préfet, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 17 juillet 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. Stéphane BUTNY
- M. Thierry PEPINOT
- M. Christophe MAILLOT
 
- M. le Préfet de la Loire
- M. le Payeur départemental
 
- Direction générale des services
- Direction des finances (exécution budgétaire)
- Direction des affaires juridiques et de la commande publique (exécution des marchés)
- Recueil des actes administratifs
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Service Secrétariat
Général
 
Service Secrétariat
Général
 
Nos Réf :
AR-2019-07-154

 
 
 
 

ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE
DU DIRECTEUR DE CABINET DU PRÉSIDENT 

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 19 juillet 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190701-315564-AR-1-1
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L 3211-2, L 3221-3,
 
Vu la délibération de l'Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l'élection de M. Georges
ZIEGLER en tant que Président du Département,
 
Vu l’arrêté d’organisation des services du Département,
 
 

ARRETE
 
 
Article 1 : délégation permanente est donnée à M. Thierry PÉPINOT, Directeur de Cabinet du Président,
pour signer :
 
- les correspondances courantes se rapportant au fonctionnement du Cabinet,
- les ordres de mission temporaires et permanents sur le territoire national, les états de frais de

déplacement et de vacation, les congés annuels, les réductions du temps de travail (RTT), les congés
exceptionnels, les actes relatifs à la gestion du compte épargne temps, les états d’astreinte et d’heures
supplémentaires des personnels placés sous son autorité,

- les certificats administratifs et attestations relatifs au Cabinet,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres du Cabinet,
- les actes liés aux procédures de consultation des marchés publics jusqu’à 25 000 € HT ainsi que les

actes concernant la conclusion et l’exécution des marchés relatifs aux activités du Cabinet,
- les documents permettant le remboursement des frais de déplacement des élus.
 
 
Article 2 : en cas d’absence ou d’empêchement, de M. Thierry PÉPINOT, la présente délégation est
donnée à M. Christophe MAILLOT, Directeur général des services.
 
 
Article 3 : le présent arrêté peut être contesté auprès du Tribunal administratif de Lyon - 184 rue
Duguesclin - 69433 LYON cedex 03, dans le délai de deux mois à compter de son affichage.
 
 
Article 4 : Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.
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Article 5 : M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
adressé à M. le Préfet, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 17 juillet 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- M. Thierry PÉPINOT
- M. Christophe MAILLOT
 
 
- M. le Préfet de la Loire (contrôle de légalité)
- M. le Payeur départemental
 
- Direction générale des services
- Direction des affaires juridiques et de la commande publique (suivi des marchés)
- Direction des finances (exécution budgétaire)
- Recueil des actes administratifs
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Service Secrétariat
Général
 
Service Secrétariat
Général
 
Nos Réf :
AR-2019-07-155

 
 
 
 

ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE DE LA DIRECTION
DÉLÉGUÉE STRATÉGIE ET MODERNISATION DE L'ACTION PUBLIQUE

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 19 juillet 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190701-315520-AR-1-1
 
Vu le Code général des collectivités territoriales,  et notamment les articles L 3211-2, L 3221-3,
 
Vu la délibération de l'Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l'élection de M. Georges
ZIEGLER en tant que Président du Département,
 
Vu l’arrêté d’organisation des services du Département,
 
 

ARRETE
 
 
Article 1 : délégation permanente est donnée à M. Fabrice DUBOIS, Directeur délégué chargé de la
Stratégie et de la Modernisation de l’Action Publique (SMAP), pour signer :
 

- les correspondances courantes se rapportant au fonctionnement de la Direction,
- les ordres de mission permanents et ceux supérieurs à une semaine sur le territoire national pour la

Direction,
- les ordres de missions inférieurs à une semaine, les états de frais de déplacement et de vacation, les

congés annuels, les réductions du temps de travail (RTT), les congés exceptionnels, les actes relatifs à
la gestion du compte épargne temps, les états d’astreinte et d’heures supplémentaires des personnels
placés sous son autorité,

- les certificats administratifs et attestations relatifs à la Direction,
- les bordereaux journaux de mandats et de titre de la Direction à l’exception des bordereaux journaux

de mandats et de titres de la mission Évaluation et pilotage des politiques publiques,
- les actes liés aux procédures de consultation des marchés publics jusqu’à 25 000 € HT ainsi que les

actes concernant la conclusion des marchés jusqu’à 90 000 € HT et l’exécution de l’ensemble des
marchés de la Direction.

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Fabrice DUBOIS, la présente délégation est donnée à Mme
Catherine PANSIER-BARTHELEMY, adjointe au Directeur délégué.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Fabrice DUBOIS et de Mme Catherine PANSIER-
BARTHELEMY, la présente délégation est donnée à M. Christophe MAILLOT, Directeur général des
services.
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Article 2 : délégation permanente est donnée à Mme Catherine PANSIER-BARTHELEMY, Directrice de
la mission Évaluation et pilotage des politiques publiques et adjointe au Directeur délégué, pour signer :
 

- les actes communs conformément en annexe 1,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de sa mission.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Catherine PANSIER-BARTHELEMY, la présente
délégation est donnée à M. Fabrice DUBOIS, Directeur délégué.
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Catherine PANSIER-BARTHELEMY et de M. Fabrice
DUBOIS, la présente délégation est donnée à M. Christophe MAILLOT, Directeur général des services.
 
 
Article 3 : délégation permanente est donnée à Mme Francine ALLAIN, Directrice de la transition
numérique, pour signer :
 

- les actes communs conformément en annexe 1,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de sa mission.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Francine ALLAIN, la présente délégation est donnée à
M. Fabrice DUBOIS, Directeur délégué.
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Francine ALLAIN, et de M. Fabrice DUBOIS, la présente
délégation est donnée à M. Catherine PANSIER-BARTHELEMY.
 
 
Article 4 : délégation permanente est donnée à Mme Murielle ARCOS, Responsable de la mission
Innovation publique et Animation, pour signer :
 

-  l’ensemble des actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Murielle ARCOS, la présente délégation est donnée à
Mme Catherine PANSIER-BARTHELEMY.
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Murielle ARCOS et de Mme Catherine PANSIER-
BARTHELEMY, la présente délégation est donnée à Monsieur Fabrice DUBOIS.
 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut être contesté auprès du Tribunal administratif de Lyon – 184 rue
Duguesclin – 69433 LYON cedex 03, dans le délai de deux mois à compter de son affichage.
 
 
Article 6 : Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.
 
 
Article 7 : M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
adressé à M. le Préfet, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 17 juillet 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- M. Fabrice DUBOIS
- Mme Catherine PANSIER-BARTHELEMY
- Mme Francine ALLAIN
- Mme Murielle ARCOS
 
- M. le Directeur général des services
- M. le Préfet de la Loire (contrôle de légalité)
- M. le Payeur départemental
 
- Direction des affaires juridiques et de la commande publique (suivi des marchés)
- Direction des finances (exécution budgétaire)
- Recueil des actes administratifs
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Annexe 1 : Les actes communs 

 

 

1. Les correspondances courantes se rapportant au fonctionnement de la Direction, du 
service, de la cellule (selon la fonction occupée) 

2. Les ordres de mission non permanents sur le territoire national (inférieurs à une 
semaine), les états de frais de déplacement et de vacation, les congés annuels, les RTT, 
les congés exceptionnels, les actes relatifs à la gestion du compte épargne temps, les 
états d’astreinte et d’heures supplémentaires des personnels placés sous son autorité 

3. Les dépôts de plainte auprès des services de police et de gendarmerie 
4. Les certificats administratifs et attestations relatifs à la Direction, au service ou à la 

cellule (selon la fonction occupée) 
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Service Secrétariat
Général
 
Service Secrétariat
Général
 
Nos Réf :
AR-2019-07-157

 
 
 
 

ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE DU PÔLE
ATTRACTIVITÉ ANIMATION TERRITORIALE ET ENSEIGNEMENT 

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 19 juillet 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190701-315527-AR-1-1
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L 3211-2, L 3221-3,
 
Vu la délibération de l'Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l'élection de M. Georges
ZIEGLER en tant que Président du Département,
 
Vu l’arrêté d’organisation des services du Département,
 

ARRETE
 
Article 1 : délégation permanente est donnée à M. Jean-Michel REYMONDON, Directeur général
 adjoint (DGA), chargé du Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement (PAAE), pour signer :
 
- les ordres de mission permanent et ceux supérieurs à une semaine sur le territoire national pour

l’ensemble des agents du pôle,
- les ordres de mission inférieurs à une semaine, les états de frais de déplacement et de vacation, les

congés annuels, les réductions du temps de travail (RTT), les congés exceptionnels, les actes relatifs à
la gestion du compte épargne temps, les états d’astreinte et d’heures supplémentaires des personnels
placés sous son autorité,

- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les contrats de délégation de service public,
- les arrêtés de mandatement au bénéfice de l’Agence de Développement Touristique,
- le contrat de cession de spectacle à une commune.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Michel REYMONDON, la présente délégation est
donnée à Mme Emmanuelle TEYSSIER.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Michel REYMONDON et de Mme Emmanuelle
TEYSSIER, la présente délégation est donnée à M. Christophe MAILLOT.
 
 
Article 2 : délégation permanente est donnée à Mme Emmanuelle TEYSSIER, Directrice de
l’administration et des finances et adjointe au DGA, pour signer :
 
- les actes communs de sa Direction conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique de sa Direction conformément à l’annexe 2,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la Direction (subventions d’intérêt associatif local

(SIAL), subventions d’intérêt départemental (SID) à caractère général, médaille de la famille française,
dispositifs d’aides aux investissements des entreprises des secteurs agroalimentaires et de la filière
bois amont, dispositifs d’aides aux entreprises décidées avant la loi NOTRe,18
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- les bordereaux de transmission de pièces justificatives à la Région (bordereau de la paierie),
- les bordereaux de mandats constituant le mandatement du Département pour le fonctionnement du

syndicat mixte de l’aéroport de Saint-Etienne Loire,
- les bordereaux de titres relatif au remboursement de la participation du Département aux

investissements de la ZAIN par le syndicat mixte Loire sud en Rhône-Alpes.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Emmanuelle TEYSSIER, la présente délégation est
donnée à Monsieur Jean-Michel REYMONDON.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Emmanuelle TEYSSIER et de M. Jean-Michel
REYMONDON, la présente délégation est donnée à Monsieur Christophe MAILLOT.
 
 
Article 2.1 : délégation permanente est donnée à M. Olivier BAYLE, responsable de la gestion financière
des territoires, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres du service « dispositifs d’aides aux solidarités

territoriales ».
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier BAYLE, la présente délégation est donnée à Mme
Emmanuelle TEYSSIER.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier BAYLE et, Mme Emmanuelle TEYSSIER, la présente
délégation est donnée à M. Jean-Michel REYMONDON.
 
Article 3 : délégation permanente est donnée à Mme Valérie DUL-MICHEL, Directeur de l’Éducation,
pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2 de la Direction,
- les contrats de travail des agents CEC des collèges,
- les fins de contrats de travail des agents CEC des collèges,
- les conventions relatives à la mise en œuvre d'une période de mise en situation en milieu professionnel,
- les courriers de refus d’attribution d’une subvention à un collège privé,
- les correspondances relatives aux difficultés financières au sein d’un collège, à la répartition des

emplois aidés dans les collèges,
- les conventions avec les collèges pour la répartition des emplois aidés,
- les règlements conjoints des actes budgétaires des établissements publics locaux d’enseignement

avec les autorités académiques,
- les correspondances relatives au suivi global du Contrat de Plan Etat Région (CPER) volet

Enseignement Supérieur Recherche,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres liés au suivi global du Contrat de Plan Etat Région

(CPER) volet Enseignement Supérieur Recherche.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie DUL-MICHEL, la présente délégation est donnée
à Mme Nadine PIOTROWSKI-KOSTKA.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie DUL-MICHEL et Mme Nadine PIOTROWSKI-
KOSTKA, la présente délégation est donnée à Mme Emmanuelle TEYSSIER.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie DUL-MICHEL, de Mme Nadine PIOTROWSKI-
KOSTKA et de Mme Emmanuelle TEYSSIER, la présente délégation est donnée à M. Jean-Michel
REYMONDON.
 
 
Article 3.1 : délégation permanente est donnée à Mme Nadine PIOTROWSKI-KOSTKA, Directeur
adjoint de l’Éducation, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
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- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2 du service conseil organisation appui
aux équipes des collèges,

- les bordereaux journaux de mandats et de titres du service conseil organisation appui aux équipes
des collèges.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Nadine PIOTROWSKI-KOSTKA, la présente délégation
est donnée à Mme Valérie DUL-MICHEL.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Nadine PIOTROWSKI-KOSTKA et Mme Valérie DUL-
MICHEL, la présente délégation est donnée à Mme Emmanuelle TEYSSIER.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Nadine PIOTROWSKI-KOSTKA, de Mme Valérie DUL-
MICHEL et de Mme Emmanuelle TEYSSIER, la présente délégation est donnée à M. Jean-Michel
REYMONDON.
 
 
Article 3.2 : délégation permanente est donnée à M. Laurent DOLS, responsable du service pilotage
administratif et financier des collèges, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2 de son service,
- la décision de validation des actes budgétaires des collèges publics de la Loire ou leur rejet, en lien

avec le logiciel Dem’Act mis en place par le Ministère de l’Éducation nationale,
- les bordereaux de mandats et de titres du service.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent DOLS, la présente délégation est donnée à Mme
Valérie DUL-MICHEL.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent DOLS et Mme Valérie DUL-MICHEL, la présente
délégation est donnée à Mme Nadine PIOTROWSKI-KOSTKA.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent DOLS, Mme Valérie DUL-MICHEL et Mme Nadine
PIOTROWSKI-KOSTKA, la présente délégation est donnée à Mme Emmanuelle TEYSSIER.
 
 
Article 4 : délégation permanente est donnée à Mme Christine RUQUET, Directrice chargée de
l’ingénierie territoriale, des politiques et de la gestion de l’eau, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres constituant le mandatement des missions confiées au

SIEL et les missions conduites en matière d’ingénierie publique.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Christine RUQUET, la présente délégation est donnée
à Mme Emmanuelle TEYSSIER.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Christine RUQUET et Mme Emmanuelle TEYSSIER, la
présente délégation est donnée à M. Jean-Michel REYMONDON.
 
 
Article 4.1 : délégation permanente est donnée à Mme Virginie TOURON, responsable du service des
politiques de l’eau potable et de l’assainissement (SPEPA) et du service de la mission départementale
d’assistance à la gestion de l’eau (MAGE), pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1 du service SPEPA,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les conventions d’assistance technique pour les collectivités,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres du service SPEPA,
- les bordereaux journaux de titres relatifs aux subventions de l’Agence de l’eau.
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En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Virginie TOURON, la présente délégation est donnée à
Mme Christine RUQUET.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Virginie TOURON et de Mme Christine RUQUET, la
présente délégation est donnée à Mme Emmanuelle TEYSSIER.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Virginie TOURON, de Mme Christine RUQUET et de
Mme Emmanuelle TEYSSIER, la présente délégation est donnée à M. Jean-Michel REYMONDON.
 
 
Article 4.2 : délégation permanente est donnée à M. Bruno REGHEM, adjoint au responsable du service
de la mission départementale d’assistance à la gestion de l’eau (MAGE), pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres du service de la MAGE.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bruno REGHEM, la présente délégation est donnée à Mme
Virginie TOURON.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bruno REGHEM et de Mme Virginie TOURON, la présente
délégation est donnée à Mme Christine RUQUET.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bruno REGHEM, de Mme Virginie TOURON et de Mme
Christine RUQUET, la présente délégation est donnée à Mme Emmanuelle TEYSSIER.
 
 
Article 4.3 : délégation permanente est donnée à M. Frédéric KOSTKA, responsable du service de la

contractualisation territoriale et de l’accompagnement des communes (SCTAC), pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2 de son service.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Frédéric KOSTKA, la présente délégation est donnée à
Mme Christine RUQUET.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Frédéric KOSTKA et de Mme Christine RUQUET, la
présente délégation est donnée à Mme Emmanuelle TEYSSIER.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Frédéric KOSTKA, de Mme Christine RUQUET et de Mme
Emmanuelle TEYSSIER, la présente délégation est donnée à M. Jean-Michel REYMONDON.
 
 
Article 5 : délégation permanente est donnée à M. Jean François GIBERT, Directeur Attractivité Sport
Tourisme et de la Station de Chalmazel, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2 de la Direction,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la station de Chalmazel.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean François GIBERT, la présente délégation est donnée
à M. Olivier MELIN.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean François GIBERT et de M. Olivier MELIN, la présente
délégation est donnée à Mme Emmanuelle TEYSSIER.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean François GIBERT, de M. Olivier MELIN et de Mme
Emmanuelle TEYSSIER, la présente délégation est donnée à M. Jean-Michel REYMONDON.
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Article 5.1 : délégation permanente est donnée à M. Olivier MELIN, Directeur adjoint et responsable du
service sport et jeunesse, pour signer :
 
- les actes communs du service conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres du service des sports.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier MELIN, la présente délégation est donnée à M. Jean
François GIBERT.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier MELIN et de M. Jean François GIBERT, la présente
délégation est donnée à Mme Emmanuelle TEYSSIER.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier MELIN, de M. Jean François GIBERT et de Mme
Emmanuelle TEYSSIER, la présente délégation est donnée à M. Jean-Michel REYMONDON.
 
 
Article 5.2 : délégation permanente est donnée à M. Emmanuel RANCON, coordonnateur jeunesse,
pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1, dans le domaine de la jeunesse (unité animation

loisirs),
- les bordereaux journaux de mandats et de titres, dans le domaine de la jeunesse (unité animation

loisirs).
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Emmanuel RANCON, la présente délégation est donnée
à M. Olivier MELIN.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Emmanuel RANCON et de M. Olivier MELIN, la présente
délégation est donnée à M. Jean François GIBERT.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Emmanuel RANCON, M. Olivier MELIN et M. Jean François
GIBERT, la présente délégation est donnée à Mme Emmanuelle TEYSSIER.
 
 
Article 5.3 : délégation permanente est donnée à Mme Cécile ANGELONI, responsable du service
tourisme aménagement, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2 du service,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres du service.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cécile ANGELONI, la présente délégation est donnée
à M. Jean François GIBERT.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cécile ANGELONI et M. Jean François GIBERT, la
présente délégation est donnée à M. Olivier MELIN.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cécile ANGELONI, de M. Jean François GIBERT et de
M. Olivier MELIN, la présente délégation est donnée à Mme Emmanuelle TEYSSIER.
 
 
Article 5.4 : délégation permanente est donnée à M. Frédéric GRAVIER, responsable du site de la
station de Chalmazel, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes liés aux procédures de consultation des marchés publics jusqu’à 25 000 € HT de la station

de Chalmazel,
- la contractualisation et tous les documents relatifs à l’exécution des marchés publics inférieurs à

25 000 € HT, de la station de Chalmazel.
22



6
 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Frédéric GRAVIER, la présente délégation est donnée à
M. Jean François GIBERT.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Frédéric GRAVIER et de M. Jean François GIBERT, la
présente délégation est donnée à M. Olivier MELIN.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Frédéric GRAVIER, de M. Jean François GIBERT et de M.
Olivier MELIN, la présente délégation est donnée à Mme Emmanuelle TEYSSIER.
 
 
Article 6 : délégation permanente est donnée à M. Stefano ARNALDI, Directeur de la culture, pour
signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la Direction,
- les correspondances concernant les demandes d’urbanisme des propriétés culturelles du

Département : plan de travaux, cadastre,
- les contrats de travail (intermittents, techniciens …),
- le courrier adressé à la gendarmerie pour la sécurité des déplacements des élèves maîtrisiens se

rendant au centre musical (PPMS plan particulier de mise en sécurité).
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Stefano ARNALDI, la présente délégation est donnée à
Mme Emmanuelle TEYSSIER.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Stefano ARNALDI et de Mme Emmanuelle TEYSSIER, la
présente délégation est donnée à M. Jean-Michel REYMONDON.
 
 
Article 6.1 : délégation permanente est donnée à M. Laurent BARNACHON, responsable du service
aides au patrimoine, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2 du service.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent BARNACHON, la présente délégation est donnée
à M. Stefano ARNALDI.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent BARNACHON et de M. Stefano ARNALDI, la
présente délégation est donnée à Mme Emmanuelle TEYSSIER.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent BARNACHON, de M. Stefano ARNALDI et de Mme
Emmanuelle TEYSSIER, la présente délégation est donnée à M. Jean-Michel REYMONDON.
 
 
Article 6.2 : délégation permanente est donnée à Mme Marie-Charlotte TAITE, responsable du service
propriétés culturelles, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2 de son service,
- les déclarations aux organismes de cotisations.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Charlotte TAITE, la présente délégation est donnée
à M. Stefano ARNALDI.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Charlotte TAITE et de M. Stefano ARNALDI, la
présente délégation est donnée à Mme Emmanuelle TEYSSIER.
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En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Charlotte TAITE, de M. Stefano ARNALDI et de
Mme Emmanuelle TEYSSIER, la présente délégation est donnée à M. Jean-Michel REYMONDON.
 
 
Article 6.3 : délégation permanente est donnée à Mme Nadège AUER, responsable du service des arts
de la scène, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2 de son service,
- les déclarations aux organismes de cotisations.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Nadège AUER, la présente délégation est donnée à M.
Stefano ARNALDI.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Nadège AUER et de M. Stefano ARNALDI, la présente
délégation est donnée à Mme Emmanuelle TEYSSIER.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Nadège AUER, de M. Stefano ARNALDI et de Mme
Emmanuelle TEYSSIER, la présente délégation est donnée à M. Jean-Michel REYMONDON.
 
 
Article 6.4 : délégation permanente est donnée à M. Jean-Baptiste BERTRAND, Directeur de la maîtrise
de la Loire, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2 de sa Direction,
- les déclarations aux organismes de cotisations,
- les conventions de prêt d’instruments de musique, de matériel divers et de partitions,
- les courriers pédagogiques aux parents (plannings, programmes, inscriptions, correspondances),
- les attestations de formations et de scolarité,
- les avis de cumul d’activité,
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Baptiste BERTRAND, la présente délégation est
donnée à M. Stefano ARNALDI.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Baptiste BERTRAND et de M. Stefano ARNALDI, la
présente délégation est donnée à Mme Emmanuelle TEYSSIER.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Baptiste BERTRAND, de M. Stefano ARNALDI et de
Mme Emmanuelle TEYSSIER, la présente délégation est donnée à M. Jean-Michel REYMONDON.
 
 
Article 6.5 : délégation permanente est donnée à M. Olivier LARCADE, responsable du service de
l’enseignement artistique et de la pratique amateur, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2 de son service,
- les courriers pédagogiques pour les écoles de musique,
- les attestations de formation,
- les documents RH des enseignants.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier LARCADE, la présente délégation est donnée à M.
Stefano ARNALDI.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier LARCADE et de M. Stefano ARNALDI, la présente
délégation est donnée à Mme Emmanuelle TEYSSIER.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier LARCADE, de M. Stefano ARNALDI et de Mme
Emmanuelle TEYSSIER, la présente délégation est donnée à M. Jean-Michel REYMONDON.
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Article 6.6 : délégation permanente est donnée à Mme Ludivine JOLLY RAMBAUD, Directrice du livre
et du multimédia, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes liés aux procédures de consultation des marchés publics de la Direction jusqu’à 25 000 € HT,
- la contractualisation des marchés publics jusqu’à 25 000 € et tous les actes relatifs à l’exécution des
marchés publics de la Direction du Livre et du Multimédia,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la Direction du livre et du multimédia.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Ludivine JOLLY RAMBAUD, la présente délégation est
donnée à Mme Frédérique AMBERT.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Ludivine JOLLY RAMBAUD et de Mme Frédérique
AMBERT, la présente délégation est donnée à M. Stefano ARNALDI.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mmes Ludivine JOLLY RAMBAUD, Frédérique AMBERT et de
M. Stefano ARNALDI, la présente délégation est donnée à Mme Emmanuelle TEYSSIER.
 
 
Article 6.7 : délégation permanente est donnée à Mme Frédérique AMBERT, Directrice adjointe du livre
et du multimédia et responsable du réseau centre, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Frédérique AMBERT, la présente délégation est donnée
à Mme Ludivine JOLLY RAMBAUD.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Frédérique AMBERT et de Mme Ludivine JOLLY
RAMBAUD, la présente délégation est donnée à M. Stefano ARNALDI.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mmes Frédérique AMBERT, Ludivine JOLLY RAMBAUD et de
M. Stefano ARNALDI, la présente délégation est donnée à Mme Emmanuelle TEYSSIER.
 
 
Article 6.8 : délégation permanente est donnée à Mme Anne LE HIR, responsable du réseau sud de
la Direction du livre et du multimédia, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anne LE HIR, la présente délégation est donnée à Mme
Ludivine JOLLY RAMBAUD.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mmes Anne LE HIR et Ludivine JOLLY RAMBAUD, la présente
délégation est donnée à Mme Frédérique AMBERT.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mmes Anne LE HIR, Ludivine JOLLY RAMBAUD et de Mme
Frédérique AMBERT, la présente délégation est donnée à M. Stefano ARNALDI.
 
 
Article 6.9 : délégation permanente est donnée à Mme Sabine TOULEMONDE, responsable du réseau
nord de la Direction du livre et du multimédia, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sabine TOULEMONDE, la présente délégation est
donnée à Mme Ludivine JOLLY RAMBAUD.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sabine TOULEMONDE et de Mme Ludivine JOLLY
RAMBAUD, la présente délégation est donnée à Mme Frédérique AMBERT.
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En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sabine TOULEMONDE, de Mme Ludivine JOLLY
RAMBAUD, et de Mme Frédérique AMBERT, la présente délégation est donnée M. Stefano ARNALDI.
 
 
Article 7 : Délégation permanente est donnée à M. Simon-Pierre DINARD, Directeur des archives
départementales, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2 de la Direction,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la Direction,
- les documents relatifs à l’exercice du droit de préemption,
- les contrats de prêt de document aux archives départementales,
- les contrats de communication et d’exploitation d’un entretien à conclure avec le témoin,
- les contrats de réalisation des entretiens et de cessions des droits d’exploitation à conclure avec
l’enquêteur,
- les licences de réutilisation des informations publiques conservées aux archives départementales.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Simon-Pierre DINARD, la présente délégation est donnée
à M. Éric THIOU, Directeur adjoint.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Simon-Pierre DINARD et de M. Éric THIOU, la présente
délégation est donnée à Mme Nadine SAURA.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Simon-Pierre DINARD, de M. Éric THIOU et de Mme Nadine
SAURA, la présente délégation est donnée à M. Hervé MASSON.
 
 
Article 7.1 : délégation permanente est donnée à Mme Nadine SAURA, responsable du secteur collecte-
classement, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2 de son secteur.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Nadine SAURA, la présente délégation est donnée à M.
Simon-Pierre DINARD.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Nadine SAURA et de M. Simon-Pierre DINARD, la
présente délégation est donnée à M. Éric THIOU.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Nadine SAURA, de M. Simon-Pierre DINARD et de M.
Éric THIOU, la présente délégation est donnée à M. Hervé MASSON.
 
 
Article 7.2 : délégation permanente est donnée à M. Jean-François LA-FAY, responsable du secteur
conservation-numérisation, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2 de son secteur.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-François LA-FAY, la présente délégation est donnée
à M. Simon-Pierre DINARD.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-François LA-FAY et de M. Simon-Pierre DINARD, la
présente délégation est donnée à M. Éric THIOU.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-François LA-FAY, de M. Simon-Pierre DINARD et de
M. Éric THIOU, la présente délégation est donnée à Mme Nadine SAURA.
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Article 7.3 : délégation permanente est donnée à Mme Sophie LEGENTIL, responsable du secteur des
publics, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2 de son secteur.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sophie LEGENTIL, la présente délégation est donnée
à M. Simon-Pierre DINARD.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sophie LEGENTIL et de M. Simon-Pierre DINARD, la
présente délégation est donnée à M. Éric THIOU.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sophie LEGENTIL, de M. Simon-Pierre DINARD et de
M. Éric THIOU, la présente délégation est donnée à Mme Nadine SAURA.
 
 
Article 7.4 : délégation permanente est donnée à M. Hervé MASSON, responsable du secteur de
l’administration générale, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2 de son secteur.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Hervé MASSON, la présente délégation est donnée à
M. Simon-Pierre DINARD.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Hervé MASSON et de M. Simon-Pierre DINARD, la présente
délégation est donnée à M. Éric THIOU.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Hervé MASSON, de M. Simon-Pierre DINARD et de M. Éric
THIOU, la présente délégation est donnée à Mme Nadine SAURA.
 
 
Article 8 : le présent arrêté peut être contesté auprès du Tribunal de Lyon - 184 rue Duguesclin - 69433
LYON cedex 03, dans le délai de deux mois à compter de son affichage.
 
 
Article 9 : toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.
 
 
Article 10 : M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
adressé à M. le Préfet, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs du
Département.
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 17 juillet 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

Monsieur Jean-Michel REYMONDON
Mme Emmanuelle TEYSSIER
Madame Valérie DUL-MICHEL
Madame Christine RUQUET
Monsieur Jean-François GIBERT
Monsieur Stefano ARNALDI
Monsieur Simon-Pierre DINARD
Monsieur Olivier MELIN
Madame Nadine PIOTROWSKI-KOSTKA
Monsieur Olivier BAYLE
Monsieur Laurent DOLS
Madame Virginie TOURON
Monsieur Bruno REGHEM
Monsieur Frédéric KOSTKA
Madame Cécile ANGELONI
Monsieur Frédéric GRAVIER
Monsieur Emmanuel RANCON
Monsieur Laurent BARNACHON
Monsieur Jean-Baptiste BERTRAND
Monsieur Olivier LARCADE
Madame Marie-Charlotte TAITE
Madame Nadège AUER
Madame Ludivine JOLLY RAMBAUD
Madame Frédérique AMBERT
Madame Anne LE HIR
Madame Sabine TOULEMONDE
Monsieur Éric THIOU
Madame Nadine SAURA
Monsieur Jean-François LA-FAY
Madame Sophie LEGENTIL
Monsieur Hervé MASSON
 
Monsieur le Directeur général des services
Monsieur le Préfet de la Loire (contrôle de légalité)
Monsieur le Payeur départemental
 
Direction des finances (exécution budgétaire)
Direction des affaires juridiques et de la commande publique (suivi des marchés publics)
Recueil des actes administratifs
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Annexe 1 : Les actes communs 

 

 

1. Les correspondances courantes se rapportant au fonctionnement de la Direction, du 
service, de la cellule (selon la fonction occupée) 

2. Les ordres de mission non permanents sur le territoire national (inférieurs à une 
semaine), les états de frais de déplacement et de vacation, les congés annuels, les RTT, 
les congés exceptionnels, les actes relatifs à la gestion du compte épargne temps, les 
états d’astreinte et d’heures supplémentaires des personnels placés sous son autorité 

3. Les dépôts de plainte auprès des services de police et de gendarmerie 
4. Les certificats administratifs et attestations relatifs à la Direction, au service ou à la 

cellule (selon la fonction occupée) 
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1
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ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE DU PÔLE
AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT DURABLE 

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 19 juillet 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190701-315529-AR-1-1
 
Vu le Code général des collectivités territoriales,  et notamment les articles L 3211-2, L 3221-3,
 
Vu la délibération de l'Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l'élection de M. Georges
ZIEGLER en tant que Président du Département,
 
Vu l’arrêté d’organisation des services du Département,
 
 

ARRETE
 
 
Article 1 : délégation permanente est donnée à M. Thierry GUINAND, Directeur général adjoint (DGA)
chargé du Pôle Aménagement et développement durable, pour signer :
 
- les ordres de mission permanents et ceux supérieurs à une semaine sur le territorial national pour

l’ensemble des agents du Pôle,
- les ordres de mission inférieurs à une semaine, les états de frais de déplacement et de vacation, les

congés annuels, les réductions du temps de travail (RTT), les congés exceptionnels, les actes relatifs à
la gestion du compte épargne temps, les états d’astreinte et d’heures supplémentaires des personnels
placés sous son autorité,

- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les concessions de service et de travaux,
- les arrêtés de réglementation de circulation,
- les arrêtés d’ouverture/fermeture des Espaces Naturels Sensibles.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry GUINAND, la présente délégation est donnée à
M. Frédéric PICHON.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry GUINAND et de M. Frédéric PICHON, la présente
délégation est donnée à Monsieur Christophe MAILLOT.
 
 
Article 2 : délégation permanente est donnée à M. Frédéric PICHON, adjoint au Directeur général
adjoint, Directeur des Transports, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la Direction
- les attestations de transport public demandées par les transporteurs.32
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Frédéric PICHON, la présente délégation est donnée à M.
Thierry GUINAND.
 
 
Article 2.1 : délégation permanente est donnée à Mme Delphine BERNE, responsable du service
ingénierie du réseau des transports, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les actes relatifs à l’exécution des délégations de services publics et concessions de services publics.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Delphine BERNE, la présente délégation est donnée à
M. Frédéric PICHON.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Frédéric PICHON et de Mme Delphine BERNE, la présente
délégation est donnée à Monsieur Thierry GUINAND.
 
 
Article 2.2 : délégation permanente est donnée à Mme Marie-Laure LEROY, responsable du service
inscription et relations aux usagers scolaires, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Laure LEROY, la présente délégation est donnée
à M. Frédéric PICHON.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Frédéric PICHON et de Mme Marie-Laure LEROY, la
présente délégation est donnée à M. Thierry GUINAND.
 
 
Article 2.3 : délégation permanente est donnée à M. Olivier GOUTELLE, responsable du service
« services numériques et information voyageurs », pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier GOUTELLE, la présente délégation est donnée à
M. Frédéric PICHON.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Frédéric PICHON et de M. Olivier GOUTELLE, la présente
délégation est donnée à M. Thierry GUINAND.
 
 
Article 3 : délégation permanente est donnée à M. David MARAILHAC, Directeur des services
territoriaux et de l’environnement, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres du service environnement,
- en cas d’astreinte, les arrêtés temporaires de circulation.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. David MARAILHAC, la présente délégation est donnée à
Christian BUONO, son adjoint.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. David MARAILHAC et de Christian BUONO, son adjoint,
la présente délégation est donnée à M. Thierry GUINAND.
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Article 3.1 : délégation permanente est donnée à Mme Julie FARGIER, chef du service Environnement,
pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les actes liés aux bornages de parcelles relevant des Espaces Naturels Sensibles,
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Julie FARGIER, la présente délégation est donnée à M.
David MARAILHAC.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Julie FARGIER et de M. David MARAILHAC, la présente
délégation est donnée à M. Christian BUONO.
 
 
Article 3.2 : délégation permanente est donnée à M. Pascal DURANTON, chef du service Sécurité,
Urbanisme, Règlementation, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les avis sur transports exceptionnels.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pascal DURANTON, la présente délégation est donnée à
Mme Corinne AMEDRO, adjointe au responsable du service  Sécurité, Urbanisme, Règlementation
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pascal DURANTON et de Mme Corinne AMEDRO, la
présente délégation est donnée à M. David MARAILHAC.
 
 
Article 3.3 : délégation permanente est donnée à M. Hervé BOURRIN, chef du parc routier, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les cartes d’autorisations de conduite en sécurité des engins de service, les carnets individuels de

formation pour les habilitations électriques au titre du décret 88.1056 du 14 novembre 1988,
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Hervé BOURRIN, la présente délégation est donnée à M.
Stéphane CHOJNACKI, adjoint au chef du parc routier.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Hervé BOURRIN et de M. Stéphane CHOJNACKI, la
présente délégation est donnée à M. David MARAILHAC.
 
 
Article 3.3.1 : délégation permanente est donnée à M. Serge CLAVARON, chef d’atelier, pour signer :
 
- la conclusion et les actes d’exécution des marchés publics jusqu’à 4 000 € HT relatifs à l’atelier.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Serge CLAVARON, la présente délégation est donnée à M.
Stéphane CHOJNACKI, adjoint au chef du parc routier.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Serge CLAVARON et de M. Stéphane CHOJNACKI, la
présente délégation est donnée à M. Hervé BOURRIN.
 
 
Article 3.3.2 : délégation permanente est donnée à M. Daniel PERRET, chef d’exploitation, pour signer :
 
- la conclusion et les actes d’exécution des marchés publics jusqu’à 4 000 € HT relatifs à l’exploitation.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Daniel PERRET, la présente délégation est donnée à M.
Stéphane CHOJNACKI.
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Daniel PERRET et de M. Stéphane CHOJNACKI, la
présente délégation est donnée à M. Hervé BOURRIN.
 
 
Article 3.4 : délégation permanente est donnée aux chefs des Services Territoriaux Départementaux
(STD), suivants :
 
- M. Marc BONNEL, secteur Gier Pilat,
- M. Christian BUONO, secteur est Roannais,
- M. Thierry DELBONO, secteur Plaine du Forez,
- M. Rémy JACQUEMONT, secteur Montbrisonnais,
- M. Jean-Louis LAZZARESCHI, secteur ouest Roannais,
- M. Jean-Jacques PAULET, secteur Forez Ondaine,
 
pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les arrêtés de rejet des eaux pluviales et des eaux usées épurées dans les fossés des routes

départementales,
- les permissions de voirie en agglomération et hors agglomération relatives aux alignements, travaux

sur routes, permis de stationnement,
- les avis donnés sur autorisation « droit des sols ».
- les décisions relatives aux accès et aux modifications des accès des particuliers aux routes

départementales,
- les autorisations de construction des équipements de voirie, des aménagements de chaussées ou

autres occupations intéressant la circulation ou modifiant, par leur nature ou leurs caractéristiques,
les structures, la géométrie de la chaussée ou l’intégrité de la voie,

- les cartes d’autorisations de conduite en sécurité des engins de service, les carnets individuels de
formation pour les habilitations électriques au titre du décret 88.1056 du 14 novembre 1988,

 
En cas d’absence ou d’empêchement des chefs de service, la présente délégation est donnée à leur
adjoint :

 
- M. Gérard DUPLOMB, adjoint au chef du STD Montbrisonnais,
- Mme Amélie HALLARY, adjoint au chef du STD Plaine du Forez,
- M. Michel MARCON, adjoint au chef du STD Gier Pilat,
- M. Guy SAVATIER, adjoint au chef du STD de l’Est Roannais,
- M. Gilles SEIGNOL, adjoint au chef du STD Ouest Roannais,
- Mme Séverine VRAY, adjoint au chef du STD Forez Ondaine.
 
En cas d’absence ou d’empêchement des chefs de service respectif et de leurs adjoints, la présente
délégation est donnée aux adjoints chargés de l’urbanisme suivants :
 
- Mme Florence BARAY, secteur du STD est Roannais,
- M. Laurent BOCHARD, secteur du STD Gier Pilat,
- Mme Brigitte GABRIEL-REGIS, secteur du STD Forez Ondaine.
- Mme Nicole GRANGER, secteur du STD Montbrisonnais,
- Mme Annie MIGNARD, secteur du STD ouest Roannais
- Mme Dominique POYADE, secteur du STD Plaine du Forez.
 
En cas d’absence ou d’empêchement des chefs de service respectif et de leurs adjoints, s’agissant
uniquement des marchés publics matérialisés jusqu’à 4 000 € HT, en matière d’entretien routier, la
présente délégation est donnée aux responsables de la gestion de la route et sécurité suivants :
 
- M. Fabrice CHENAUD, secteur de Renaison du Service Territorial Départemental ouest Roannais
- M. Georges TRAVARD, secteur Saint Just en Chevalet du Service Territorial Départemental ouest

Roannais,
- M. Pascal BARRIER, secteur Boën/Noirétable du Service Territorial Départemental Montbrisonnais,
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- Mme Cynthia CHOMEL, secteur Saint-Etienne nord-ouest et secteur Saint Just St Rambert du Service
Territorial Départemental Forez Ondaine,

- M. Stéphane LATTAT, secteur  Charlieu/Perreux du Service Territorial Départemental Est Roannais,
- M. Damien GRANGE, secteur  Montbrison/Chalmazel du Service Territorial Départemental

Montbrisonnais,
- M. Patrick PATURAL, secteur Pélussin du  Service Territorial Départemental Gier Pilat,
- M. Dominique POINARD, secteur Saint-Etienne sud du Service Territorial Départemental Gier Pilat,
- M. Thierry LIGOUT secteur Saint-Symphorien de Lay, du Service Territorial Départemental est

Roannais,
- M. Bruno VACHON, secteur Saint-Galmier du Service Territorial Départemental Plaine du Forez,
- M. Pascal TRUNEL, secteur Saint-Bonnet le Château du Service Territorial Départemental Forez

Ondaine,
- M. James VEY, secteur de Feurs du Service Territorial Départemental Plaine du Forez,
- M. Stéphane REYNAUD, secteur Saint-Chamond du Service Territorial Départemental Gier Pilat.
 
 
Article 4 : délégation permanente est donnée à M. Yves DADOLE, Directeur du patrimoine routier, de
l’entretien et de l’exploitation, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- en cas d’astreinte, les arrêtés temporaires de circulation.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Yves DADOLE, la présente délégation est donnée à M.
Frédéric PICHON.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Yves DADOLE et de M. Frédéric PICHON, la présente
délégation est donnée à M. Thierry GUINAND.
 
 
Article 4.1 : délégation permanente est donnée à M. Fabien COGNET, responsable du service gestion
et exploitation de la route, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les arrêtés temporaires de circulation (y compris en cas d’astreinte), les avis sur les arrêtés de circulation

et avis sur les manifestations sportives.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Fabien COGNET, la présente délégation est donnée à M.
Yves DADOLE.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Fabien COGNET et de M. Yves DADOLE, la présente
délégation est donnée à M. Olivier RUSSIER.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Fabien COGNET, de M. Yves DADOLE et de M. Olivier
RUSSIER, la présente délégation est donnée à M. Thierry HUBO.
 
 
Article 4.2 : délégation permanente est donnée à M. Thierry HUBO, responsable du service
investissement préventif et équipements de la route, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry HUBO, la présente délégation est donnée à M.
Christian BROSSE.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry HUBO et de M. Christian BROSSE, la délégation
est donnée à M. Yves DADOLE.
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Article 4.3 : délégation permanente est donnée à M. Olivier RUSSIER, responsable du service
départemental des ouvrages d’art, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- en cas d’astreinte, les arrêtés temporaires de circulation.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier RUSSIER, la présente délégation est donnée à M.
Yves DADOLE.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier RUSSIER et de M. Yves DADOLE, la présente
délégation est donnée à M. Frédéric PICHON.
 
 
Article 5 : délégation permanente est donnée à M. Frank BOUCHERY, Directeur des projets
d’aménagement d’infrastructures, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- en cas d’astreinte, les arrêtés temporaires de circulation.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Frank BOUCHERY, la présente délégation est donnée à
M. Benjamin CHENAUD.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Frank BOUCHERY et de M. Benjamin CHENAUD, la
présente délégation est donnée à M. Frédéric PICHON.
 

 
Article 5.1 : délégation permanente est donnée à M. Bertrand MOUNIER, responsable du service
foncier, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les acquisitions foncières et les actes de vente sans limitation de montant relevant des

infrastructures et des Espaces Naturels Sensibles,
- les documents d’arpentage et procès-verbaux de bornage relevant des infrastructures.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bertrand MOUNIER, la présente délégation est donnée à
M. Frank BOUCHERY.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bertrand MOUNIER et de M. Frank BOUCHERY, la présente
délégation est donnée à M. Benjamin CHENAUD.
 
 
Article 5.2 : délégation permanente est donnée à M. Benjamin CHENAUD, adjoint au directeur et
responsable du service Etudes, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Benjamin CHENAUD, la présente délégation est donnée à
M. Christian PALMIER, adjoint au responsable du service Etudes.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Benjamin CHENAUD et de M. Christian PALMIER, la
présente délégation est donnée à M. Frank BOUCHERY.
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Article 5.3 : délégation permanente est donnée à M. Patrick FRADIN, chef du service Travaux, pour
signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Patrick FRADIN, la présente délégation est donnée à M.
Frank BOUCHERY.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Patrick FRADIN et de M. Frank BOUCHERY, la présente
délégation est donnée à M. Benjamin CHENAUD.
 
 
Article 6 : délégation permanente est donnée à M. Franck BOMPUIS, Directeur de la forêt et de
l’agriculture, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les actes de vente sans limitation de montant concernant le canal du Forez,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de sa Direction,
- en matière d’aménagement foncier :
 
* pour la gestion générale des opérations d’aménagement foncier : toutes mesures de publication des

arrêtés, tous actes, courriers, pièces et documents relatifs à la fixation des vacations et à la liquidation
des indemnités dues aux commissaires enquêteurs intervenant pour conduire une enquête publique ou
en qualité de président de commission ainsi que pour tous membres des commissions d’aménagement
foncier, dans les conditions fixées par l’Assemblée départementale ou par la Commission permanente ;

 
* pour les commissions communales ou intercommunales d’aménagement foncier et la commission

départementale d’aménagement foncier : tous actes, courriers, pièces et documents relatifs au
secrétariat et fonctionnement des commissions ;

 
* pour la mise en œuvre des opérations d’aménagement foncier agricole et forestier : les attestations

de réception des délibérations et décisions des commissions d’aménagement foncier, toutes
communications, notifications, publications ou saisines prévues en vue, pendant et à l’issue de
l’enquête publique ainsi que toutes décisions d’autorisation, de refus d’autorisation, de mise en
demeure de remettre les lieux en l’état, de prescription d’exécution d’office des travaux aux frais du
contrevenant ;

 
* pour la mise en œuvre des opérations d’échanges et cessions amiables d’immeubles ruraux : les

réquisitions en vue de publier les échanges et cession amiables d’immeubles, les notifications de
la publication des échanges et cessions amiables d’immeubles ruraux aux titulaires de créances
hypothécaires ou privilégiées.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Franck BOMPUIS, la présente délégation est donnée à M.
Guillaume VERPY.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Franck BOMPUIS et de M. Guillaume VERPY, la présente
délégation est donnée à M. Frédéric PICHON.
 
 
Article 6.1 : délégation permanente est donnée à M. Guillaume VERPY, adjoint au Directeur de la forêt
et de l’agriculture, responsable du service agriculture, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Guillaume VERPY, la présente délégation est donnée à
Mme Vanig AYDABIRIAN, adjointe au responsable du service agriculture.
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Guillaume VERPY et de Mme Vanig AYDABIRIAN, la
présente délégation est donnée à M. Franck BOMPUIS.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Franck BOMPUIS, de M. Guillaume VERPY et de Mme
Vanig AYDABIRIAN, la présente délégation est donnée à M. Frédéric PICHON.
 
 
Article 7 : délégation permanente est donnée à Mme Christine ROBIN, Directeur administratif et
financier, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- la télé-déclaration de la TVA des transports.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Christine ROBIN, la présente délégation est donnée à
M. Azdine BENZID.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Azdine BENZID et de Mme Christine ROBIN, la présente
délégation est donnée à M. Frédéric PICHON.
 
 
Article 7.1 : délégation permanente est donnée à M. Azdine BENZID, adjoint au Directeur administratif
et financier, responsable du service marché comptabilité, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la Direction des services territoriaux et de

l’environnement, hormis du service Environnement, de la Direction du patrimoine routier, de l’entretien
et de l’exploitation et de la Direction des projets d’aménagement d’infrastructures.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Azdine BENZID, la présente délégation est donnée à Mme
Christine ROBIN.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Azdine BENZID et de Mme Christine ROBIN, la présente
délégation est donnée à M. Frédéric PICHON.
 
 
Article 7.2 : délégation permanente est donnée à Mme Clotilde CARTON, responsable du service
information géographique modernisation applications métier, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Clotilde CARTON, la présente délégation est donnée à
M. Azdine BENZID.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Clotilde CARTON et de M. Azdine BENZID, la présente
délégation est donnée à Mme Christine ROBIN.
 
 
Article 8 : le présent arrêté peut être contesté auprès du tribunal administratif de Lyon - 184 rue
Duguesclin - 69433 Lyon cedex 03, dans le délai de deux mois à compter de son affichage.
 
 
Article 9 : toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.
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Article 10 : M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
adressé à M. le Préfet, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 17 juillet 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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Annexe 1 : Les actes communs 

 

 

1. Les correspondances courantes se rapportant au fonctionnement de la Direction, du 
service, de la cellule (selon la fonction occupée) 

2. Les ordres de mission non permanents sur le territoire national (inférieurs à une 
semaine), les états de frais de déplacement et de vacation, les congés annuels, les RTT, 
les congés exceptionnels, les actes relatifs à la gestion du compte épargne temps, les 
états d’astreinte et d’heures supplémentaires des personnels placés sous son autorité 

3. Les dépôts de plainte auprès des services de police et de gendarmerie 
4. Les certificats administratifs et attestations relatifs à la Direction, au service ou à la 

cellule (selon la fonction occupée) 
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1
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Nos Réf :
AR-2019-07-159

 
 
 
 

ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE DU PÔLE VIE SOCIALE
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 19 juillet 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190701-315533-AR-1-1
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.3211-2, L.3221-3,
 
Vu la délibération de l'Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l'élection de M. Georges
ZIEGLER en tant que Président du Département,
 
Vu l’arrêté d’organisation des services du Département,
 
 

ARRETE
 
 
Article 1 : délégation permanente est donnée à M. Michel CHOCHOY, Directeur général adjoint chargé
du Pôle Vie Sociale, pour signer :
 
- les ordres de mission permanent et ceux supérieurs à une semaine sur le territoire national pour le pôle,
- les ordres de mission inférieurs à une semaine, les états de frais de déplacement et de vacation, les

congés annuels, les réduction du temps de travail (RTT), les congés exceptionnels, les actes relatifs à
la gestion du compte épargne temps, les états d’astreinte et d’heures supplémentaires des personnels
placés sous son autorité,

- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les réponses aux recours gracieux dirigés contre les décisions de restriction, de non renouvellement

et de retrait d’agrément des assistants maternels et familiaux,
- les décisions d’inscriptions et radiations hypothécaire,
- les mémoires et requêtes relatifs aux contentieux de l’aide sociale (à l’exception du RSA) et de la Carte

Mobilité Inclusion devant le Pôle social du Tribunal de Grande Instance,
- les mandats relatifs à la mise en œuvre de services sociaux d’intérêt général (gens du voyage…),
- les annexes financières passées avec les collectivités porteuses des plans locaux pour l'insertion et

l'emploi dans le cadre du Dispositif Loire objectif insertion et retour à l'emploi.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michel CHOCHOY, la présente délégation est donnée à
Mme Annie SCHMITT, Adjointe au Directeur général adjoint.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michel CHOCHOY et de Mme Annie SCHMITT, la présente
délégation est donnée à M. Christophe MAILLOT, Directeur général des services.
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Article 2 : délégation permanente est donnée à Mme Annie SCHMITT, Directeur administratif et
financier, Adjointe au Directeur général adjoint, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes liés aux procédures de consultation des marchés publics de la direction jusqu’à 25 000 € HT,
- les actes concernant la conclusion des marchés de la Direction jusqu’à 90 000 € HT,
- les actes d’exécution des marchés de la Direction,
- les décisions de recrutement des assistants familiaux,
- les plans d’accompagnement global au sein des groupes opérationnels de synthèse, dans le cadre du

dispositif « une réponse accompagnée pour tous »,
- les décisions de recours contre les refus d’agrément adoption.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Annie SCHMITT, la présente délégation est donnée à
Mme Françoise LAURENSON.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Annie SCHMITT et de Mme Francoise LAURENSON, la
présente délégation est donnée à M. Michel CHOCHOY.
 
 
Article 2.1 : délégation permanente est donnée à Mme Françoise LAURENSON, adjointe au Directeur
administratif et financier, responsable de la cellule tarification, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la Direction,
- les rapports d’inspection des établissements conjoints Agence régionale de santé (ARS) et

Département,
- les rapports de visites diagnostic dans le cadre des Contrats Pluriannuels d’Objectifs et de Moyens

(CPOM),
- les rapports de visite de suivi des établissements,
- les rapports de visite et d’inspection relatifs aux établissements médico-sociaux,
- les visas exécutoires des budgets des établissements.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise LAURENSON, la présente délégation est
donnée à Mme Annie SCHMITT.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise LAURENSON et de Mme Annie SCHMITT, la
présente délégation est donnée à M. Michel CHOCHOY.
 
 
Article 2.2 : délégation permanente est donnée à Mme Chrystelle RATAJCZAK, responsable de la cellule
ressources administratives et contentieuses, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les décisions relatives aux recours administratifs préalables obligatoires dans le cadre du rSa,
- les convocations à l’équipe pluridisciplinaire dans le cadre de l’étude des dossiers de fraude à

l’allocation rSa,
- les lettres d’avertissement dans le cadre de la fraude à l’allocation rSa,
- les décisions de recours en récupération en matière d’aide sociale et l’ensemble des courriers adressés

aux notaires et aux familles, les courriers relatifs à la communication des états de frais de la créance
départementale aux organismes, les déclarations de porte-fort auprès des organismes bancaires ou
de retraite,

- les courriers relatifs aux recours contentieux en matière de prestations sociales aux personnes âgées
et handicapées,

- les courriers relatifs aux recours contentieux en matière de Carte Mobilité Inclusion,
- les décisions relatives aux recours administratifs préalables obligatoires dans le cadre des prestations

sociales aux personnes âgées et handicapées, et de la Carte Mobilité Inclusion
- les courriers de saisine du juge aux affaires familiales, le rapport, les courriers d’envoi du rapport dans

le cadre de la procédure contradictoire, les saisines d’huissiers relatives au soit transmis.
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En cas d’absence et d’empêchement de Mme Chrystelle RATAJCZAK, la présente délégation est
donnée à Mme Françoise LAURENSON.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Chrystelle RATAJCZAK et de Mme Françoise
LAURENSON, la présente délégation est donnée à Mme Annie SCHMITT.
 
 
Article 2.3 : délégation permanente est donnée à Mme Nathalie GUARNERI, responsable de la cellule
ressources humaines et financières, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les états de frais des créances d’aide sociale.
 
En cas d’absence et d’empêchement de Mme Nathalie GUARNERI, la présente délégation est donnée
à Mme Françoise LAURENSON.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Nathalie GUARNERI et de Mme Françoise LAURENSON,
la présente délégation est donnée à Mme Annie SCHMITT.
 
 
Article 2.4 : délégation permanente est donnée à M. Lionel PAYRE, responsable du service
d’administration des informations sociales, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Lionel PAYRE, la présente délégation est donnée à Mme
Annie SCHMITT.
 
En cas s’absence ou d’empêchement de M. Lionel PAYRE et de Mme Annie SCHMITT, la présente
délégation est donnée à M. Michel CHOCHOY.
 
 
Article 3 : délégation permanente est donnée à Mme Sylvie JUNET, coordonnateur de la Cellule
Départementale Protection des Personnes, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sylvie JUNET, la présente délégation est donnée à Mme
Annie SCHMITT.
 
En cas s’absence ou d’empêchement de Mme Sylvie JUNET et de Mme Annie SCHMITT, la présente
délégation est donnée à M. Michel CHOCHOY.
 
 
Article 3-1 : délégation permanente est donnée aux inspecteurs protection des personnes suivants :
 
- Mme Marie-Thérèse AVERNA, secteur Gier-Ondaine-Pilat,
- Mme Catherine BOIRON, secteur Forez,
- Mme Pascale CHATELARD, secteur Gier Ondaine Pilat,
- Mme Fatiha DIAF, secteur Saint-Etienne,
- Mme Céline GORMAND, secteur Roanne
- Mme Michèle PEYRARD, secteur Saint-Etienne,
 
pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- tous les actes relatifs à la décision et à la mise en œuvre de mesures de prévention ou de protection

des mineurs en lien avec leurs familles, des jeunes majeurs et des adultes vulnérables,
- les signalements judiciaires.
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En cas d’absence ou d’empêchement de l’une des personnes citées au présent article, la présente
délégation est donnée à un autre inspecteur protection des personnes.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de toutes les personnes citées au présent article, la présente
délégation est donnée au Coordonnateur de la Cellule départementale de protection des personnes.
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TERRITOIRES DE DEVELOPPEMENT SOCIAL SAINT-ETIENNE/GOP/FOREZ/ROANNE
 
 
Article 4 : délégation permanente est donnée aux Directeurs de territoire de développement social
suivants :
 
- Mme Annick DUGUA, secteur Gier-Ondaine-Pilat,
- Mme Muriel JAOUEN, secteur de Saint-Etienne,
- Mme Françoise ORIOLE, secteur du Forez,
- Madame Ludivine MOUTET, Directeur par intérim secteur du Roannais,
 
Pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de leur territoire,
- les accords de prise en charge de technicien d’intervention social et familiale (TISF),
- les décisions relatives aux secours d’urgence enfance,
- les actes liés aux procédures de consultation, de passation et d’exécution des marchés inférieurs à

4 000 €.
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’un Directeur de territoire de développement social, concerné la
présente délégation est donnée à l’Adjoint social.
 
En cas d’absence d’un Directeur de territoire de développement social et de son adjoint social, la
présente délégation est donnée à l’adjoint santé de ce territoire.
 

 
Article 4.1 : délégation permanente est donnée aux responsables action sociale suivants :
 
- M. Luc BRUN, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Forez nord,
- Mme Fabienne CARROT, sur de l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Etienne sud,
- Mme Françoise DEBATISSE, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Firminy,
- Mme Sandrine DUGUET, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Plaine et Coise,
- Mme Christine GRANGER, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Etienne nord-est,
- Mme Sylvie LAURENT, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Roanne sud-ouest,
- Mme Karine LIOTIER, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé du Chambon-Feugerolles,
- Madame Marilyne SILVIO, par intérim, sur l’Espace d’Action Sociale et de Santé Roanne sud est,
- M. François DUFOSSET, par intérim, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Rive de Gier,
- Mme Dominique SONNALLIER, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Etienne centre,

adjoint social du Directeur de territoire,
- Mme Odile BRIVET, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Forez sud,
- Mme Guylène COUDOUR, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Roanne nord est,
- Mme Nathalie MELLADO, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Chamond, adjoint social

du Directeur de territoire,
- Mme Laurence DELTEL, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Etienne Couronne,
- Mme Florence CORRE, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Montbrison, adjoint social du

Directeur de territoire,
- M. Mickael BERTHIER, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé du Pilat et coordonnateur du relais

autonomie,
- Mme Carine BOUCHER, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Roanne nord-ouest, adjoint social

par intérim du Directeur de territoire,
 
pour signer, sur leur ESPace d’Action Sociale et de Santé :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- tous les documents relatifs aux projets d’accompagnement familiaux,
- les procédures d’urgences relatives au Fonds d’aide aux jeunes en difficulté.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de l’une des personnes citées au présent article, la délégation est
donnée à un autre responsable action sociale du même territoire.
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Article 4.2 : délégation permanente est donnée aux responsables d’action sociale suivants :
 
- Mme Dominique SONNALLIER, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Etienne centre,

adjoint social du Directeur de territoire,
- Mme Odile BRIVET, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Forez sud,
- Mme Guylène COUDOUR, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Roanne nord est,
- Mme Nathalie MELLADO, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Chamond, adjoint social

du Directeur de territoire,
 
pour signer sur leur Territoire de développement social :
 
- les décisions relatives aux allocations mensuelles,
 
En cas d’absence ou d’empêchement de l’une des personnes citées au présent article, la délégation est
donnée à un autre responsable action sociale du même territoire.
 
 
Article 4.3 : délégation permanente est donnée aux responsables d’action sociale suivants :
 
- Mme Laurence DELTEL, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Etienne Couronne,
- Mme Florence CORRE, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Montbrison, adjoint social du

Directeur de territoire,
- M. Mickael BERTHIER, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé du Pilat et coordonnateur du relais

autonomie,
- Mme Sylvie LAURENT, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Roanne sud-ouest,
 
Pour signer sur leur Territoire de développement social :
 
-  les décisions relatives au Fonds d’aide aux jeunes en difficultés,
 
En cas d’absence ou d’empêchement de l’une des personnes citées au présent article, la délégation est
donnée à un autre responsable action sociale du même territoire.
 
 
Article 4.4 : délégation permanente est donnée aux médecins santé PMI suivants :
 
- Dr Pascale DUCROT, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Saint Etienne Nord Est, Adjoint Santé

au Directeur de territoire de Saint- Etienne,
- Dr Catherine GUYON, sur l’Espace d’action sociale et de santé de Roanne Nord-Ouest en charge des

établissements d’accueil Jeunes Enfants sur le Territoire du Roannais,
- Dr Virginie LEVEQUES, sur l’Espace d’action sociale et de santé de Saint Chamond en charge des

établissements d’accueil Jeunes Enfants sur le Territoire du Gier Ondaine Pilat,
- Dr Christine VERNAY, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Forez sud, Adjoint Santé au Directeur
de territoire du Forez,
 
pour signer :
 
- les courriers relatifs aux visites de contrôle des établissements petite enfance,
- les courriers des demandes d’avis au maire des communes d’implantation pour l’ouverture, l’extension

ou la transformation d’un établissement d’accueil de jeunes enfants.
 
En cas d’absence ou d’empêchement des personnes désignées ci-dessus, la présente délégation est
donnée à Mme Marie José GOYET, cadre de santé, responsable accueil petite enfance du service
départemental de PMI et coordinatrice de la CDAJE.
 
En cas d’absence ou d’empêchement des personnes désignées ci-dessus, la présente délégation est
donnée au Médecin départemental de PMI.
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Article 4.5 : délégation permanente est donnée aux infirmières puéricultrices accueil petite enfance
suivantes :
 
- Mme Nathalie ESCOT, sur le Territoire du Forez,
- Mme Valérie RIZZOTTI, sur le Territoire de Saint-Etienne,

 
pour signer :
 
- les courriers relatifs à l’envoi des dossiers de demande d’ouverture, d’extension ou de transformation

d’un établissement d’accueil petite enfance,
- l’accusé de réception des dossiers complets.
 
En cas d’absence ou d’empêchement, de l’infirmière puéricultrice accueil petite enfance, la présente
délégation est donnée à l’adjoint santé du Directeur de territoire de développement social concerné.
 
En cas d’absence ou d’empêchement, de l’infirmière puéricultrice accueil petite enfance et de l’adjoint
santé, la présente délégation est donnée à Mme Marie José GOYET, cadre de santé, responsable
accueil petite enfance du service départemental de PMI et coordinatrice de la CDAJE.
 
 
Article 4.6 : délégation permanente est donnée aux infirmières puéricultrices accueil petite enfance
suivantes :
 
- Mme Marie-Christine BOURHIS, sur le Territoire du Roannais,
- Mme Evelyne MOREL, sur le Territoire du Gier-Ondaine-Pilat,
 
pour signer :
 
- les courriers relatifs à l’envoi des dossiers de demande d’ouverture, d’extension ou de transformation

d’un établissement d’accueil petite enfance,
- l’accusé de réception des dossiers complets.
 
En cas d’absence ou d’empêchement, de l’infirmière puéricultrice accueil petite enfance, la présente
délégation est donnée au médecin Santé PMI en charge des Établissements d’accueil Jeunes Enfants
sur le Territoire de développement social concerné.
 
En cas d’absence ou d’empêchement, de l’infirmière puéricultrice accueil petite enfance et du médecin
Santé PMI en charge des Établissements d’accueil Jeunes Enfants, la présente délégation est donnée à
Mme Marie José GOYET, cadre de santé, responsable accueil petite enfance du service départemental
de PMI et coordinatrice de la CDAJE.
 
 
 
Article 4.7 : délégation permanente est donnée aux médecins santé PMI suivants :
 
- Dr Marion DE ROGALSKI-LANDROT, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Plaine du Forez et

Coise,
- Dr Sylvie MASSACRIER, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Forez nord,
- Dr Marianne VANGREVELYNGHE, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Montbrison,
- Dr Christine VERNAY, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Forez sud, adjoint santé au Directeur

de Territoire du Forez
 
pour signer, sur leur ESPace respectif :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- tous les documents relatifs aux projets d’accompagnement familiaux,
- les courriers relatifs au dispositif de prévention médicale de l’enfance en danger,
- les décisions d’agrément ou de refus d’agrément d’assistant maternel, les décisions de dérogation ou

de refus de dérogation d’agrément d’assistant maternel, les décisions de modification d’agrément ou
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de refus de modification d’agrément d’assistant maternel, les décisions de renouvellement d’agrément
d’assistant maternel, les procédures s’y rapportant.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de l’une des personnes visées au présent article, la délégation
est donnée au médecin santé PMI d’un autre ESPace d’Action Sociale et de Santé d’un même territoire.
 
 
Article 4.8 : délégation permanente est donnée aux médecins santé PMI suivants :
 
- Dr Nadine CHAVAREN, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Etienne couronne et par

intérim sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Etienne sud,
- Dr Cécile COTTE, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Etienne nord-ouest,
- Dr Pascale DUCROT, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Etienne nord-est, adjoint

santé au Directeur de Territoire de Saint Etienne,
- Dr Céline GERIN-PILONCHERY, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé du Pilat et sur l’ESPace

d’Action Sociale et de Santé du Chambon-Feugerolles et par intérim sur l’ESPace de Firminy, adjoint
santé au Directeur de Territoire du Gier Ondaine Pilat,

- Dr Virginie LEVEQUES, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Chamond, et par intérim
sur l’ESPace de Rive de Gier

- Dr Pascale BOURGIER, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Roanne sud-ouest, adjoint santé
au Directeur de Territoire de Roanne

- Dr Catherine GUYON, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Roanne nord-ouest,
- Dr Géraldine PATISSIER, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Roanne nord-est,
- Dr Frédérique VAGINAY, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Roanne sud-est,
- Dr Jorielle VIRICEL, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint Etienne nord-est.
 
pour signer sur leur ESPace respectif :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1
- tous les documents relatifs aux projets d’accompagnement familiaux
- les courriers relatifs au dispositif de prévention médicale de l’enfance en danger.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de l’une des personnes visées au présent article, la délégation
est donnée au médecin santé PMI d’un autre ESPace d’Action Sociale et de Santé d’un même territoire.
 
 
Article 4.9 : délégation permanente est donnée aux infirmières puéricultrices adjointes aux médecins
Santé PMI suivantes :
 
- Mme Marie Catherine BARALE, du Territoire de Saint Etienne,
- Mme Béatrice CROZET, du Territoire du Gier Ondaine Pilat,
- Mme Anne COLLIOT, du Territoire du Roannais
 
pour signer sur leur territoire respectif :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les décisions d’agrément ou de refus d’agrément d’assistant maternel, les décisions de dérogation ou

de refus de dérogation d’agrément d’assistant maternel, les décisions de modification d’agrément ou
de refus de modification d’agrément d’assistant maternel, les décisions de renouvellement d’assistant
maternel, les procédures s’y rapportant.

 
En cas d’absence ou d’empêchement des personnes citées ci-dessus, la présente délégation est donnée
au médecin adjoint santé du territoire concerné.
 
En cas d’absence ou d’empêchement des personnes citées ci-dessus et du médecin adjoint santé, la
présente délégation est donnée à Mme Murielle BRUGIERE, infirmière puéricultrice, responsable accueil
petite enfance du service départemental de PMI.
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Article 4-10 : délégation permanente est donnée aux assistantes administratives de territoire suivantes :
 
- Mme Brigitte ARNOLD, territoire du Roannais,
- Mme Martine AUDOUARD, territoire du Forez,
- Mme Djamila BOUMEDDANNE, territoire de Saint Etienne,
- Mme Monique JEANNOT, territoire du Gier Ondaine Pilat,
 
pour signer sur le territoire concerné :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
 
En cas d’absence ou d’empêchement des personnes citées ci-dessus, la présente délégation est donnée
au Directeur du territoire concerné.
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DIRECTION DE LA PROTECTION DE L’ENFANCE
 
 
Article 5 : délégation permanente est donnée à Mme Jocelyne MOUREAU, Directeur de la Protection
de l’Enfance, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la Direction,
- les demandes de dérogation au placement en établissements hors Loire,
- la signature des contrats jeunes majeurs pour les Mineurs Non Accompagnés (MNA),
- les conventions de mise à disposition de matériel informatique réformé à destination des enfants confiés

au Département,
- prises en charge de plus de 1 000 € (vacances, transports,…),
- prises en charge scolarité privée,
- les décisions d’accord ou de refus des agréments d’adoption.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Jocelyne MOUREAU, la présente délégation est donnée
à M. Christophe DESVIGNES.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Jocelyne MOUREAU et de M. Christophe DESVIGNES,
la présente délégation est donnée à Mme Annie SCHMITT.
 
 
Article 5.1 : délégation permanente est donnée à M. Christophe DESVIGNES, Adjoint au Directeur de
la Protection de l’Enfance et responsable du service placement familial, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les documents relatifs aux prises en charge des Techniciens d’Intervention Sociale et Familiale (TISF)

auprès des assistants familiaux,
- les décisions de dérogation du maintien d’accueil du Jeune majeur en famille d’accueil,
- les courriers de mise en indemnités journalières d'attente des assistants familiaux,
- les courriers d'acceptation de départ en retraite des assistants familiaux,
- les courriers de rupture de contrat durant la période d’essai,
- les notifications relatives aux indemnités de retraite des assistants familiaux,
- les notifications relatives aux indemnités de licenciement des assistants familiaux,
- les certificats de travail des assistants familiaux,
- les décisions relatives à une demande d'indemnité de sujétion (acceptation ou refus) des assistants

familiaux,
- les courriers liés aux formations 60h/240h des assistants familiaux.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe DESVIGNES, la présente délégation est donnée
à Mme Jocelyne MOUREAU.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe DESVIGNES et de Mme Jocelyne MOUREAU,
la présente délégation est donnée à Mme Annie SCHMITT.
 
 
Article 5.2 : délégation permanente est donnée à M. Brahim MEZABER, Responsable du service des
Mineurs Non accompagnés (MNA), pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les décisions de placement et les documents individuels de prise en charge pour les MNA,
- les prises en charge financières pour un montant inférieur à 1 000 € pour les dépenses de la vie

quotidienne des jeunes (fournitures scolaires, transport en commun, argent de poche, vêtement etc),
- les actes relatifs à l’exercice de l’autorité parentale dans le cadre d’une délégation ou d’une tutelle

confiée à l’aide sociale à l’enfance,
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- les procès-verbaux d’audition des jeunes présumés mineurs lors des enquêtes de police (perquisition
dans les cas d’enquêtes préliminaires pour faux et usage de faux),

- les décisions de placement en établissements de la Loire,
- les arrêtés d'admission,
- la confirmation de fin d'admission,
- les autorisations de sortie chez un tiers,
- les autorisations séjour-vacances enfants en famille d'accueil,
- les procès-verbaux de police pour récupérer un mineur ou sa sortie de garde à vue,
- les rapports de fin de mesure,
- les requêtes de tutelle,
- les contrats de parrainage,
- les contrats d'accueil des assistants familiaux,
- les décisions d’accueil d’urgence des mineurs privés temporairement ou définitivement de la protection

de leur famille,
- les saisines UDAF pour la mise en œuvre de la gestion des biens (tutelle),
- les saisines du juge d’instruction pour la désignation d’un administrateur ad'hoc,
- les décisions de refus administratifs,
- les décisions relatives à l’accueil durable et bénévole,
- les signalements au procureur pour les enfants confiés.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Brahim MEZABER, la présente délégation est donnée à
Mme Jocelyne MOUREAU.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Brahim MEZABER et de Mme Jocelyne MOUREAU, la
présente délégation est donnée à M. Christophe DESVIGNES.
 
 
 
Article 5.3 : délégation permanente est donnée à Mme Dominique BAKOURI, Responsable du service
adoption, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- l'instruction technique des demandes d'agrément et de communication des dossiers des enfants ayant

bénéficié d’une prise en charge au titre de l’aide sociale à l’enfance,
- l'instruction technique des procédures d’adoption des enfants «pupille de l’État»,
- les procès-verbaux de recueil et les arrêtés d’admission des enfants dans le statut de pupille de l’État,
- l’attestation de prise en charge par le service,
- les documents individuels de prise en charge pour les mineurs et les majeurs confiés au service de

l’aide sociale à l’enfance dans la limite de 1 000 € (vacances, vêture, transport)
- les décisions de placement en établissements de la Loire,
- les arrêtés d’admission au statut de pupille de l’État,
- les confirmations de fin d'admission,
- les autorisations de sortie chez un tiers,
- les autorisations séjour-vacances enfants en famille d'accueil,
- les procès-verbaux de police pour récupérer un mineur ou sa sortie de garde à vue,
- les rapports de fin de mesure,
- les requêtes de tutelle,
- les contrats de parrainage,
- les contrats d'accueil des assistants familiaux,
- les décisions d’accueil d’urgence,
- les saisines UDAF pour la mise en œuvre de la gestion des biens (tutelle),
- les saisines du juge d’instruction pour la désignation d’un administrateur ad'hoc,
- les décisions relatives à l’accueil durable et bénévole,
- les signalements au procureur pour les enfants confiés.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Dominique BAKOURI, la présente délégation est donnée
à Mme Jocelyne MOUREAU.
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En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Dominique BAKOURI et de Mme Jocelyne MOUREAU,
la présente délégation est donnée à M. Christophe DESVIGNES.
 
 
 
Article 5.4 : délégation permanente est donnée aux chefs de service de la protection de l’enfance
suivants :
 
- M. Philippe BARLERIN, secteur du Forez,,
- Mme Dominique LACROIX, secteur de Saint-Etienne,
- Mme Dominique TISSOT, secteur de Saint-Etienne,
- Mme Marie Aude CHAMPALLE, secteur du Gier Ondaine Pilat
 
pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les documents individuels de prise en charge pour les mineurs et les majeurs confiés au service de

l’aide sociale à l’enfance dans la limite de 1 000 € (vacances, vêture, transport),
- les décisions de placement en établissements de la Loire,
- les actes relatifs à l’exercice de l’autorité parentale dans le cadre d’une délégation ou d’une tutelle

confiée à l’aide sociale à l’enfance,
- les arrêtés d'admission,
- les confirmations de fin d'admission,
- les autorisations de sortie chez un tiers,
- les autorisations de séjour-vacances enfants en famille d'accueil,
- les procès-verbaux de police pour récupérer un mineur ou une sortie de garde à vue,
- les rapports de fin de mesure,
- les requêtes tutelle – délaissement- délégation d’autorité parentale,
- les contrats de parrainage,
- les contrats d'accueil des assistants familiaux,
- les décisions d’accueil d’urgence,
- les saisines de l’UDAF pour la mise en œuvre de la gestion des biens (tutelle),
- les saisines du juge d’instruction pour la désignation d’un administrateur ad'hoc,
- les attestations de versement de l’indemnité de Tiers Digne de Confiance,
- les décisions relatives à l’accueil durable et bénévole,
- les attestations d’accueil,
- les calendriers de visites parents/enfants laissés à la libre appréciation du service par l’autorité

judiciaire.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de l’une des personnes citées au présent article, la délégation est
donnée à un autre chef de service de la protection de l’enfance.
 
 
 
Article 5.5 : délégation permanente est donnée aux responsables éducatifs enfance suivants :
 
- Mme Annie CHARLEMOINE, secteur Saint-Etienne nord,
- M. Laurent CHARMETTE, secteur de Roanne,
- Mme Emilie CHOVET, secteur Saint-Etienne nord,
- Mme Laurence MAHE, secteur de Roanne,
- Mme Yvette PERRIN, secteur de l’Ondaine,
- Mme Isabelle NOVIS, secteur de  Saint Etienne sud,
- M. Marc WEBER, secteur de Saint-Etienne sud,
- Mme Claire BESSON, secteur du Forez.
 
pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les contrats d'accueil,
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- les calendriers de visites parents-enfants établis dans le respect de la décision judiciaire.
 
En cas d’absence ou d’empêchement du responsable éducatif enfance d’un territoire, la présente
délégation est donnée à l’autre responsable éducatif enfance dudit territoire.
 
En cas d’absence ou d’empêchement des 2 responsables éducatifs enfance d’un même territoire, la
présente délégation est donnée au chef de service de la protection de l’enfance du territoire concerné.
 
 
Article 5.6 : délégation permanente est donnée à Mme Laure KAWAYE, responsable administratif et
financier, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les décisions relatives aux demandes de remboursement des frais de transports/transports des enfants

extra-muros et intra-muros et transports liés à la formation des assistants familiaux,
- les décisions relatives à l’attribution de l’aide aux vacances,
- la validation des demandes de remboursement de l'avance des frais pharmaceutiques,
- les courriers d’explications à un assistant familial relatifs à la paie, à une prise en charge ou une réponse

à une demande de complément d'information,
- les courriers à un assistant familial pour le refus d'une prise en charge.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme KAWAYE, la présente délégation est donnée à M.
Christophe DESVIGNES.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme KAWAYE et de M. Christophe DESVIGNES, la présente
délégation est donnée à Mme Jocelyne MOUREAU.
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DIRECTION DE LA PROTECTION MATERNELLE ET INFANTILE (PMI)
 
 
Article 6 : délégation permanente est donnée à Mme Béatrice LALLOUÉ, médecin départemental de
PMI et médecin référent protection de l’Enfance, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes liés aux procédures de consultation des marchés publics de la Direction jusqu’à 25 000 € HT,
- les actes concernant la conclusion des marchés de la direction jusqu’à 90 000 € HT,
- les actes d’exécution des marchés de la Direction,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la Direction,
- les décisions de suspension, de non renouvellement, de retrait et de restriction d’agrément des

assistants maternels et familiaux.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Béatrice LALLOUÉ, la présente délégation est donnée
à Mme Gaëlle BRET, adjointe au médecin départemental de PMI.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Béatrice LALLOUÉ et de Mme Gaëlle BRET, la présente
délégation est donnée à Mme Annie SCHMITT.
 
Article 6.1 : délégation permanente est donnée à Mme Gaëlle BRET, adjointe au Médecin départemental
de PMI pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Gaëlle BRET, la présente délégation est donnée à Mme
Béatrice LALLOUÉ, médecin départemental de PMI.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Gaëlle BRET et de Mme Béatrice LALLOUÉ, la présente
délégation est donnée à Mme Annie SCHMITT.
 
 
Article 6.2 : délégation permanente est donnée à Mme Murielle BRUGIERE, infirmière puéricultrice,
responsable accueil petite enfance du service départemental de PMI, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les décisions relatives à la procédure d’agrément des assistants familiaux : agrément, refus d’agrément,

dérogation ou refus de dérogation, modification ou refus de modification, renouvellement, les
récépissés de la demande d’agrément ou de renouvellement,

- les décisions relatives à la capacité d’accueil des maisons d’assistants maternels.
- tous les actes relatifs à la formation des assistants maternels.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Murielle BRUGIERE, la présente délégation est donnée à
Mme Marie-José GOYET, cadre de santé, responsable accueil petite enfance du service départemental
de PMI et coordinatrice de la Commission Départementale de l’Accueil des Jeunes Enfants (CDAJE).
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Murielle BRUGIERE et de Mme Marie-José GOYET, la
présente délégation est donnée à Mme Béatrice LALLOUÉ.
 
 
Article 6.3 : délégation permanente est donnée à Mme Marie José GOYET, cadre de santé, responsable
accueil petite enfance du service départemental de PMI et coordinatrice de la CDAJE, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les décisions à la suite des recours sur refus d’agrément, refus de dérogation, refus de modification

d’agrément des assistants maternels et des assistants familiaux,
- les propositions de retrait, non renouvellement et restriction d’agrément avant l’avis de la Commission

Consultative Paritaire Départementale,
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- les recours sur les décisions relatives à la capacité d’accueil des maisons d’assistants maternels ainsi
que tout document relatif aux dossiers de création et d'extension d'établissements d’accueil petite
enfance.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie José GOYET, la présente délégation est donnée
à Mme Béatrice LALLOUÉ.
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DIRECTION DE L’INSERTION et DE L’EMPLOI
 
 
Article 7 : délégation permanente est donnée à M. Gaëtan CARTON, Directeur de l’Insertion et de
l’Emploi, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la Direction,
- les bordereaux journaux de mandats collectifs pour le paiement de l’acompte du Revenu de Solidarité

Active (rSa) aux organismes payeurs.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gaëtan CARTON, la présente délégation est donnée à M.
Michel CHOCHOY.
 
 
Article 7.1 : délégation permanente est donnée à M. Mickael FOLLIET, Responsable du service gestion
du rSa, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- la gestion des contrats aidés (cerfa et conventions),
- la gestion de l’allocation rSa :
* traitement des indus rSa transférés au payeur départemental,
* études des ouvertures des droits pour lesquelles les organismes payeurs du rSa (Caisse d’allocations

familiales de la Loire et Mutualité sociale agricole) n’ont pas délégation,
- dérogations à l’ouverture de droit,
- détermination des revenus non-salariés,
- dispense de recouvrement de pensions alimentaires,
- neutralisation des revenus lorsqu’il y a suspension ou radiation de Pôle Emploi,
- ouvertures de droits pour exception : étudiants, contrats obligatoires à la suite d’une suspension,
- traitements des demandes de remises de dettes concernant des indus transférés par les organismes

payeurs ou dont le montant est supérieur à 3 000 €,
- correspondances portant sur l’instruction technique des dossiers qui ne sont pas délégués ;
- décision d’opportunité de suspension à la suite de la non présentation des documents demandés après

contrôle.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Mickael FOLLIET, la présente délégation est donnée à M.
Gaëtan CARTON.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. M. Mickael FOLLIET et M. Gaëtan CARTON, la présente
délégation est donnée à M. Michel CHOCHOY.
 
 
Article 7.2 : délégation permanente est donnée aux Responsables locaux d’insertion suivants :
 
- M. Samir AMENOUCHE, Unité Locale d’Insertion de Saint-Etienne,
- Mme Isabelle BRUYAS, Unité locale d’insertion du Gier/Pilat,
- M. Gilles DIRE, Unité locale d’insertion du Forez,
- Mme Florence MEUNIER, Unité locale d’insertion de Roanne,
- Mme Marie-Christine MARCON, Unité Locale d’Insertion de Saint-Etienne,
- M. Laurent MIOCHE, Unité locale d’insertion de l’Ondaine - Couronne,
- M. Alain MOULIN, Unité locale d’Insertion Saint Etienne,

 
pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les décisions de suspensions et rétablissements du droit au rSa,
- les procès-verbaux de séance d’instance technique,
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- les notifications et bordereaux de décisions de suspension et rétablissement du droit rSa à la suite des
réunions de l’Equipe Pluridisciplinaire envoyés aux organismes payeurs,

- les courriers de désignation des référents de parcours,
- les procès- verbaux des plates-formes.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de l’une des personnes citées au présent article, la délégation est
donnée à un autre Responsable Local d’Insertion.
 
 
Article 7.3 : délégation permanente est donnée aux techniciennes d’insertion suivantes :
 
- Mme Monique ABBOT, équipe renfort et remplacement,
- Mme Christelle GARNIER, équipe renfort et remplacement,
- Mme Annick BAURY, secteur de Saint-Etienne,
- Mme Magali DELAIGUE, secteur de Saint-Etienne,
- Mme Sabine DOLS, secteur de l’Ondaine-Couronne,
- Mme Fanny DUMAS, secteur du Forez,
- Mme Nadia JEREZ, secteur de l’Ondaine,
- Mme Ghislaine LARUE, secteur de Roanne,
- Mme Chantal MANEVAL, secteur du Gier
- Mme Elisabeth MARTIN, secteur de Roanne,
- Mme Laurence MERCIER, secteur du Forez,
- Mme Michèle MORVANT, secteur de Saint-Etienne,
- Mme Véronique MOULIN REYMOND, secteur de Saint-Etienne,
- Mme Claude SAUZY, secteur de Saint-Etienne,
- Mme Nathalie THOMAS, secteurs de Saint Etienne et Gier Pilat.
 
pour signer :
 
- les décisions de l’instance technique relative aux contrats de solidarité active,
- les contrats d’engagement réciproque du dispositif Loire,
- les courriers liés à l’octroi des bourses d’insertion.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de l’une des personnes citées au présent article, la délégation est
donnée au Responsable Local d’Insertion du territoire concerné.
 
 
Article 7.4 : délégation permanente est donnée à M. Philippe BONNEFONT, responsable du service
emploi, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les actes liés à l’exécution des mandats relatifs à la mise en œuvre de services sociaux d’intérêt général

accompagnement dans l’emploi,
- les documents techniques Fonds Social Européen.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe BONNEFONT, la présente délégation est donnée
à M. Gaëtan CARTON.
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe BONNEFONT et de M. Gaëtan CARTON, la
présente délégation est donnée à M. Michel CHOCHOY.
 
 
Article 7.5 : délégation permanente est donnée à M. Gérald NODIN, responsable de la cellule
administrative et financière, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gérald NODIN, la présente délégation est donnée à M.
Gaëtan CARTON.
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gérald NODIN et de M. Gaëtan CARTON, la présente
délégation est donnée à M. Michel CHOCHOY.
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DIRECTION DE L’AUTONOMIE
 
 
Article 8 : délégation permanente est donnée à Monsieur Pierre-Yves DELORME, Directeur de
l’Autonomie, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes liés aux procédures de consultation des marchés publics de la Direction jusqu’à 25 000 € HT,
- les actes concernant la conclusion des marchés de la Direction jusqu’à 90 000 € HT,
- les actes d’exécution des marchés de la Direction,
- les bordereaux journaux de mandats de titres de la Direction,
- les décisions d’admission, de rejet ou de suspension de la prestation de compensation du handicap

d’urgence (PCHU),
- les décisions de récupération d’indus,
- les décisions d’accord ou de rejet de la carte mobilité inclusion (CMI),
- les décisions d’agrément des familles d’accueil personnes âgées, de refus d’agrément, de modification

ou renouvellement d’agrément,
- le contrat général de représentation, l’état des dépenses et recettes pour les droits SACEM,
- les états de frais de dépenses d'aide sociale (services ménagers PA/PH).
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pierre-Yves DELORME, la présente délégation est donnée
à Mme Laure HENAULT.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pierre-Yves DELORME et de Mme Laure HENAULT, la
présente délégation est donnée à M. Michel CHOCHOY.
 
 
 
Article 8.1 : délégation permanente est donnée à Mme Laure HENAULT, Responsable de la cellule
coordination et Adjoint au Directeur de l’Autonomie, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les correspondances liées à la mission de coordination des services d’aide et d’accompagnement à

domicile engagés dans la démarche départementale de modernisation,
- les courriers relatifs au suivi des demandes d'autorisation de création des services d'aide et

d'accompagnement à domicile,
- les accusés réception et déclaration de dossier complet des demandes d'agrément des familles

d'accueil,
- les outils de pilotage des financements de la conférence des financeurs de la prévention des personnes

âgées.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Laure HENAULT, la présente délégation est donnée à
M. Pierre-Yves DELORME.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Laure HENAULT et de M. Pierre-Yves DELORME, la
présente délégation est donnée à M. Michel CHOCHOY.
 
Article 8.2 : délégation permanente est donnée au :
 
- Dr Serge CHAVE, médecin départemental personnes âgées,
 
pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les avis ou les courriers aux professionnels de santé et aux établissements ou services sociaux ou

médico-sociaux,
- les procès-verbaux de validation des GIR Moyen Pondéré (GMP) et des Pathos Moyen Pondéré (PMP).
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En cas d’absence ou d’empêchement du  médecin départemental, la délégation est donnée au Dr
Martine DION, pour le territoire du Forez et du Roannais ou au Dr Claire HERAS, pour le territoire de
Saint Etienne et du Gier Ondaine Pilat.
 
Article 8.3 : délégation permanente est donnée à :
 
- Dr Claire HERAS, médecin autonomie, responsable de service, sur les antennes de la Maison Loire

Autonomie de Saint-Etienne et du Gier Ondaine Pilat,
- Dr Martine DION, médecin autonomie, responsable de service, sur les antennes de la Maison Loire

Autonomie du Forez et du Roannais,
 
pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les avis ou les courriers aux médecins traitants et aux établissements d'accueil,
- les déclarations d’urgence attestées dans le cadre d’une demande de prestation de compensation du

handicap, dans leur ressort territorial.
- la validation du GIR pour l’ANAH,
- les décisions d’admission, de rejet ou de suspension de l’APA en établissement.

 
En cas d’absence ou d’empêchement d’un des deux médecins autonomie, la délégation est donnée au
deuxième médecin autonomie présent.
 
En cas d’absence ou empêchement des deux médecins autonomie, la délégation est donnée au
Dr Serge CHAVE.
 
 
Article 8.4 : délégation permanente est donnée aux responsables administratifs autonomie suivants :
 
- Mme Stéphanie BONCHE, chargée de la cellule administrative de la Maison Loire Autonomie de Saint-

Etienne,
- Mme Béatrice MARTUCCI, chargée de la cellule administrative de la Maison Loire Autonomie du

Roannais,
- Mme Odile MILER, chargée de la cellule administrative de la Maison Loire Autonomie du Gier Ondaine

Pilat,
- Mme Blandine VERNAY-MAISON, chargée de la cellule administrative de la Maison Loire Autonomie

du Forez,
 
pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les courriers visant à l’instruction et au suivi des prestations sociales en faveur des personnes âgées

et des personnes handicapées,
- les décisions d'admission, de rejet ou de suspension relatives à l’aide sociale à l’hébergement et aux

services ménagers en faveur des personnes âgées et personnes handicapées,
- les accords ou rejets de déduction de reversement de ressources pour les bénéficiaires de l’Aide

Sociale à Hébergement,
- les accords ou refus de prise en charge d’aide technique dans le cadre d’un plan de l’Allocation

Personnalisé d’Autonomie (APA),
- les contrôles d’effectivité des prestations en faveur des personnes âgées ou personnes handicapées,
- les décisions de versement de la prestation de compensation du handicap et de l’allocation

compensatrice pour tierce personne
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’une des personnes citées au présent article, la délégation est
donnée au Responsable social autonomie du territoire concerné.
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’une des personnes citées au présent article et du Responsable
social autonomie du territoire concerné, la présente délégation est donnée au Médecin autonomie du
même territoire.
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En cas d’absence ou d’empêchement d’une des personnes citées au présent article et du médecin
autonomie du territoire concerné, la délégation est donnée au deuxième médecin autonomie.
 
 
Article 8.5 : délégation permanente est donnée aux responsables sociaux autonomie suivants :
 
- Mme Cécile JULES, chargée de la cellule sociale de la Maison Loire Autonomie du Forez,
- Mme Elisabeth CLEMENT, par intérim, chargée de la cellule sociale de la Maison Loire Autonomie du

Gier-Ondaine-Pilat,
- Mme Ghislaine PERRAUD LABOURE, chargée de la cellule sociale de la Maison Loire Autonomie

du Roannais,
- M. Fabrice PERRIN, chargé de la cellule sociale de la Maison Loire Autonomie de Saint- Etienne,
 
pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les propositions de plans d’aide aux personnes âgées,
- les décisions d’admission, de rejet ou de suspension de l’allocation personnalisée à l’autonomie,
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’une des personnes citées au présent article, la délégation est
donnée au Responsable administratif autonomie du territoire concerné.
 
En cas d’absence et ou d’empêchement d’une des personnes citées au présent article, la présente
délégation est donnée au Médecin Autonomie du territoire concerné.
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’une des personnes citées au présent article et du médecin
autonomie du territoire concerné, la délégation est donnée au deuxième médecin autonomie.
 
 
Article 8.6 : délégation permanente est donnée aux pilotes chargés de la cellule MAIA suivants :
 
- Mme Anne-Marie GAUTHIER, à la Maison Loire Autonomie de Saint-Etienne,
- Mme Geneviève SABY, à la Maison Loire Autonomie du Forez,
- Mme Rime DVORIAN, à la Maison Loire Autonomie du Roannais.
 
pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d’absence et ou d’empêchement d’une des personnes citées au présent article, la présente
délégation est donnée au Médecin Autonomie du Territoire concerné.
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’une des personnes citées au présent article et du médecin
autonomie du territoire concerné, la délégation est donnée au deuxième médecin autonomie.
 
En cas d’absence ou empêchement d’une des personnes citées au présent article et des deux médecins
autonomie, la délégation est donnée au Dr Serge CHAVE.
 
 
Article 8.7 : délégation permanente est donnée à M. Rémi BANCEL, responsable de la cellule gestion
et suivi budgétaire, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Rémi BANCEL, la présente délégation est donnée à M.
Pierre-Yves DELORME.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Rémi BANCEL et de M. Pierre-Yves DELORME, la présente
délégation est donnée à Mme Laure HENAULT.
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DIRECTION DES POLITIQUES SOCIALES
 
 
Article 9. délégation permanente est donnée à Mme Sylvie REYNAUD-WINIARSKI, Directeur des
Politiques Sociales, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la Direction,
- les décisions de rejet pour les secours exceptionnels.
 
En cas d’absence ou d’empêchement la présente délégation est donnée à M. Michel CHOCHOY.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sylvie REYNAUD-WINIARSKI et de M. Michel
CHOCHOY, la présente délégation est donnée à Mme Annie SCHMITT.
 
En ce qui concerne les bordereaux journaux de mandats et/ou les titres de la Direction, en cas d’absence
ou d’empêchement de Mme Sylvie REYNAUD-WINIARSKI, la présente délégation est donnée à Mme
Claire MAILLARD.
 
 
Article 9.1 : délégation permanente est donnée à Mme Claire MAILLARD, Responsable de la cellule
administrative et comptable, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Claire MAILLARD, la présente délégation est donnée à
Mme Sylvie REYNAUD-WINIARSKI.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Claire MAILLARD et de Mme Sylvie REYNAUD-
WINIARSKI, la présente délégation est donnée à M. Michel CHOCHOY.
 
 
Article 9.2. : délégation permanente est donnée aux conseillers techniques suivants :
 
- Mme Nathalie GRANDGONNET, sur le territoire de développement social du Roannais,
- Mme Maryline MADO, sur le territoire de développement social du Forez,
- Mme Isabelle MANDON, sur le territoire de développement social de Saint-Etienne,
- M. Michaël VAISSEAU, sur le territoire de développement social du Gier-Ondaine-Pilat,
 
pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les décisions de secours exceptionnels d’urgence,
- les documents relatifs aux subventions « solidarité » et «jeunesse» gérées par la Direction des

politiques sociales,
- les actes relatifs à l’exécution des mandats relatifs à la mise en œuvre de services sociaux d’intérêt général,
- les procès-verbaux des commissions solidarité logement (FSL),
- les décisions relatives aux FSL et DAAP.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de l’une des personnes citées au présent article, la délégation est
donnée à Mme Sylvie REYNAUD-WINIARSKI.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de l’une des personnes citées au présent article et de Mme Sylvie
REYNAUD-WINIARSKI, la présente délégation est donnée à M. Michel CHOCHOY.
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DIRECTION DU LOGEMENT ET DE L’HABITAT
 
 
Article 10. : délégation permanente est donnée à Mme Elisabeth GILIBERT, Directrice du Logement
et de l’Habitat, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les actes liés aux procédures de consultation des marchés publics de la Direction jusqu’à 25 000 € HT,
- les actes concernant la conclusion des marchés de la Direction jusqu’à 90 000 € HT,
- les actes d’exécution des marchés de la Direction,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la Direction.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Elisabeth GILIBERT, la présente délégation est donnée
à Mme Sophie BONNEFONT RICHIER, chargée de mission logement et Habitat.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Elisabeth GILIBERT et de Mme Sophie BONNEFONT
RICHIER, la présente délégation est donnée à M. Michel CHOCHOY.
 
 
Article 11 :
Le présent arrêté peut être contesté auprès du Tribunal administratif de Lyon -184 rue Duguesclin -
69003 à LYON cedex 03, dans le délai de deux mois à compter de son affichage.
 
 
Article 12 :
Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.
 
 
Article 13 : M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera adressé à M. le Préfet, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes
administratifs.
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 17 juillet 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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commande publique (suivi des marchés)
- Recueil des actes administratifs
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Annexe 1 : Les actes communs 

 

 

1. Les correspondances courantes se rapportant au fonctionnement de la Direction, du 
service, de la cellule (selon la fonction occupée) 

2. Les ordres de mission non permanents sur le territoire national (inférieurs à une 
semaine), les états de frais de déplacement et de vacation, les congés annuels, les RTT, 
les congés exceptionnels, les actes relatifs à la gestion du compte épargne temps, les 
états d’astreinte et d’heures supplémentaires des personnels placés sous son autorité 

3. Les dépôts de plainte auprès des services de police et de gendarmerie 
4. Les certificats administratifs et attestations relatifs à la Direction, au service ou à la 

cellule (selon la fonction occupée) 
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ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE DU PÔLE RESSOURCES 
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 19 juillet 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190701-315535-AR-1-1
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L 3211-2, L 3221-3,
 
Vu la délibération de l'Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l'élection de M. Georges
ZIEGLER en tant que Président du Département,
 
Vu l’arrêté d’organisation des services du Département,
 
 

ARRETE
 
 
Article 1 : Mme Réjane BERTRAND, Directrice générale adjointe, adjointe au Directeur général des
services, est chargée du Pôle ressources, qui comprend :
- la Direction des Finances,
- la Direction des Ressources humaines,
- la Direction des Affaires juridiques et de la commande publique,
- la Direction des Systèmes d’information,
- la Direction des Bâtiments et des moyens généraux.
 
 
Article 2 : délégation permanente est donnée à, Mme Réjane BERTRAND, Directrice générale adjointe
du Pôle ressources, pour signer :
 
- les ordres de mission permanent et ceux supérieurs à une semaine sur le territoire national pour

l’ensemble des agents du Pôle ressources,
- les ordres de mission inférieurs à une semaine, les états de frais de déplacement et de vacation, les

congés annuels, les réductions du temps de travail (RTT), les congés exceptionnels, les actes relatifs à
la gestion du compte épargne temps, les états d’astreinte et d’heures supplémentaires des personnels
placés sous son autorité,

- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les actes notariés d’acquisition, d’aliénation, ou d’échange de parcelles relevant du Pôle ressources,
- les demandes de rescrit fiscal,
- les baux à construire et les baux emphytéotiques,
- les arrêtés, les baux et les conventions de mise à disposition des locaux et leurs avenants ainsi que

les correspondances y afférentes,
- les conventions de groupement de commandes et courriers de notification.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Réjane BERTRAND, la présente délégation est donnée
à M. Christophe MAILLOT, Directeur général des services.
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DIRECTION DES FINANCES
 
 
Article 3 : délégation permanente est donnée à Mme Carine BRUN, Directrice des finances, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes liés aux procédures de consultation des marchés publics de la Direction jusqu’à 25 000 € HT,
- les actes concernant la conclusion des marchés de la Direction jusqu’à 90 000 € HT,
- les actes d’exécution des marchés de la Direction,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la Direction sauf pour les recettes institutionnelles,
- les bordereaux de mandat et de titres correspondants à des pièces justificatives visées par un service

demandeur ou par le payeur départemental (rejet) devant appuyer des mandats de paiement ou des
titres pour le budget principal et les budgets annexes,

- les autorisations de saisie vente,
- les états de poursuite pour saisie vente,
- les états des dépenses éligibles à des dotations de l’Etat,
- l’état récapitulatif du trésor public présentant l'avis de la collectivité pour des demandes d'admission

en non-valeur et remises gracieuses de pénalités et intérêts de retard par redevable pour les taxes
d'urbanisme irrécouvrables, en application de décision de la collectivité.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Carine BRUN, la présente délégation est donnée à Mme
Caroline PAYRE.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Carine BRUN et de Mme Caroline PAYRE, la présente
délégation est donnée à Mme Réjane BERTRAND.
 
 
Article 3.1 : délégation permanente est donnée à Mme Caroline PAYRE, adjointe à la Directrice des
finances, responsable financier, pour signer :
 

- les procès-verbaux de vérification de régie.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Caroline PAYRE, la présente délégation est donnée à
Mme Carine BRUN.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Caroline PAYRE et de Mme Carine BRUN, la présente
délégation est donnée à Mme Réjane BERTRAND.
 
 
Article 3.2 : délégation permanente est donnée à Mme Emmanuelle CAPPY, chargée de la gestion des
recettes institutionnelles, pour signer :
 
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la Direction des finances pour les recettes

institutionnelles,
- les courriers de transmission à l’État des délibérations, des états fiscaux en matière de recettes fiscales.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Emmanuelle CAPPY, la présente délégation est donnée
à Mme Carine BRUN.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Emmanuelle CAPPY et de Mme Carine BRUN la présente
délégation est donnée à Madame Caroline PAYRE.
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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

 
 
Article 4 : délégation permanente est donnée à M. Nicolas BOYER, Directeur des ressources humaines,
pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les courriers de réponse relatifs aux modalités administratives consécutifs à recrutement,
- les courriers de réponse aux élus relatifs aux candidats recommandés,
- les correspondances avec le centre de gestion relatives à la prévision des besoins en concours et

examens professionnels,
- les conventions de stage et de formateur interne ainsi que les décisions relatives à leur rémunération,
- les courriers relatifs à la progression du régime indemnitaire à la suite de l’évaluation professionnelle,
- les notifications des décisions de refus de remise de dette ou d’aide exceptionnelle,
- les contrats aidés, d’apprentissage et saisonniers et leurs avenants,
- les arrêtés d’affectation de véhicule,
- les courriers aux personnes retenues pour un remplacement ou un recrutement temporaire,
- les courriers de recrutement des saisonniers, des remplacements.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Nicolas BOYER, la présente délégation est donnée à Mme
Christelle GRAND, Directrice des ressources humaines adjointe.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Nicolas BOYER et de Mme Christelle GRAND, la présente
délégation est donnée à Mme Réjane BERTRAND.
 
 
Article 4.1 : délégation permanente est donnée à Mme Christelle GRAND, Directrice des ressources
humaines adjointe et Responsable du service Carrières et Rémunérations pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la Direction,
- les décisions de mise à disposition,
- les décisions relatives à la nouvelle bonification indiciaire et au régime indemnitaire,
- les décisions relatives à des prolongations d’activité,
- les réponses aux recours gracieux,
- les courriers relatifs aux enquêtes administratives et procédures disciplinaires.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Christelle GRAND, la présente délégation est
donnée à M. Nicolas BOYER.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Christelle GRAND et de M. Nicolas BOYER la présente
délégation est donnée à Mme Réjane BERTRAND.
 
Article 4.1.1 : délégation permanente est donnée à Mme Emmanuelle MASSARDIER, Adjointe à la
responsable du service Carrières et Rémunérations pour signer :
 

- les cartes professionnelles,
- les autorisations d’utilisation de véhicule personnel,
- les attestations Pôle emploi,
- les décisions relatives aux avancements d’échelon,
- les décisions relatives aux astreintes,
- les décisions relatives aux congés de longue maladie ou congés de longue durée, aux

congés de maternité, parental, de paternité, d’adoption,
- les décisions relatives au changement d’affectation à la suite d’une mobilité,
- les décisions relatives à l’imputabilité des accidents de service, ou de maladies professionnelles,
- les décisions relatives au temps partiel,
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- les décisions de réintégration à la suite d’une disponibilité ou d’un congé parental,
- les décisions concernant les vacations.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Emmanuelle MASSARDIER, la présente délégation est
donnée à Mme Christelle GRAND.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mmes Emmanuelle MASSARDIER et Christelle GRAND, la
présente délégation est donnée à M. Nicolas BOYER.
 
 
Article 4.1.2 : délégation permanente est donnée à :
 
- Mme Jennifer FRERE, responsable cellule PAAE,
- Mme Françoise LABOURÉ, responsable cellule PVS,
- Mme Aurélie JACOUD, responsable cellule PADD,
- Mme Marie Noëlle JOUVE, responsable cellule Pôle Ressources et Assemblée,
- Mme Marie Françoise SOUBEYRAN, responsable cellule Retraite,
 
Pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les imprimés de déclaration d’accident du travail,
- les décisions relatives aux congés de maladie ordinaire,
- les attestations des agents en activité, et ayant cessé leur activité,
- les demandes de pensions,
- les imprimés concernant la Caisse d’Allocations Familiales,
- les attestations concernant le supplément familial de traitement,
- les états de services.
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’une des responsables de cellule, la présente délégation
est donnée à Mme Emmanuelle MASSARDIER.

En cas d’absence ou d’empêchement d’une des responsables de cellule, et, de Mme
Emmanuelle MASSARDIER, la présente délégation est donnée à Mme Christelle GRAND.
 
 
Article 4.2 : délégation permanente est donnée à Mme Véronique BERGER, responsable du service
compétence et parcours professionnel, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les réponses négatives au recrutement, aux demandes de stage, aux demandes d’apprentissage,
- les décisions relatives aux demandes de formation,
- les dispenses de formation CNFPT,
- les propositions de poste dans le cadre d’une réintégration et d’un repositionnement.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Véronique BERGER, la présente délégation est donnée
à M. Nicolas BOYER.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Véronique BERGER et de M. Nicolas BOYER, la présente
délégation est donnée à Mme Christelle GRAND.
 
 
Article 4.3 : délégation permanente est donnée à Mme Célia BEAULAIGUE, responsable du service
dialogue social et appui au pilotage, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les décisions relatives aux décharges d’activité de service,
- les courriers de réponse aux demandes d’autorisation d’absence pour formation syndicale,
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- les ordres de mission permanents de déplacement dans le cadre d’une décharge d’activité de service,
- les notes d’information des agents relatives au dépôt d’un préavis de grève.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Célia BEAULAIGUE, la présente délégation est donnée
à M. Nicolas BOYER.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Célia BEAULAIGUE et de M. Nicolas BOYER, la présente
délégation est donnée à Mme Christelle GRAND.
 
 
Article 4.4 : délégation permanente est donnée à M. Pascal PONCE, responsable du service qualité de vie
au travail, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2.
- les refus de prestations sociales.
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pascal PONCE, la présente délégation est
donnée à
M. Nicolas BOYER.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pascal PONCE et de M. Nicolas BOYER, la
présente délégation est donnée à Mme Christelle GRAND.
 
 
Article 4.5 : délégation permanente est donnée à Mme Nadine BELLUS, responsable du service
prévention santé, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Nadine BELLUS, la présente délégation est donnée à
Mme Françoise RIAZI, médecin de prévention.
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DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE

 
 
 
Article 5 : délégation permanente est donnée à Mme Elodie PORTAL-BONFILS, Directrice des Affaires
juridiques et de la commande publique, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la Direction,
- les documents relevant des fonctions de correspondant CADA.
- les courriers aux juridictions pour la transmission des pièces nécessaires aux instructions,
- les actes relatifs aux procédures de consultation commande publique soumises à la commission
des marchés, à la commission d’appel d’offres et à la commission de délégation de service public
(concession).
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Elodie PORTAL-BONFILS, délégation est donnée à M.
Guillaume YVARS.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Elodie PORTAL-BONFILS et de M. Guillaume YVARS,
délégation est donnée à Madame Réjane BERTRAND, Directrice générale adjointe chargée du Pôle
ressources et adjointe au Directeur général des services.
 
 
Article 5.1 : délégation permanente est donnée à M. Guillaume YVARS, responsable du service de la
commande publique, adjoint au directeur pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique, conformément à l’annexe 2,
- les actes relatifs aux procédures de consultation de la commande publique non soumises aux
commissions citées à l’article 5.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Guillaume YVARS, la présente délégation est donnée à M.
David NIGON, adjoint au responsable de la commande publique.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Guillaume YVARS et de M. David NIGON, la présente
délégation est donnée à Mme PORTAL-BONFILS.
 
Article 5.2 : délégation permanente est donnée à Mme Bérengère BOUILLOT, responsable du service
des affaires juridiques, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique, conformément à l’annexe 2,
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Bérengère BOUILLOT, la présente délégation est donnée
à Mme Elodie PORTAL-BONFILS.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Bérengère BOUILLOT et de Mme Elodie PORTAL-
BONFILS, la présente délégation est donnée à Monsieur Guillaume YVARS.
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DIRECTION DES SYSTEMES D’INFORMATION

 
 
 
Article 6 : délégation permanente est donnée à M. Jacky HERAULT, Directeur des systèmes
d’information, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes liés aux procédures de consultation des marchés publics de la Direction jusqu’à 25 000 € HT,
- les actes concernant la conclusion des marchés de la Direction jusqu’à 90 000 € HT,
- les actes d’exécution des marchés de la Direction,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la Direction.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jacky HERAULT, la présente délégation est donnée à Mme
Roselyne DEREYMOND.
 
En cas d’absence de M. Jacky HERAULT et de Mme Roselyne DEREYMOND, la présente délégation
est donnée à Mme Réjane BERTRAND.
 
 
Article 6.1 : délégation permanente est donnée à Mme Roselyne DEREYMOND, Directrice adjointe et
responsable du service études - développements et intégration, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Roselyne DEREYMOND, la présente délégation est
donnée à M. Jacky HERAULT.
 
En cas d’absence de Mme Roselyne DEREYMOND et de M. Jacky HERAULT, la présente délégation
est donnée à Mme Réjane BERTRAND.
 
 
Article 6.2 : délégation permanente est donnée à M. Michel FAURE, responsable du service
infrastructures et télécommunications, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Michel FAURE, la présente délégation est donnée à M.
Jacky HERAULT.
 
En cas d’absence de M. Michel FAURE et de M. Jacky HERAULT, la présente délégation est donnée
à Mme Roselyne DEREYMOND.
 
 
Article 6.2.1 : délégation permanente est donnée à M. Jean-Marie DUMAS, responsable de la cellule
réseaux, sécurité et télécommunications, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Marie DUMAS, la présente délégation est donnée à
M. Michel FAURE.
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Marie DUMAS et de M. Michel FAURE, la présente
délégation est donnée à M. Jacky HERAULT.
 
 
Article 6.2.2 : délégation permanente est donnée à M. David PARRA, responsable de la cellule
assistance et support technique, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1.
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En cas d'absence ou d'empêchement de M. David PARRA, la présente délégation est donnée à M.
Michel FAURE.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. David PARRA et de M. Michel FAURE, la présente
délégation est donnée à M. Jacky HERAULT.
 
 
Article 6.2.3 : délégation permanente est donnée à Mme Véronique JOUVELOT, responsable de la
cellule système et production, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Véronique JOUVELOT, la présente délégation est donnée
à M. Michel FAURE.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Véronique JOUVELOT et de M. Michel FAURE, la
présente délégation est donnée à M. Jacky HERAULT.
 
 
Article 6.3 : délégation permanente est donnée à Mme Maude THOLLY, responsable du service SIG
transversal pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Maude THOLLY, la présente délégation est donnée à
M. Jacky HERAULT.
 
En cas d’absence de Mme Maude THOLLY et de M. Jacky HERAULT, la présente délégation est donnée
à Mme Roselyne DEREYMOND.
 
 
Article 6.4 : délégation permanente est donnée à Mme Cécile FREYCON, responsable de la cellule
administration budget et marchés pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Cécile FREYCON, la présente délégation est donnée à
M. Jacky HERAULT.
 
En cas d’absence de Mme Cécile FREYCON et de M. Jacky HERAULT, la présente délégation est donnée
à Mme Roselyne DEREYMOND.
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DIRECTION DES BATIMENTS ET DES MOYENS GENERAUX

 
 
 
Article 7 : délégation permanente est donnée à Mme Catherine PROST, Directrice des bâtiments et des
moyens généraux et cheffe du service intérieur, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les conventions de prélèvements automatiques,
- les arrêtés acceptant les montants de sinistre,
- les arrêtés de cession de véhicules et de téléphone portable,
- les correspondances liées à l’entretien des parcelles du Département,
- les actes passés en la forme administrative, d’acquisition, d’aliénation, ou d’échange et les documents

nécessaires y afférents,
- les documents d’arpentage et plans de récolement,
- les autorisations d’urbanismes : les demandes de permis de construire, de démolir, les plans, notices

de sécurité et d’accessibilité, les autorisations de travaux, d’ouverture et de fin de chantier,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres du service intérieur.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Catherine PROST, la présente délégation est donnée à
Mme Bénédict FORGE, adjointe à la Directrice.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Catherine PROST et de Mme Bénédict FORGE, la
présente délégation est donnée à Mme Réjane BERTRAND.
 
 
 
Article 7.1 : délégation permanente est donnée à Mme Bénédict FORGE, responsable du service des
achats et de l’administration générale, adjointe à la Directrice, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les bordereaux journaux de titres de la Direction,
- les arrêtés de mandatement de la régie d’avance de la Direction,
- les lettres et documents relatifs à la gestion des copropriétés (Assemblées générales),
- les déclarations de sinistres et les correspondances afférentes aux contrats d’assurances,
- les bordereaux journaux de mandats du service, à l’exception des bordereaux journaux de mandats

relatifs aux marchés de fournitures et de service de la cellule moyens généraux,
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Bénédict FORGE, la présente délégation est donnée à
Mme Catherine PROST.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Bénédict FORGE et de Mme Catherine PROST, la
présente délégation est donnée à  Mme Réjane BERTRAND.
 
 
Article 7.1.1 : délégation permanente est donnée à M. Joël MERCIER, responsable de la cellule des
marchés publics, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les bordereaux journaux de mandats relatifs aux marchés émanant des services :
* « Prospective et Programmation »
* « Travaux ».
 
En cas d’absence ou d'empêchement de M. Joël MERCIER, la présente délégation est donnée à Mme
Bénédict FORGE.
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En cas d’absence ou d'empêchement de M. Joël MERCIER et de Mme Bénédict FORGE, la présente
délégation est donnée à Mme Catherine PROST.
 
 
 
Article 7.1.2 : délégation permanente est donnée à M. Franck PROU, responsable de la cellule moyens
généraux, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les bons de commande pour les marchés de fournitures de bureaux et de consommables informatiques,
- les bordereaux journaux de mandats relatifs aux marchés de fournitures et de service de sa Cellule.
 
En cas d’absence ou d'empêchement de M. Franck PROU, la présente délégation est donnée à Mme
Bénédict FORGE.
 
En cas d’absence ou d'empêchement de M. Franck PROU et de Mme Bénédict FORGE, la présente
délégation est donnée à Mme Catherine PROST.
 
 
Article 7.2 : délégation permanente est donnée à M. Stéphane CAMONFOUR, responsable de la cellule
nettoyage - entretien, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d’absence ou d'empêchement de M. Stéphane CAMONFOUR la présente délégation est donnée
à Mme Bénédict FORGE.
 
En cas d’absence ou d'empêchement de M. Stéphane CAMONFOUR et de Mme Bénédict FORGE, la
présente délégation est donnée à Mme Catherine PROST.
 
 
Article 7.3 : délégation permanente est donnée à Mme Isabelle MEYNET, responsable de la cellule
gestion bâtimentaire, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d’absence ou d'empêchement de Mme Isabelle MEYNET la présente délégation est donnée à
Mme Bénédict FORGE.
 
En cas d’absence ou d'empêchement de Mme Isabelle MEYNET et de Mme Bénédict FORGE, la
présente délégation est donnée à Mme Catherine PROST.
 
 
Article 7.4 : délégation permanente est donnée à M. Jean-Marc ARNAUD, responsable du service
« Prospective et programmation », pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2.
 
En cas d’absence ou d'empêchement de M. Jean-Marc ARNAUD, la présente délégation est donnée à
Mme Catherine PROST.
 
En cas d’absence ou d'empêchement de M. Jean-Marc ARNAUD et de Mme Catherine PROST, la
présente délégation est donnée à Mme Bénédict FORGE.
 
 
Article 7.5 : délégation permanente est donnée à Mme Cyrielle HERVET, responsable du service
travaux, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,

82



11
 

- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les bordereaux de suivi des déchets,
- les plans généraux de coordination de sécurité et de protection de la santé,
- les dossiers d'interventions ultérieures sur l'ouvrage (DIUO),
- les attestations de TVA simplifiée.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Cyrielle HERVET, la présente délégation est donnée à
Mme Catherine PROST.
 
En cas d’absence de Mme Cyrielle HERVET et de Mme Catherine PROST, la présente délégation est
donnée à Mme Bénédict FORGE.
 
 
Article 7.6 : délégation permanente est donnée M. Louis TRIOLAIRE, responsable de la cellule
maintenance des locaux du Pôle vie sociale, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les marchés publics relatifs à la maintenance des bâtiments dans la limite de 500 € HT.
 
En cas d’absence ou d'empêchement de M. Louis TRIOLAIRE, la présente délégation est donnée à M.
M. Alain PATOUILLARD.
 
En cas d’absence ou d'empêchement de M. Louis TRIOLAIRE et de M. Alain PATOUILLARD, la présente
délégation est donnée à Mme Catherine PROST.
 
 
Article 7.7 : délégation permanente est donnée à M. Alain PATOUILLARD, responsable de la cellule
ateliers et réceptions, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les marchés publics relatifs à la maintenance des bâtiments dans la limite de 500 € HT.
 
En cas d’absence ou d'empêchement de M. Alain PATOUILLARD, la présente délégation est donnée
à Mme Catherine PROST.
 
 
Article 7.8 : délégation permanente est donnée à M. José DE SOUSA, chauffeur-mécanicien, pour
signer :
 
- les marchés publics relatifs à la maintenance et l’entretien des véhicules, dans la limite de 500 € HT.
 
En cas d’absence ou d'empêchement de M. José DE SOUSA, la présente délégation est donnée à Mme
Catherine PROST
 
En cas d’absence ou d'empêchement de M. José DE SOUSA et de Mme Catherine PROST, la présente
délégation est donnée à Mme Bénédict FORGE.
 
 
Article 7.9 : délégation permanente est donnée à M. Christian LYONNET, concierge à la Bâtie d’Urfé,
pour signer :
 
- les marchés publics relatifs la maintenance du bâtiment dans la limite de 200 € H.T.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian LYONNET, la présente délégation est donnée à
Mme Catherine PROST.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian LYONNET et de Mme Catherine PROST, la
délégation de signature est donnée à Mme Bénédict FORGE.
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Article 7.10 : délégation permanente est donnée à Monsieur Bernard OUILLON, responsable de la cellule
Imprimerie, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard OUILLON, la présente délégation est donnée à
Mme Catherine PROST.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard OUILLON et de Mme Catherine PROST, la présente
délégation est donnée à Mme Bénédict FORGE.
 
 
Article 8 : Le présent arrêté peut être contesté auprès du Tribunal administratif de Lyon – 184 rue
Duguesclin - 69433 LYON cedex 03, dans le délai de deux mois à compter de son affichage.
 
 
Article 9 : Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.
 
 
Article 10 : M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
adressé à M. le Préfet, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 17 juillet 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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- Mme Marie Noëlle JOUVE
- Mme Françoise SOUBEYRAN
- Mme Véronique BERGER
- Mme Célia BEAULAIGUE
- M. Pascal PONCE
- Mme le Dr Nadine BELLUS
- Mme le Dr RIAZI
- Mme Elodie PORTAL-BONFILS
- M. Guillaume YVARS
- M. David NIGON
- Mme Bérengère BOUILLOT
- M. Jacky HERAULT
- M. Michel FAURE
- Mme Véronique JOUVELOT
- M. Jean-Marie DUMAS
- Mme Roselyne DEREYMOND
- M. David PARRA
- Mme Maude THOLLY
- Mme Cécile FREYCON
- Mme Catherine PROST
- Mme Benedict FORGE
- M. Joël MERCIER
- M. Franck PROU
- M. Jean-Marc ARNAUD
- Mme Cyrielle HERVET
- M. Stéphane CAMONFOUR
- Mme Isabelle MEYNET
- M. Bernard OUILLON
- M. Louis TRIOLAIRE
- M. Alain PATOUILLARD
- M. Christian LYONNET
- M. José DE SOUSA
 
- M. le Directeur général des services
- M. le Préfet de la Loire (contrôle de légalité)
- M. le Payeur départemental
 
- Direction des finances (exécution budgétaire)
- Direction des affaires juridiques et de la commande publique (suivi des marchés)
- Recueil des actes administratifs
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Annexe 1 : Les actes communs 

 

 

1. Les correspondances courantes se rapportant au fonctionnement de la Direction, du 
service, de la cellule (selon la fonction occupée) 

2. Les ordres de mission non permanents sur le territoire national (inférieurs à une 
semaine), les états de frais de déplacement et de vacation, les congés annuels, les RTT, 
les congés exceptionnels, les actes relatifs à la gestion du compte épargne temps, les 
états d’astreinte et d’heures supplémentaires des personnels placés sous son autorité 

3. Les dépôts de plainte auprès des services de police et de gendarmerie 
4. Les certificats administratifs et attestations relatifs à la Direction, au service ou à la 

cellule (selon la fonction occupée) 
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Service Secrétariat
Général
 
Service Secrétariat
Général
 
Nos Réf :
AR-2019-07-176

 
 
 
 

ARRÊTÉ MODIFICATIF N°1 DE L'ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
DU PÔLE VIE SOCIALE N°2019-07-159

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 29 juillet 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190701-316376-AR-1-1
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.3211-2, L.3221-3,
 
Vu la délibération de l'Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l'élection de M. Georges
ZIEGLER en tant que Président du Département,
 
Vu l’arrêté d’organisation des services du Département,
 
Vu l’arrêté intégral n° 2019-07-159 signé par le Président, le 17 juillet 2019, accordant délégation de
signature au Pôle Vie sociale,
 
Vu le recrutement de M. Damien DONNAT, comme Responsable éducatif enfance, sur le secteur du
Gier Pilat,
 
 

ARRETE
 
 
Article 1 : l’article 5.5 de l’arrêté intégral n° 2019-07-159 est supprimé et remplacé par :
 
Article 5.5 : délégation permanente est donnée aux responsables éducatifs enfance suivants :
 
- Mme Annie CHARLEMOINE, secteur Saint-Etienne nord,
- M. Laurent CHARMETTE, secteur de Roanne,
- Mme Emilie CHOVET, secteur Saint-Etienne nord,
- Mme Laurence MAHE, secteur de Roanne,
- M. Damien DONNAT, secteur du Gier Pilat
- Mme Yvette PERRIN, secteur de l’Ondaine,
- Mme Isabelle NOVIS, secteur de  Saint Etienne sud,
- M. Marc WEBER, secteur de Saint-Etienne sud,
- Mme Claire BESSON, secteur du Forez.
 
pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les contrats d'accueil,
- les calendriers de visites parents-enfants établis dans le respect de la décision judiciaire.
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En cas d’absence ou d’empêchement du responsable éducatif enfance d’un territoire, la présente
délégation est donnée à un autre responsable éducatif enfance dudit territoire.
 
En cas d’absence ou d’empêchement des 2 responsables éducatifs enfance d’un même territoire, la
présente délégation est donnée au chef de service de la protection de l’enfance du territoire concerné.
 
 
Article 2 : toutes les autres dispositions de l’arrêté intégral n°2019-07-159 demeurent inchangées.
 
 
Article 3 : le présent arrêté peut être contesté auprès du Tribunal administratif de Lyon – 184 rue
Duguesclin – 69433 à LYON CEDEX 03, dans le délai de deux mois à compter de son affichage.
 
 
Article 4 : M. le Directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
adressé à M. le Préfet, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 26 juillet 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. Michel CHOCHOY
- Mme Marie-Aude CHAMPALLE
- Mme Annie CHARLEMOINE
- M. Laurent CHARMETTE
- Mme Emilie CHOVET
- Mme Laurence MAHE
- M. Damien DONNAT
- Mme Yvette PERRIN
- Mme Isabelle NOVIS
- M. Marc WEBER
- Mme Claire BESSON
 
- M. le Directeur général des services
- M. le Préfet (contrôle de légalité)
- M. le payeur départemental
 
- Direction des finances (exécution budgétaire)
- Direction des affaires juridiques et de la commande publique
- Recueil des actes administratifs
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Annexe 1 : Les actes communs 

 

 

1. Les correspondances courantes se rapportant au fonctionnement de la Direction, du 
service, de la cellule (selon la fonction occupée) 

2. Les ordres de mission non permanents sur le territoire national (inférieurs à une 
semaine), les états de frais de déplacement et de vacation, les congés annuels, les RTT, 
les congés exceptionnels, les actes relatifs à la gestion du compte épargne temps, les 
états d’astreinte et d’heures supplémentaires des personnels placés sous son autorité 

3. Les dépôts de plainte auprès des services de police et de gendarmerie 
4. Les certificats administratifs et attestations relatifs à la Direction, au service ou à la 

cellule (selon la fonction occupée) 
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Direction Déléguée
Stratégie et
Modernisation de
l’Action Publique
 
Direction Déléguée
Stratégie et Modernisation
de l’Action Publique
 
Nos Réf :
AR-2019-07-161

 
 
 
 

MACÉO - COTISATION 2019
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 24 juillet 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190701-315645A-
AR-1-1
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 3211-2.
 
VU l’article 2 de la Loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République.
 
VU la délibération du Conseil départemental du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président du
Département pour autoriser, au nom du Département le renouvellement de l’adhésion aux associations
dont il est membre.
 
 

ARRETE
 
Article 1 : objet
 
Le renouvellement de l’adhésion du Département de la LOIRE à MACEO, domicilié Parc technologique
de la Pardieu, 14 Avenue Léonard de Vinci - 63000 CLERMONT FERRAND, association loi 1901.
 
 
Article 2 : montant de la cotisation
 
Le montant de la cotisation est de 18 000 € annuel.
 
 
Article 3 : voies et délais de recours
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification
auprès du Tribunal administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 LYON Cedex 03.
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Article 4 : exécution
 
Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint chargé du Pôle
Attractivité, Animation territoriale et Enseignement, veillent à l’exécution du présent arrêté.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 17 juillet 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIES ADRESSEES A :
 
- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- M. André MARCON, pour notification,
- M. le Directeur général des services,
- M. le Directeur délégué à la Stratégie et Modernisation de l’Action Publique,
- M. le Payeur départemental,
- DGS - Secrétariat général.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Finances
 
Nos Réf :
AR-2019-07-150

 
 
 
 

SOUSCRIPTION D'UN EMPRUNT À TAUX VARIABLE D'UN MONTANT DE 2 136 626,66
EUROS AUPRÈS DE LA CAISSE RÉGIONALE DE CRÉDIT AGRICOLE MUTUEL LOIRE
HAUTE LOIRE DANS LE CADRE DU REFINANCEMENT DE L'EMPRUNT 10 278 00500
00050353202 SOUSCRIT AUPRÈS DE LA CAISSE FÉDÉRALE DE CRÉDIT MUTUEL

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 8 juillet 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190701-315446-AR-1-1
 
VU :
 
- Les articles L.3211-1, 3211-2 et 3131-2 alinéa 4 du Code général des collectivités territoriales,
 
- La délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017, délégant au Président du

Département les pouvoirs en matière de réalisation des emprunts et lignes de trésorerie,
 
- L’article 1 de l’arrêté du 20 novembre 2018 donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur

Hervé Reynaud, Vice-président, en matière de réalisation des emprunts et de gestion de la dette,
 
- La délibération du 12 avril 2019 relative au budget primitif pour l’exercice 2019,
 
- La délibération du 12 avril 2019 relative à la gestion de la dette départementale,
 
- Le contrat de prêt 10278 00500 00050353202 signé le 5 août 2011 entre le Département et la Caisse

Fédérale de Crédit Mutuel pour un emprunt de 3 000 000 euros qui fera l’objet d’un remboursement
anticipé le 31 juillet 2019 pour un capital restant dû à cette date de 2 136 626,66 euros.

 
 

ARRETE
 
Article 1 :
 
Le Département décide de souscrire un crédit long terme multi index d’un montant total de
2 136 626,66 euros auprès de la Caisse régionale de Crédit Agricole Loire Haute Loire/domiciliataire
Crédit Agricole CIB pour le refinancement du prêt 10 278 00500 00050353202 souscrit par le
Département auprès de la Caisse Fédérale de Crédit Mutuel le 5 août 2011 qui fera l’objet d’un
remboursement anticipé au 31 juillet 2019 pour le montant du capital restant dû à cette date soit
2 136 626,66 euros.
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Article 2 :
 
Les caractéristiques du crédit long terme multi index proposé par la Caisse Régionale de Crédit Agricole
Mutuel Loire Haute-Loire (domiciliataire Crédit Agricole CIB) sont les suivantes :
 
Montant : 2 136 626,66 euros
Durée : 13 ans
Date de remboursement final : 31 juillet 2032
Type d’amortissement : personnalisé selon le tableau d’amortissement suivant :
 

Capital restant dû
début de période

Date
début période

date
fin période

 Capital
remboursé

Capital restant dû
fin de période

         2 136 626,66 31/07/2019 31/10/2019       34 111,39           2 102 515,27   

         2 102 515,27 31/10/2019 31/01/2020       34 353,67           2 068 161,60   

         2 068 161,60 31/01/2020 30/04/2020       34 597,66           2 033 563,94   

         2 033 563,94 30/04/2020 31/07/2020       34 843,39           1 998 720,55   

         1 998 720,55 31/07/2020 30/10/2020       35 090,87           1 963 629,68   

         1 963 629,68 30/10/2020 29/01/2021       35 340,10           1 928 289,58   

         1 928 289,58 29/01/2021 30/04/2021       35 591,10           1 892 698,48   

         1 892 698,48 30/04/2021 30/07/2021       35 843,89           1 856 854,59   

         1 856 854,59 30/07/2021 29/10/2021       36 098,47           1 820 756,12   

         1 820 756,12 29/10/2021 31/01/2022       36 354,86           1 784 401,26   

         1 784 401,26 31/01/2022 29/04/2022       36 613,07           1 747 788,19   

         1 747 788,19 29/04/2022 29/07/2022       36 873,11           1 710 915,08   

         1 710 915,08 29/07/2022 31/10/2022       37 135,01           1 673 780,07   

         1 673 780,07 31/10/2022 31/01/2023       37 398,76           1 636 381,31   

         1 636 381,31 31/01/2023 28/04/2023       37 664,38           1 598 716,93   

         1 598 716,93 28/04/2023 31/07/2023       37 931,89           1 560 785,04   

         1 560 785,04 31/07/2023 31/10/2023       38 201,30           1 522 583,74   

         1 522 583,74 31/10/2023 31/01/2024       38 472,63           1 484 111,11   

         1 484 111,11 31/01/2024 30/04/2024       38 745,88           1 445 365,23   

         1 445 365,23 30/04/2024 31/07/2024       39 021,07           1 406 344,16   

         1 406 344,16 31/07/2024 31/10/2024       39 298,22           1 367 045,94   

         1 367 045,94 31/10/2024 31/01/2025       39 577,34           1 327 468,60   

         1 327 468,60 31/01/2025 30/04/2025       39 858,43           1 287 610,17   

         1 287 610,17 30/04/2025 31/07/2025       40 141,53           1 247 468,64   

         1 247 468,64 31/07/2025 31/10/2025       40 426,63           1 207 042,01   

         1 207 042,01 31/10/2025 31/01/2026       40 713,76           1 166 328,25   

         1 166 328,25 31/01/2026 30/04/2026       41 002,93           1 125 325,32   

         1 125 325,32 30/04/2026 31/07/2026       41 294,16           1 084 031,16   

         1 084 031,16 31/07/2026 30/10/2026       41 597,45           1 042 433,71   

         1 042 433,71 30/10/2026 29/01/2027       41 872,82           1 000 560,89   

         1 000 560,89 29/01/2027 30/04/2027       42 180,30               958 380,59   

            958 380,59 30/04/2027 30/07/2027       42 479,88               915 900,71   

            915 900,71 30/07/2027 29/10/2027       42 781,60               873 119,11   
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Capital restant dû
début de période

Date
début période

date
fin période

 Capital
remboursé

Capital restant dû
fin de période

            873 119,11 29/10/2027 31/01/2028       43 085,45               830 033,66   

            830 033,66 31/01/2028 28/04/2028       43 391,47               786 642,19   

            786 642,19 28/04/2028 31/07/2028       43 699,65               742 942,54   

            742 942,54 31/07/2028 31/10/2028       44 010,03               698 932,51   

            698 932,51 31/10/2028 31/01/2029       44 322,61               654 609,90   

            654 609,90 31/01/2029 30/04/2029       44 637,41               609 972,49   

            609 972,49 30/04/2029 31/07/2029       44 954,45               565 018,04   

            565 018,04 31/07/2029 31/10/2029       45 273,74               519 744,30   

            519 744,30 31/10/2029 31/01/2030       45 595,30               474 149,00   

            474 149,00 31/01/2030 30/04/2030       45 919,14               428 229,86   

            428 229,86 30/04/2030 31/07/2030       46 245,28               381 984,58   

            381 984,58 31/07/2030 31/10/2030       46 573,73               335 410,85   

            335 410,85 31/10/2030 31/01/2031       46 904,52               288 506,33   

            288 506,33 31/01/2031 30/04/2031       47 237,66               241 268,67   

            241 268,67 30/04/2031 31/07/2031       47 573,17               193 695,50   

            193 695,50 31/07/2031 31/10/2031       47 911,06               145 784,44   

            145 784,44 31/10/2031 30/01/2032       48 251,35                 97 533,09   

              97 533,09 30/01/2032 30/04/2032       48 594,05                 48 939,04   

              48 939,04 30/04/2032 30/07/2032       48 939,04                                -     
 
 
Commission de mise en place : 0,02% du montant souscrit.
 
 
Article 3 :
 
Les principes de fonctionnement du contrat sont les suivantes :
 
* Période de mobilisation de la date de signature de la Convention jusqu’au 31/07/2019 (Date de Fin

de Mobilisation)
- encours mobilisable avec indexations sur EURIBOR 3 mois moyenné et sur EURIBOR 3 mois
 
* Période d’Amortissement :
- consolidation automatique du Concours à la Date de fin de Mobilisation
- plusieurs tirages possibles
- multiple choix d’indexation de taux / Modification de taux possible selon les conditions de marché
- remboursements anticipés définitifs possibles moyennant éventuellement le paiement d’une indemnité

selon conditions de marché et une indemnité forfaitaire de 3% du Capital Remboursé par Anticipation
- remboursements provisoires possibles moyennant le paiement d’intérêts d’attente (Taux en Cours –

0.90% de la moyenne des EONIA)
- soulte appelable : Option de demander une Modification de Taux avec indemnité favorable «

Monétisable ».
 
Article 4 :
 
Les indexations de taux disponibles sont les suivantes :
 
* Index monétaires courants :
- EURIBOR 3 mois préfixé augmenté d’une marge de 0.34 % l’an
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* Index de mobilisation :
- EURIBOR 3 mois moyenné augmenté d’une marge de 0.34 % l’an (disponible pendant la phase de

mobilisation)
 

Possibilité d’effectuer des modifications de taux auxquels cas les marges applicables aux index
susvisés seront déterminées selon les conditions de marché.

 
 
* Stratégies spécifiques (index, seuil et niveaux à déterminer selon les conditions de marché et modalités

prévues dans la Convention) :
 
- taux fixe
- taux alternatif (plafonné) qui correspond, pour chaque période d’intérêt, soit à un taux fixe soit à un

taux variable en fonction de la position d’un des index prévus dans la convention par rapport à un seuil
déterminé (Le taux variable est composé d’un des index prévus dans la convention augmenté d’une
marge déterminée). Le taux variable du Taux Alternatif pourra le cas échéant être plafonné à un taux
fixe dit « Taux Plafond »

- taux variable (plafonné) qui correspond à un taux variable, égal à un des index prévus dans la
Convention augmenté d’une marge, éventuellement

- taux révisable triple seuil (plafonné) qui correspond, pour chaque période d’intérêt :
- soit à un taux fixe 1 si l’index choisi parmi les index prévus dans la Convention est inférieur ou égal

à un seuil 1 prédéterminé,
- soit à un taux variable 1 si l’index est strictement supérieur au seuil 1 et inférieur ou égal à un seuil

2 prédéterminé,
- soit à un taux fixe 2 si l’index est strictement supérieur au seuil 2 et inférieur ou égal à un seuil 3

prédéterminé,
- soit à un taux variable 2 si l’index est strictement supérieur au seuil 3. Le taux variable 2 pourra le cas

échéant être plafonné à un taux fixe dit « taux plafond ».
 
- « taux fixe duo » qui correspond pour une période d’intérêt donnée, à une moyenne pondérée de deux

taux fixes T1 et T2 en fonction du niveau constaté, selon un nombre prédéterminé d’observations au
sein d’une période d’intérêt, d’un référent par rapport à un seuil S déterminé. Il est déterminé comme
suit :
Taux Fixe Duo = [T1 ´ (n1 / NBT)] + [T2 ´ (n2 / NBT)]

où :
- n1 est égal au nombre d’observations où le référent choisi est supérieur au Seuil 1et inférieur au Seuil 2.
- n2 est égal au nombre d’observation où le référent choisi inférieur ou égal au Seuil 1 ou supérieur

ou égal au Seuil 2.
- NBT est égal au nombre total d’observations de la période d'intérêt considérée, il est égal à la somme

de n1 et n2
- taux fixe transformable qui correspond à un taux Fixe pendant une période prédéterminée (une ou

plusieurs périodes d’intérêts), assorti d’une ou plusieurs options de passage définitif en taux variable
au gré du Domiciliataire ou de l’Emprunteur (selon le choix prédéterminé de l’Emprunteur). Le taux
variable sera prédéfini et choisi parmi la liste des index disponibles dans la Convention

- taux successif qui correspond à un taux composé d’une suite de taux définis dans la Convention qui
se succèdent strictement dans le temps.

 
 
Article 5 :
 
Un premier tirage est mis en place dans les conditions suivantes :
 
Montant : 2 136 626.66   EUR
Amortissement du tirage : personnalisé, cf tableau à l’article 2 du présent arrêté
Date de Tirage : 31/07/2019
Echéance Finale du Tirage : 31/07/2032
Périodicité des intérêts : trimestriel
Taux En Cours du tirage : Euribor 3 mois, préfixé j-2 début de période (base exact/360) + 0.34% l’an
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Article 6 :
 
M. le Directeur général des services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera adressé à M. le Préfet, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 8 juillet 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

Le Vice Président délégué de l'exécutif :
 

Hervé REYNAUD
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COPIE(S) ADRESSÉE(S) À :
 
- M. le Préfet (contrôle de légalité),
- M. le Payeur départemental,
- Recueil des actes administratifs
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Finances
 
Nos Réf :
AR-2019-07-151

 
 
 
 

SOUSCRIPTION D'UN EMPRUNT À TAUX VARIABLE D'UN
MONTANT DE 4 000 000 EUROS AUPRÈS DE LA CAISSE

RÉGIONALE DE CRÉDIT AGRICOLE MUTUEL LOIRE HAUTE-LOIRE
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 8 juillet 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190701-315473-AR-1-1
 
VU :
 
- Les articles L.3211-1 et 3211-2 du code général des collectivités territoriales,
 
- La délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017, délégant au Président du

Département les pouvoirs en matière de réalisation des emprunts et lignes de trésorerie,
 
- L’article 1 de l’arrêté du 20 novembre 2018 donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur

Hervé Reynaud, Vice-président, en matière de réalisation des emprunts et de gestion de la dette,
 
- La délibération du 12 avril 2019 relative au budget primitif pour l’exercice 2019,
 
- La délibération du 12 avril 2019 relative à la gestion de la dette départementale.
 
 

ARRETE
 
Article 1 :
 
Le Département décide la souscription d’un emprunt « crédit long terme multi index » pour un montant
total de 4 000 000 € (quatre millions d’euros) auprès de la Caisse régionale de Crédit Agricole Loire
Haute-Loire/domiciliataire Crédit Agricole CIB pour le financement des investissements réalisés au cours
de l’exercice 2019.
 
 
Article 2 :
 
Les principales caractéristiques du contrat de prêt sont les suivantes :
 
Montant : 4 000 000 euros
Durée : 15 ans
Date de remboursement final : 29 décembre 2034
Type d’amortissement : personnalisé selon le tableau d’amortissement suivant :
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Capital restant dû
début de période

Date
début période

date
fin période

 Capital
remboursé

Capital restant dû
fin de période

         4 000 000,00 31/12/2019 31/03/2020       66 666,67               3 933 333,33   

         3 933 333,33 31/03/2020 30/06/2020       66 666,66               3 866 666,67   

         3 866 666,67 30/06/2020 30/09/2020       66 666,67               3 800 000,00   

         3 800 000,00 30/09/2020 31/12/2020       66 666,67               3 733 333,33   

         3 733 333,33 31/12/2020 31/03/2021       66 666,66               3 666 666,67   

         3 666 666,67 31/03/2021 30/06/2021       66 666,67               3 600 000,00   

         3 600 000,00 30/06/2021 30/09/2021       66 666,67               3 533 333,33   

         3 533 333,33 30/09/2021 31/12/2021       66 666,66               3 466 666,67   

         3 466 666,67 31/12/2021 31/03/2022                      -                 3 466 666,67   

         3 466 666,67 31/03/2022 30/06/2022                      -                 3 466 666,67   

         3 466 666,67 30/06/2022 30/09/2022                      -                 3 466 666,67   

         3 466 666,67 30/09/2022 31/12/2022                      -                 3 466 666,67   

         3 466 666,67 31/12/2022 31/03/2023       72 222,23               3 394 444,44   

         3 394 444,44 31/03/2023 30/06/2023       72 222,22               3 322 222,22   

         3 322 222,22 30/06/2023 29/09/2023       72 222,22               3 250 000,00   

         3 250 000,00 29/09/2023 29/12/2023       72 222,22               3 177 777,78   

         3 177 777,78 29/12/2023 28/03/2024       72 222,22               3 105 555,56   

         3 105 555,56 28/03/2024 28/06/2024       72 222,23               3 033 333,33   

         3 033 333,33 28/06/2024 30/09/2024       72 222,22               2 961 111,11   

         2 961 111,11 30/09/2024 31/12/2024       72 222,22               2 888 888,89   

         2 888 888,89 31/12/2024 31/03/2025       72 222,22               2 816 666,67   

         2 816 666,67 31/03/2025 30/06/2025       72 222,23               2 744 444,44   

         2 744 444,44 30/06/2025 30/09/2025       72 222,22               2 672 222,22   

         2 672 222,22 30/09/2025 31/12/2025       72 222,22               2 600 000,00   

         2 600 000,00 31/12/2025 31/03/2026       72 222,22               2 527 777,78   

         2 527 777,78 31/03/2026 30/06/2026       72 222,22               2 455 555,56   

         2 455 555,56 30/06/2026 30/09/2026       72 222,23               2 383 333,33   

         2 383 333,33 30/09/2026 31/12/2026       72 222,22               2 311 111,11   

         2 311 111,11 31/12/2026 31/03/2027       72 222,22               2 238 888,89   

         2 238 888,89 31/03/2027 30/06/2027       72 222,22               2 166 666,67   

         2 166 666,67 30/06/2027 30/09/2027       72 222,22               2 094 444,45   

         2 094 444,45 30/09/2027 31/12/2027       72 222,23               2 022 222,22   

         2 022 222,22 31/12/2027 31/03/2028       72 222,22               1 950 000,00   

         1 950 000,00 31/03/2028 30/06/2028       72 222,22               1 877 777,78   

         1 877 777,78 30/06/2028 29/09/2028       72 222,22               1 805 555,56   

         1 805 555,56 29/09/2028 29/12/2028       72 222,23               1 733 333,33   

         1 733 333,33 29/12/2028 29/03/2029       72 222,22               1 661 111,11   

         1 661 111,11 29/03/2029 29/06/2029       72 222,22               1 588 888,89   

         1 588 888,89 29/06/2029 28/09/2029       72 222,22               1 516 666,67   

         1 516 666,67 28/09/2029 31/12/2029       72 222,23               1 444 444,44   
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 Capital restant dû
 début de période 

Date
début période

date
fin période

 Capital
remboursé

Capital restant dû
fin de période

         1 444 444,44 31/12/2029 29/03/2030       72 222,22               1 372 222,22   

         1 372 222,22 29/03/2030 28/06/2030       72 222,22               1 300 000,00   

         1 300 000,00 28/06/2030 30/09/2030       72 222,22               1 227 777,78   

         1 227 777,78 30/09/2030 31/12/2030       72 222,22               1 155 555,56   

         1 155 555,56 31/12/2030 31/03/2031       72 222,23               1 083 333,33   

         1 083 333,33 31/03/2031 30/06/2031       72 222,22               1 011 111,11   

         1 011 111,11 30/06/2031 30/09/2031       72 222,22                  938 888,89   

            938 888,89 30/09/2031 31/12/2031       72 222,22                  866 666,67   

            866 666,67 31/12/2031 31/03/2032       72 222,23                  794 444,44   

            794 444,44 31/03/2032 30/06/2032       72 222,22                  722 222,22   

            722 222,22 30/06/2032 30/09/2032       72 222,22                  650 000,00   

            650 000,00 30/09/2032 31/12/2032       72 222,22                  577 777,78   

            577 777,78 31/12/2032 31/03/2033       72 222,22                  505 555,56   

            505 555,56 31/03/2033 30/06/2033       72 222,22                  433 333,34   

            433 333,34 30/06/2033 30/09/2033       72 222,23                  361 111,11   

            361 111,11 30/09/2033 31/12/2033       72 222,22                  288 888,89   

            288 888,89 31/12/2033 31/03/2034       72 222,22                  216 666,67   

            216 666,67 31/03/2034 30/06/2034       72 222,23                  144 444,44   

            144 444,44 30/06/2034 29/09/2034       72 222,22                    72 222,22   

              72 222,22 29/09/2034 29/12/2034       72 222,22 -                            0,00
 
 
Commission de mise en place : 0,02% du montant souscrit
 
 
Article 3 :
 

Les principes de fonctionnement du contrat sont les suivantes :

 

* Période de mobilisation de la date de signature de la Convention jusqu’au 31/12/2019 (Date de Fin
de Mobilisation)

- En cours mobilisable avec indexations sur EURIBOR 3 mois moyenné et sur EURIBOR 3 mois

 

* Période d’Amortissement :

- Consolidation automatique du Concours à la Date de fin de Mobilisation

- Plusieurs tirages possibles

- Multiple choix d’indexation de taux / Modification de taux possible selon les conditions de marché

- Remboursements anticipés définitifs possibles moyennant éventuellement le paiement d’une indemnité
selon conditions de marché et une indemnité forfaitaire de 3% du Capital Remboursé par Anticipation

- Remboursements provisoires possibles moyennant le paiement d’intérêts d’attente (Taux en Cours –
0.90% de la moyenne des EONIA)
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Article 4 :
 
Les indexations de taux disponibles sont les suivantes :
 

* Index monétaires courants :

- EURIBOR 3 mois préfixé augmenté d’une marge de 0.34 % l’an

* Index de mobilisation :
 

- EURIBOR 3 mois moyenné augmenté d’une marge de 0.34 % l’an (disponible pendant la phase de
mobilisation)
 
Possibilité d’effectuer des modifications de taux auxquels cas les marges applicables aux index susvisés
seront déterminées selon les conditions de marché.
 

* Stratégies spécifiques (index, seuil et niveaux à déterminer selon les conditions de marché et modalités
prévues dans la Convention) :

 

- taux fixe

- taux alternatif (plafonné) qui correspond, pour chaque période d’intérêt, soit à un taux fixe soit à un
taux variable en fonction de la position d’un des index prévus dans la convention par rapport à un seuil
déterminé (Le taux variable est composé d’un des index prévus dans la convention augmenté d’une
marge déterminée). Le taux variable du Taux Alternatif pourra le cas échéant être plafonné à un taux
fixe dit « Taux Plafond »

- taux variable (plafonné) qui correspond à un taux variable, égal à un des index prévus dans la
Convention augmenté d’une marge, éventuellement

- taux révisable triple seuil (plafonné) qui correspond, pour chaque période d’intérêt :
- soit à un taux fixe 1 si l’index choisi parmi les index prévus dans la Convention est inférieur ou égal
à un seuil 1 prédéterminé,
- soit à un taux variable 1 si l’index est strictement supérieur au seuil 1 et inférieur ou égal à un seuil
2 prédéterminé,
- soit à un taux fixe 2 si l’index est strictement supérieur au seuil 2 et inférieur ou égal à un seuil 3
prédéterminé,
- soit à un taux variable 2 si l’index est strictement supérieur au seuil 3. Le taux variable 2 pourra le cas
échéant être plafonné à un taux fixe dit « taux plafond ».
 

- « taux fixe duo » qui correspond pour une période d’intérêt donnée, à une moyenne pondérée de deux
taux fixes T1 et T2 en fonction du niveau constaté, selon un nombre prédéterminé d’observations au sein
d’une période d’intérêt, d’un référent par rapport à un seuil S déterminé. Il est déterminé comme suit :
Taux Fixe Duo = [T1 ´ (n1 / NBT)] + [T2 ´ (n2 / NBT)]
où :
- n1 est égal au nombre d’observations où le référent choisi est supérieur au Seuil 1et inférieur au Seuil 2.
- n2 est égal au nombre d’observation où le référent choisi inférieur ou égal au Seuil 1 ou supérieur
ou égal au Seuil 2.
- NBT est égal au nombre total d’observations de la période d'intérêt considérée, il est égal à la somme
de n1 et n2
 

- taux fixe transformable qui correspond à un taux Fixe pendant une période prédéterminée (une ou
plusieurs périodes d’intérêts), assorti d’une ou plusieurs options de passage définitif en taux variable au
gré du Domiciliataire ou de l’Emprunteur (selon le choix prédéterminé de l’Emprunteur). Le taux variable
sera prédéfini et choisi parmi la liste des index disponibles dans la Convention

- taux successif qui correspond à un taux composé d’une suite de taux définis dans la Convention qui
se succèdent strictement dans le temps.
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Article 5 :
 
Un premier tirage est mis en place dans les conditions suivantes :
 
Montant : 4 000 000,00   EUR
Amortissement du tirage : personnalisé, cf tableau à l’article 2 du présent arrêté
Date de Tirage : 31/12/2019
Echéance Finale du Tirage : 31/12/2034
Périodicité des intérêts : trimestriel
Taux En Cours du tirage : Euribor 3 mois, préfixé j-2 début de période (base exact/360) + 0.34% l’an
 
 
Article 6 :
 
Les documents suivants sont annexés au présent arrêté :
 
- La délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017, délégant au Président du
Département les pouvoirs en matière de réalisation des emprunts et lignes de trésorerie,
 
- L’article 1 de l’arrêté du 20 novembre 2018 donnant délégation de fonction de Président et de signature
à Monsieur Hervé Reynaud, Vice-Président, en matière de réalisation des emprunts et de gestion de
la dette,
 
 
Article 7 :
 
M. le Directeur général des services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera adressé à M. le Préfet, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 8 juillet 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

Le Vice Président délégué de l'exécutif :
 

Hervé REYNAUD
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COPIE(S) ADRESSÉE(S) À :
 
- M. le Préfet (contrôle de légalité),
- M. le Payeur départemental,
- Recueil des actes administratifs
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Bâtiments et
Moyens Généraux
 
Nos Réf :
AR-2019-04-143

 
 
 
 

CONVENTION POUR LA MISE À DISPOSITION DE SALLES
DESTINÉES À LA FORMATION DES ASSISTANTS MATERNELS

SISES DANS LES LOCAUX : 41 RUE MONTFERRÉ À SAINT-ETIENNE
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 4 juillet 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190401-314946-AR-1-1
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 3211-2 alinéa 6,
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président
du Département de la Loire pour décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour
une durée maximum de 9 ans.
 
CONSIDERANT
 
La nécessité de mettre à la disposition du Département des locaux dans les secteurs de Saint-Etienne
et du Gier-Ondaine-Pilat, pour la formation des assistantes maternelles.
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 – OBJET
 
Les formations assistantes maternelles seront dispensées par le Centre Régional de Formation
Professionnelle Auvergne-Rhône-Alpes de la Croix Rouge Française (CRFP AuRA) dans les locaux
qu’il occupe conjointement avec l’Institut Régional de Formation Sanitaire et Sociale Auvergne-Rhône-
Alpes (IRFSS-FI AURA) sis : 41 rue Montferré à SAINT-ETIENNE, à raison de 4 jours par semaine
hors vacances scolaires et mercredi, à compter du 1er septembre 2019 jusqu’au 15 juillet 2021, date
d’échéance du marché souscrit avec le CRFP AuRA (organisme de formation).
 
Cette mise à disposition est consentie moyennant le versement d’une indemnité d’occupation fixée à
50 € TTC par jour d’occupation et par salle occupée.
 
Une convention règlera les relations entre le Département, l’Institut Régional de Formation Sanitaire et
Sociale Auvergne-Rhône-Alpes (IRFSS-FI AURA), et le Centre Régional de Formation Professionnelle
Auvergne-Rhône-Alpes de la Croix Rouge Française (CRFP AuRA).
 
 
ARTICLE 2 – DESIGNATION DU TIERS
 
L’Institut Régional de Formation Sanitaire et Sociale Auvergne-Rhône-Alpes (IRFSS-FI AURA) sis : 41
rue Montferré à SAINT-ETIENNE, représenté par son directeur Monsieur Mohamed ABDIRAHMAN, et
le Centre Régional de Formation Professionnelle Auvergne-Rhône-Alpes de la Croix Rouge Française
(CRFP AuRA), représenté par sa directrice en exercice Madame Sophie DUCONGE.
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ARTICLE 3 – NOTIFICATION
 
Le présent arrêté sera notifié à l’Institut Régional de Formation Sanitaire et Sociale Auvergne-Rhône-
Alpes (IRFSS-FI AURA) et le Centre Régional de Formation Professionnelle Auvergne-Rhône-Alpes de
la Croix Rouge Française (CRFP AuRA).
 
 
ARTICLE 4 – VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification,
par l’Institut Régional de Formation Sanitaire et Sociale Auvergne-Rhône-Alpes (IRFSS-FI AURA) et
le Centre Régional de Formation Professionnelle Auvergne-Rhône-Alpes de la Croix Rouge Française
(CRFP AuRA), ou de sa publication pour les tiers auprès du Tribunal administratif de Lyon, 184 rue
Duguesclin, 69433 LYON cedex 03.
 
 
ARTICLE 5 – EXECUTION
 
Monsieur le Directeur général des services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera adressé à Monsieur le Préfet, à l’Institut Régional de Formation Sanitaire et Sociale Auvergne-
Rhône-Alpes (IRFSS-FI AURA) et le Centre Régional de Formation Professionnelle Auvergne-Rhône-
Alpes de la Croix Rouge Française (CRFP AuRA), à Monsieur le Payeur départemental et publié au
recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 4 juillet 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Directrice Générale Adjointe :
 

Réjane BERTRAND
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- L’Institut Régional de Formation Sanitaire et Sociale Auvergne-Rhône-Alpes (IRFSS-FI AURA) sis : 41
rue Montferré à SAINT-ETIENNE, représenté par son directeur Monsieur Mohamed ABDIRAHMAN,
- le Centre Régional de Formation Professionnelle Auvergne-Rhône-Alpes de la Croix Rouge Française
(CRFP AuRA), représenté par sa directrice Madame Sophie DUCONGE,
- Monsieur le Préfet pour contrôle de légalité,
- Monsieur le Directeur général des services,
- Madame la Directrice des Bâtiments et des Moyens Généraux,
- Monsieur le Directeur général adjoint chargé du Pôle à la Vie Sociale,
- Monsieur le Payeur départemental.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Bâtiments et
Moyens Généraux
 
Nos Réf :
AR-2019-07-149

 
 
 
 

INDEMNISATION DU SINISTRE "FOUDRE" SURVENU LE 12 SEPTEMBRE 2015 AUX
ÉQUIPEMENTS ET INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES DE LA STATION DE CHALMAZEL

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 17 juillet 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190701-315433-AR-1-1
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 3211-2 alinéa 7 (indemnités
de sinistres),
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président
du Département de la Loire afin d’accepter les indemnités de sinistre afférentes aux contrats d’assurance
dans la limite de 20 000 €.
 
 
CONSIDERANT
 
La proposition d’’indemnisation présentée par la compagnie SMACL.
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 - OBJET
 
À la suite des dommages occasionnés par la foudre le 12 septembre 2015 aux installations et divers
équipements électriques de la station de Chalmazel, le Département accepte l’indemnité immédiate
versée par son assureur, la SMACL, s’élevant à 6 618,49 €.
 
 
 
ARTICLE 2 - PUBLICATION
 
Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs.
 
 
 
ARTICLE 3 - VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication
auprès du Tribunal administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 LYON cedex 03.
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ARTICLE 4 - EXÉCUTION
 
Monsieur le Directeur général des services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera adressé à Monsieur le Préfet, à Monsieur le Payeur départemental et publié au recueil des
actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 17 juillet 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Directrice :
 

Catherine PROST
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- Gras Savoye Auvergne Rhône Alpes courtier de la SMACL,
- Monsieur le Préfet pour contrôle de légalité,
- Monsieur le Directeur général des services,
- Madame la Directrice des Bâtiments et des Moyens Généraux,
- Monsieur le Payeur départemental.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Bâtiments et
Moyens Généraux
 
Nos Réf :
AR-2019-07-170

 
 
 
 

RENOUVELLEMENT DU BAIL DES LOCAUX MIS À LA DISPOSITION
DU DÉPARTEMENT PAR LA CAISSE D'EPARGNE LOIRE DRÔME

ARDÈCHE SIS : 1 PLACE DU 11 NOVEMBRE À BOURG ARGENTAL
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 26 juillet 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190701-315760-AR-1-1
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 3211-2 alinéa 6,
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président
du Département de la Loire aux fins de décider de la conclusion et de la révision du louage de choses
pour une durée maximum de 9 ans.
 
CONSIDERANT
 
La proposition de renouvellement du bail conclu entre la Caisse d’Épargne Loire Drôme Ardèche et le
Département pour la mise à disposition des locaux sis : 1 place du 11 novembre à Bourg-Argental.
 
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 - OBJET
 
La Caisse d’Épargne Loire Drôme Ardèche propose le renouvellement du bail arrivé à échéance le
30 juin 2019 pour la mise à disposition de locaux sis au rez-de-chaussée du bâtiment : 1 place du 11
Novembre à Bourg-Argental, Ces locaux sont destinés aux services du Pôle de la Vie Sociale.
 
Ce bail sera renouvelé pour une durée de 3 ans prenant effet à compter du 1er juillet 2019 moyennant
le règlement d’un loyer annuel de 7 129,52 € outre les charges locatives.
 
Un bail règlera les relations entre la Caisse d’Épargne Loire Drôme Ardèche et le Département de la
Loire.
 
ARTICLE 2 – DESIGNATION DU TIERS
 
La Caisse d’Épargne Loire Drôme Ardèche représentée par la SAS IMMO DE France – REDURON,
mandatée à cet effet dont le siège social est 17/19 place Fourneyron – BP 66 – 42002 Saint-Etienne
Cedex 01.
 
ARTICLE 3 - NOTIFICATION
 
Le présent arrêté sera notifié à la Caisse d’Épargne Loire Drôme Ardèche représentée par la SAS IMMO
DE France – REDURON.
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ARTICLE 4 - VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification,
par la Caisse d’Épargne Loire Drôme Ardèche, ou de sa publication pour les tiers auprès du tribunal
administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 LYON cedex 03
 
ARTICLE 5 - EXECUTION
 
Monsieur le Directeur général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera adressé à Monsieur le Préfet, à la Caisse d’Épargne Loire Drôme Ardèche, à Monsieur le Payeur
départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 26 juillet 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

Le Directeur Général Adjoint :
 

Jean-Michel REYMONDON
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- la Caisse d’Épargne Loire Drôme Ardèche représentée par la SAS IMMO DE France –REDURON,
- Monsieur le Préfet pour contrôle de légalité,
- Monsieur le Directeur général des services,
- Monsieur le Directeur général adjoint chargé du Pôle Vie Sociale,
- Madame la Directrice des Bâtiments et des Moyens Généraux,
- Monsieur le Payeur départemental.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Ressources
Humaines
 
Nos Réf :
AR-2019-07-146

 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT ORGANISATION DES SERVICES
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 15 juillet 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190701-315352-AR-1-1
 
VU :
 
- la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes des

départements et des régions,
 
- la loi 83-08 du 7 janvier 1983 modifiée et complétée, relative à la répartition des compétences entre les

communes, les départements, les régions et l'État,
 
- la loi n° 2004-809 du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales,
 
- l'arrêté du 6 mai 2019 portant organisation des services du Département de la Loire,
 
- l’avis rendu par le Comité Technique du 13 juin 2019.
 
 

ARRETE
 
Article 1 : Les services placés sous l'autorité du Président du Département sont dirigés par le
Directeur général des services, à l’exception de la direction de la communication qui est directement
sous l’autorité du Président.
 
 
Article 2 : Sont placés directement sous l'autorité du Directeur général des services :
 
- la Directrice générale adjointe chargée du pôle ressources, adjointe au Directeur général des services,
 
- le Directeur général adjoint chargé du pôle vie sociale (PVS),
 
- le Directeur général adjoint chargé du pôle attractivité, animation territoriale et enseignement (PAAE),
 
- le Directeur général adjoint chargé du pôle aménagement et développement durable (PADD),
 
- le Directeur délégué chargé de la Stratégie et Modernisation de l’Action Publique (SMAP),
 
- un chargé de mission auprès du Directeur général des services.
 
- Le service du Secrétariat général qui :
 

* prépare et participe à la mise en œuvre de l’installation de l’Assemblée lors de son renouvellement
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- La cellule des Assemblées :
 

* prépare et met en œuvre les moyens nécessaires au déroulement des réunions de l'Assemblée
départementale, de la Commission permanente et des différentes commissions, notamment en
coordonnant la chaîne de validation entre les directions, le DGS, le Cabinet et les Élus ;

* élabore, transmet au contrôle de légalité, diffuse et publie les décisions qui y sont prises ;
* élabore et publie le recueil des actes administratifs des services;
* forme les utilisateurs de la collectivité à l’outil « airs délib ».
 

- La cellule courrier :
 

* organise au quotidien les échanges internes et externes :
- réception, tri, enregistrement et diffusion du courrier postal et du courrier interne« entrant »;
- dématérialisation du courrier par le logiciel Elise transmission aux services par le biais des
navettes ;
- gestion des envois postaux de l’ensemble des services de la Collectivité ;
- gère la boîte institutionnelle « Loire.fr »,
- établit et suit les marchés d’affranchissement et de location maintenance des machines du
Département,
- gère le budget et règle les factures,
- harmonise la fonction courrier au sein des différents services,
- centralise les données et élabore la préparation budgétaire du service

 
- La cellule administrative :
 

* coordonne et vérifie les courriers mis en signature du Président, des élus et du DGS ;
* réalise, met à jour et diffuse le guide des représentations des élus au sein des instances dans
lesquelles le Département de la Loire est représenté ;
* participe à la réalisation du rapport d’activité des services ;
* prépare, met en forme et publie les arrêtés de délégation de signature;
* gère les inscriptions du réseau « Interlocal ».

 
Le Secrétariat général assure l’accueil de l'Hôtel du Département et les réservations de salles de réunion
en lien avec la Préfecture.
 
Dans le cadre des orientations de l'exécutif départemental, la direction générale :
 
- assure un pilotage transversal de l'action de la collectivité, par une approche collégiale des politiques

publiques et projets départementaux à construire et mener à bien. Elle donne ainsi du sens et de
la lisibilité à l'action de la collectivité pour les cadres, agents et équipes. Elle dispose d'outils de pilotage
afférents et partagés,

 
- prend en charge directement le portage de projets stratégiques et fédérateurs auprès de l'exécutif

départemental, au-delà même du périmètre de responsabilité opérationnelle propre à chacun de ses
membres. Elle est garante de la maîtrise des processus et des équilibres de la collectivité,

 
- impulse dans la conduite du changement une dynamique managériale à la collectivité. Elle

favorise la transparence dans les objectifs poursuivis, la responsabilisation de l’encadrement et la
reconnaissance des expertises et compétences des cadres et agents de la collectivité dans
une approche par projet.

 
 
Article 3 : Le Pôle ressources
 
Le Pôle ressources a des missions, par nature transversales, de programmation, d’harmonisation, de
régulation et de coordination des moyens humains, des moyens matériels, des systèmes d’information,
des ressources financières et des procédures juridiques.

118



3
 

 
Toutes les directions du Pôle ressources, dans leurs domaines fonctionnels respectifs,
concourent à l’animation du réseau des directions administratives et financières des pôles
opérationnels pour construire et réaliser les missions qui sont les leurs. Cette action est
coordonnée à l’échelle du pôle ressources par son Directeur général adjoint.
 
À ce titre, le Directeur général adjoint en charge du Pôle ressources est adjoint au Directeur
général des services en tant qu’il contribue et participe au pilotage de l’action de la collectivité
et à la mise en œuvre des politiques publiques définies par l’exécutif départemental, dans le bon
ajustement des objectifs stratégiques tant opérationnels que fonctionnels.
 
Le Pôle ressources comprend, sous l’autorité d’un Directeur général adjoint :
 
- La Direction des ressources humaines :
 

* est garante de la gestion des carrières, des rémunérations et des retraites ;
* accompagne l’adaptation des parcours professionnels et des organisations ;
* veille à la santé et à la qualité de vie au travail des agents ;
* anime le dialogue social;
* pilote la communication interne.

 
La Direction des ressources humaines regroupe sous l’autorité d’un Directeur et d’un Directeur adjoint :
 
- Le service carrières et rémunérations : Composé de 5 cellules
 

• 4 cellules relatives à la gestion administrative et à la paie :
 

* élabore l’ensemble des paies du personnel, ainsi que le régime indemnitaire (agents titulaires, non-
titulaires, contrats aidés, apprentis, vacataires de droit privé, stagiaires-écoles) ;

* assure le remboursement des frais de déplacement ;
* assure le paiement des indemnités de fonction des élus et de leurs frais de mission ;
* assure la gestion des éléments variables de paie (mutuelles, prêts, chèques-vacances…) ;
* réalise les déclarations de charges en lien avec les organismes dédiés (URSSAF, caisses de retraite,

CAREL-FONPEL…) ;
* assure l’instruction des différents risques (maladie, maternité, accident du travail, capital-décès…) ;
* gère les problématiques liées au temps de travail (congés annuels, CET, absences

exceptionnelles…) ;
* gère et assure le suivi des positions administratives des personnels (détachement, disponibilité…) ;
* effectue les reclassements intervenant en cours de carrière (changement de réglementation,

promotions et avancements de grade…) ;
* instruit les dossiers d’attribution des médailles du travail et participe à l’organisation de la cérémonie

de remise des médailles en lien avec le Cabinet ;
* apporte des réponses personnalisées aux interrogations des agents de la collectivité liées à la

carrière ;
* apporte de l’information, du soutien technique et des conseils nécessaires à la mise en œuvre de

la gestion administrative du personnel ;
* garantit l’exactitude et la légalité des pièces et décisions produites en matière de gestion adminis-

trative du personnel en veillant au respect de la réglementation ;
* prévient les contentieux en sécurisant juridiquement les documents émis par le service (contrats,

arrêtés…).
 

• 1 cellule relative au traitement des retraites :
 

* apporte des réponses adaptées et personnalisées aux agents de la collectivité en matière de retraite
et/ou de carrière ;
* assure une veille juridique pour les problématiques liées à la retraite ;
* pilote les opérations relatives à l’alimentation des comptes individuels de retraite, aux demandes
d’entretien à partir de 45 ans, aux validations de service ;
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* assure l’instruction des dossiers en étudiant l’ouverture des droits de l’agent (carrière longue,
carrière active, travailleur handicapé…) ;
* établit un lien privilégié avec les organismes de retraite extérieurs (CARSAT, MSA) ; en effectuant
les diverses simulations de pensions avant transfert à la caisse de retraite.
 
- La cellule SIRH :
 
* administre le système d’information RH ;
* réalise les paramétrages nécessaires à l’exploitation du SIRH, notamment en vue de la réalisation
de la paie ;
* réalise des requêtes, des traitements et des analyses de données.
 

- Le service compétence et parcours professionnels composé de 2 cellules et de 2 unités :
 
• 1 unité recrutement et mobilité :
 

* accompagne les agents dans la construction de leur projet de changement de poste et/ou métier ;
* participe à la chaîne de signalement des situations de mal être au travail et à leur traitement par

l’équipe médicale ;
* favorise l’intégration des agents reconnus travailleurs handicapés et gère les stages et l’appren-

tissage ;
* conseille en matière d’ingénierie des compétences à titre individuel et/ou collectif ;
* anticipe et adapte les compétences aux emplois ;
* contribue au reclassement, repositionnement professionnel et accompagnement au retour à l’emploi

des agents en lien avec les autres services de la DRH ;
 
• 1 unité Prospective et conseil aux organisations :
 
* élabore en transversalité des scénarios sur les évolutions des métiers, des effectifs et des postes

de la collectivité (fiches métiers CNFPT et fiches de profession CD42) ;
* assure une mission de conseil aux organisations ;
* organise et suit les entretiens annuels d’évaluation des agents départementaux.
 
• 1 cellule administrative du recrutement :
 
* participe à l’élaboration des fiches de poste ;
* assure la gestion du recrutement et des remplacements ;
* met en œuvre la mobilité interne en recensant et en traitant les souhaits des agents.
 

• 1 cellule formation :
 
* élabore le plan de formation de la collectivité ;
* assure le suivi administratif, logistique et financier des actions de formation des agents et des élus ;
* gère les formations statutaires obligatoires ;
* analyse les besoins en formation pour la réalisation de parcours individualisés ;
* conseille et oriente l’ensemble des agents dans le domaine de la formation ;
* arbitre les demandes de formation en lien avec les dispositifs réglementaires.

 
 
- Le service dialogue social et appui au pilotage
 

* assure le fonctionnement des instances représentatives du personnel : comités techniques,
commissions administratives paritaires, comité d’hygiène, sécurité et conditions de travail,
commissions consultatives paritaires, conseil de discipline ;

* anime le dialogue social ;
* assure le suivi des absences syndicales, de la participation des personnels aux mouvements sociaux,

des absences des élus aux comités techniques, CAP et CHSCT et CCP au cours desquels ils
représentent l’administration en collaboration avec le Secrétariat général ;
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* assure l’expertise budgétaire et l’expertise paie ;
* assure la veille juridique et effectue les recherches statutaires pour la mise en œuvre des

changements de réglementation ;
* assure le suivi des marchés de la direction ;
* assure de manière transversale la gestion des conventions ;
* suit le budget de la Direction ;
* participe à l’élaboration des rapports et délibérations ;
* apporte des réponses aux interrogations des services sur les problématiques juridiques et statutaires ;
* instruit l'ensemble des dossiers de sanctions disciplinaires et est l'interlocuteur des autres directions

dans ce domaine ;
* suit les différents contentieux et précontentieux liés à la fonction Ressources humaines en lien avec

le service des Affaires juridiques.
 

 
- Le service qualité de vie au travail
 

* met en œuvre l'action sociale décidée par le Département en faveur du personnel ;
* favorise l'articulation entre la vie professionnelle et les contraintes privées ;
* veille à améliorer les conditions de vie des agents et de leurs familles.
 

- Le service prévention / santé
 

* assure le suivi médical des agents dans le respect de la réglementation en matière de médecine
préventive ;

* met en œuvre les règles relatives à l'hygiène et à la sécurité et anime les différents réseaux collaborant à
la mise en œuvre de cette politique ;

* initie les reclassements professionnels et travaille en partenariat avec les autres services de la DRH
dans le suivi des situations difficiles.

 
- La mission communication interne :

 
* placée sous l’autorité hiérarchique du Directeur des ressources humaines, elle est animée

fonctionnellement par la direction de la Communication :
* propose et anime la stratégie de communication interne de la collectivité en lien avec le comité de

pilotage présidé par le Directeur Général des Services,
* élabore et valide les documents de communication interne (papier, web, vidéo, etc.),
* organise ou accompagne l’organisation d’évènements internes à la collectivité,
* conseille les services de la collectivité sur toute question de communication interne.

 
- La Direction des Finances :
 
En lien permanent avec les directions administratives et financières des Pôles et avec les
services financiers des directions du Pôle Ressources, la direction des finances participe à la
préparation et à la validation financière, budgétaire et comptable de toutes les décisions.
 
Interlocuteur privilégié des services des Finances Publiques de l’État (Paierie départementale)
avec lesquels existe une convention pluriannuelle de modernisation et d’amélioration de la
qualité des comptes en renforçant la collaboration des services ordonnateurs et comptables, elle
est garante de l’application des normes comptables et elle veille au respect du règlement financier
départemental en vigueur.
 
Dans le cadre d’une gestion financière et budgétaire pluriannuelle la direction des finances a
pour mission d’évaluer les conséquences et d’anticiper les évolutions sur les équilibres financiers à
court et moyen terme.
 
Sous l’autorité d’un Directeur, son activité s’organise autour d’un responsable financier, adjoint au
Directeur et d’un service qui :
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- prépare et suit les budgets du Département ;
- organise la prospective financière à moyen terme et le suivi du plan pluriannuel d’investissement ;
- gère les recettes institutionnelles ;
- assure l’administration fonctionnelle du système d’information financier ;
- garantit la fiabilité comptable des comptes départementaux ;
- analyse et commente les résultats obtenus ;
- assure la gestion de la dette en organisant la négociation pour la souscription des nouveaux contrats

d’emprunts et en assurant une gestion active des contrats en cours ;
- assure le suivi précis de la trésorerie au quotidien en lien avec les services et la paierie

départementale ;
- gère les garanties d’emprunt ;
- organise et accompagne le processus de dématérialisation du mandatement et des pièces

justificatives en lien avec la Paierie départementale ;

- conçoit et réalise des tableaux de bord détaillés retraçant l’exécution budgétaire en dépenses et en
recettes pour, en lien étroit avec les directions administratives et financières, anticiper le compte
administratif ;

- supervise les régies et coordonne l’activité des régisseurs en lien avec la paierie ;
- accompagne et coordonne l’activité des services en matière budgétaire et financière.
 
- La Direction des Affaires juridiques et de la commande publique :
 

* veille à la sécurité juridique des actes et procédures ;
* est garant de la conduite des procédures d’achat public ;
* assure la défense du Département dans les contentieux ;
* assure une fonction de conseil auprès des élus et des services.
* veille au respect des règles applicables en matière de protection des données personnelles.

 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction des Affaires Juridiques et de la commande publique regroupe:
 
- Le service de la commande publique :
 

* conseille les services dans les phases de préparation des consultations, passation et d’exécution des
contrats de la commande publique ;

* harmonise les pratiques et diffuse des modèles ;
* met en œuvre les procédures de marchés publics, de concessions de services et de travaux,

et autres contrats de la commande publique, accompagne les acheteurs publics et gère les relations
avec les opérateurs économiques durant la passation des contrats ;

* pilote et assure la dématérialisation de l’achat public ;
* valide les dossiers de consultation et les documents présentés aux élus : rapports

Commission permanente / Commission d’appel d’offres / Commission des marchés / jurys /
commission de délégation de services publics (pour les DSP et concessions) / commission
consultative des services publics locaux (CCSPL) ;

* assure l'organisation des commissions susvisées ;
* traite le précontentieux, assure la défense du Département en première instance dans les contentieux

de la commande publique ;
* assure un support juridique relatif aux problématiques commande publique dans le cadre de

l’ingénierie territoriale du Département auprès des communes, auprès du Comité départemental
du tourisme, SMIF ;

* contribue activement aux objectifs de l’Agenda 21 et de la convention FIPHFP dans l’achat public ;
* assure une veille juridique.

 
- Le service des Affaires juridiques :
 

* conseille les services en matière juridique ;
* participe à la rédaction des actes juridiques complexes et accompagne leur mise en service ;
* gère les dossiers de contentieux, soit directement soit en interface avec les conseils du Département ;
* effectue la validation juridique des actes de la collectivité ;
* accompagne les services dans l’exécution des décisions de justice ;
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* réalise une veille juridique.
* centralise les données et élabore la préparation budgétaire de la direction

 
- La mission protection des données personnelles :
 

* contrôle le respect du règlement et du droit national en matière de protection des données ;
* informe et conseille le responsable de traitement ou le sous-traitant, ainsi que les services ;
* conseille sur la réalisation d’une analyse d’impact relative à la protection des données et en vérifie

l’exécution ;
* coopère avec la CNIL.

 
- L’unité documentation générale :
 

* assure la gestion du fonds documentaire de la collectivité, les acquisitions d’ouvrage, la gestion des
périodiques et leur mise en service ;

* réalise des recherches sur les bases de données ;
* effectue une veille sur les thématiques principales institutionnelles

 
 
- La Direction des Systèmes d'Information :
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction des systèmes d’information est chargée de concevoir et de
déployer le système d’information adapté aux besoins de la collectivité et d’en assurer la continuité de
fonctionnement. Pour ce faire, elle accompagne la maîtrise d’ouvrage dans la définition de ses besoins,
prend en charge les procédures d’acquisitions et assure le déploiement des solutions applicatives
retenues.
 
À ce titre, elle veille à la cohérence et à la pérennité de l'ensemble des composants du système
d'informations, assure la logistique des infrastructures et est garante de la sécurité de l’ensemble du
système d’information.
 
Prestataire de service interne, elle a pour missions de :
 

* piloter les projets d'ingénierie de système d'information ;
* conseiller les délégations fonctionnelles et opérationnelles en matière de nouvelles technologies et

de changements organisationnels ;
* concevoir et mettre en œuvre l’architecture du système d’information à la fois sur les plans

fonctionnels, techniques et technologiques ;
* développer le cas échéant les solutions applicatives répondant aux processus métiers des pôles ;
* assister et accompagner les utilisateurs dans les missions de maître d'ouvrage et dans la pratique

quotidienne de l'informatique ;
* concevoir et mettre en œuvre les évolutions de l'infrastructure de communication ;
* organiser, gérer et suivre la production des systèmes d'information automatisés et garantir leur

continuité de fonctionnement ;
* gérer la confidentialité et la sécurité du système d’information en veillant avec les directions

utilisatrices au respect des recommandations CNIL.
 
Pour ce faire, elle est composée comme suit :
 
- Le service infrastructures et télécommunications qui :
 

* gère les infrastructures matérielles (serveurs et poste de travail) et les réseaux ;
* assure la sécurisation de l’ensemble de l’architecture ;
* produit l’ensemble des services garantissant la continuité de service et la reprise sur incident ;
* propose un centre d’appels avec une hot-line et un service d’assistance aux utilisateurs, assure la

veille technologique.
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- Le service études, développements et intégration qui :
 

* conduit les études préalables consécutives aux recensements des besoins ;
* élabore les cahiers des charges pour les acquisitions de logiciels ;
* assume la gestion et le suivi des projets informatiques ;
* assure l’interface avec les éditeurs des principaux progiciels ;
* prend en charge les développements éventuels ;
* maîtrise et contrôle l’ensemble des processus d’intégration et de transfert de données.

 
-  Le service système d’information géographique transversal qui :
 

* gère l’acquisition, la mise en œuvre et le partage des bases de données cartographiques ;
* conçoit et déploie l’architecture de système d’information géographique transversal ;
* anime et coordonne les réseaux des référents SIG ;
* conduit les études et élabore les cahiers des charges en collaboration avec les directions métiers pour

les acquisitions de logiciels ou de données à vocation géographique.
 
- La cellule administration budget et marchés qui :

* assure le secrétariat, l’accueil physique et téléphonique de la direction ;
* participe à la préparation, au suivi et à la clôture de l’exercice budgétaire ;
* supervise le suivi et le renouvellement des marchés informatiques de prestations ; d’acquisitions de

matériel, d’acquisitions de logiciels, ainsi que des contrats de maintenance ;
* prend en charge la relation administrative et financière avec les fournisseurs ;
* gère les dossiers administratifs des agents.

 
- La Direction des Bâtiments et des Moyens Généraux :
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction des Bâtiments et des Moyens Généraux est composée
comme suit :
 
- Le Service Prospective et Programmation :
 

* aide et conseille les pôles opérationnels en matière de prospective immobilière liée à leur
organisation ;

* réalise des études préalables pour les bâtiments relevant de la direction et les bâtiments relevant
des besoins des pôles qui disposent de crédits propres ;

* établit une programmation pluriannuelle des bâtiments relevant de la direction, conseille, assiste et
suit toutes les opérations des bâtiments relevant des besoins des pôles qui disposent de crédits
propres ;

* assure la conduite des procédures et contrats de maîtrise d’œuvre de bâtiment, ou en assure
directement la maîtrise d’œuvre, en lien avec les directions concernées ainsi que l’animation de la
mission Bâti Durable portée actuellement par la SMAP ;

* gère les informations issues des applications 'métier' : gestion de la bibliothèque de plans, des
informations associées aux sites et à la programmation bâtimentaire pour tous les pôles.

 
- Le Service Travaux :
 

* assure ou fait assurer l'ensemble des travaux de construction, grosses réparations, entretien et
maintenance réalisés sur les bâtiments départementaux dans leur ensemble.

* porte une unité « Ressources communes » composée des activités de téléphonie et courant faible,
de gestion de l'énergie ainsi que de sécurité.

* aide et conseille les ateliers de la direction ainsi que les agents techniques des collèges.
 

- Le Service Achats et Administration Générale :
 

* a pour mission le pilotage budgétaire de la direction, l'exécution des marchés d'assurance,  le portage
de l'ensemble des marchés publics de la direction, les actes d'achat et de mise en œuvre des moyens
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généraux affectés aux agents départementaux, la gestion bâtimentaire des sites en propriété ou en
location ainsi que l'entretien quotidien des locaux.

 
Quatre cellules composent ce service :
 
- Cellule Marchés Publics :
 
Assure la gestion administrative des marchés publics portés par la direction pour ses besoins ou pour
le compte des pôles opérationnels ainsi que l'exécution financière des marchés de travaux et services
associés telle que la maintenance des équipements liés aux bâtiments.
 
- Cellule Moyens Généraux, regroupant :
 

* l'Unité Parc Routier : assure l'acquisition et le suivi de la flotte automobile, ainsi que les achats et
services relatifs à l'usage des véhicules.

* l'Unité Achats : porte l'exécution des marchés d'achat, notamment de mobiliers et de logistiques,
cette unité développera les marchés en groupement dans l'objectif d'optimiser les achats en lien avec
les collèges.

* l'Unité Économat : gère les fournitures de bureaux et consommables informatiques.

 

- Cellule Gestion Bâtimentaire :
 
Assure l'exécution et le suivi des marchés liés aux équipements mis à disposition des agents
départementaux, la gestion des contrats relatifs aux immeubles, le suivi des baux et conventions, la
gestion des charges liées aux occupations (assurance, fluides)
 
- Cellule Nettoyage :
 
Effectue l'entretien quotidien des locaux utilisés par les agents départementaux soit en interne par les
techniciennes de surface composant les agents de cette cellule soit en externe, ainsi que le contrôle
des entreprises titulaires de marchés de nettoyage.
 
- Le Service intérieur :
 
Regroupe les activités d'imprimerie, de maintenance des locaux et des véhicules, de conciergerie selon
les entités suivantes :
 

* Cellule Imprimerie
Assure les travaux d'impression de documents et de signalétique, la fourniture de papeterie.

 
* Cellule Atelier et Réception en charge de la maintenance des locaux, de la préparation des salles de

réunion ; elle assure en outre les services et participe à la mise en place de manifestations.
 
* Cellule Atelier PVS en charge de la maintenance des locaux et de la préparation des salles de réunion

majoritairement en direction du pôle Vie Sociale.
 
* Unité Garage

Assure ou fait assurer l’entretien et la réparation des véhicules de service ainsi que la conduite de
l'exécutif.
 
* Unité Concierges

Cette entité regroupe les agents en charge des sites du 23 rue d’Arcole – St Etienne et du Château
de la Bâtie d'Urfé

125



10
 

 

Article 4 : La Direction Déléguée Stratégie, et Modernisation de l’Action Publique (SMAP)
 
 
Auprès du Directeur général des services, la Direction Déléguée Stratégie, et Modernisation de l’Action
Publique impulse, construit et conduit l’engagement de la collectivité dans la voie de la modernisation,
lui permettant de faire face aux évolutions institutionnelles et territoriales à venir. Elle concourt à l’atteinte
d’objectifs globaux et opérationnels communs à tous les Pôles, en intervenant sur des projets et
politiques transversales, notamment territoriales.
 
Son action se traduit par :
 
- une intervention dans la stratégie globale de la collectivité (Plan de modernisation, Agenda 21 de la

Loire, développement durable, prospective territoriale, projets d’institution et de territoire, observation,
etc.). Ces stratégies sont construites en collaboration et en transversalité avec les pôles ;

 
- l’impulsion et le confortement d’un management public rénové. Cela concerne les nécessaires

innovations des modes de faire, la conception, l’accompagnement et le confortement des projets et
du mode projet, y compris en termes d’animation et de méthode, et plus largement les transversalités
et nouveaux modes de travail en coopération (coopérations internes et externes) ;

 
- la modernisation par l’évaluation, le pilotage des politiques publiques, la recherche d’une amélioration

continue pour une action publique plus performante ;
 
- un accompagnement des pôles dans la conduite des politiques publiques par un soutien, le pilotage

de projets ou une aide méthodologique.
 

La Direction Déléguée Stratégie, et Modernisation de l’Action Publique assure principalement les
missions suivantes :
 
- renforcer la stratégie globale de la collectivité : contribution à l’élaboration des stratégies globales de

la collectivité, mise en cohérence des stratégies développées et conduites par les pôles , prises en
compte des stratégies aussi bien dans les schémas supra départementaux (SRADET, CPER, Fonds
européens…) que dans les projets locaux portés par les territoires (SCOT, PLU…) ; suivi des réformes
territoriales nationales et des dynamiques de territoire ; coordination des initiatives départementales,
interdépartementales et partenariats institutionnels ;

 
- favoriser le développement d’un cadre de management : accompagnement de la Direction Générale

des Services pour développer des démarches et des outils de management, (Agenda 21, mode
projet…) et de la Direction de la communication pour en assurer leur diffusion auprès des agents ;

 
 - améliorer le pilotage des politiques publiques : accompagnement des démarches d’évaluation, appui

 à la gestion et à l’organisation (audit et contrôle de gestion interne) ; amélioration de la structuration
 des politiques publiques (organisation, rapports, cycle de décision…) ; animation d’un observatoire
 des politiques publiques ;

 
- coordonner et accompagner des projets : conduite et accompagnement de projets très transversaux,

particulièrement complexes ou stratégiques ; proposition d’outils, de méthodes et d’une ressource
d’ingénierie mutualisée.

 
L’organisation se structure autour de l’entité « Stratégie et coopérations territoriales », qui sous
la responsabilité du Directeur délégué:
 
- sur le volet « Europe – plans territoriaux » :
 

* prépare et suit les programmes européens et contrats de plans État/Régions (Rhône- Alpes,
plans Loire, plan Rhône),

* assiste techniquement les services du Département porteurs de projets,
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* anime en interne les programmes européens et le CPER,
* accompagne la préparation, le suivi et l’animation du plan Massif Central.

 
- sur le champ de l’urbanisme, de l’aménagement et des coopérations territoriales :
 

* développe les orientations stratégiques de la collectivité dans le domaine de l’aménagement en
coopération avec les territoires notamment à travers l’élaboration d’un schéma départemental
d’aménagement,

* aide à la décision des élus en matière d’aménagement du territoire et accompagne la représentation
de la collectivité au sein de différentes instances (SCOT, SRADDET, PLU(I), etc.),

* développe des modes de coopération avec les territoires (EPCI, Région, PNR, etc.) et avec les
partenaires institutionnels chargés de l’aménagement du territoire (État, EPURES, EPASE, etc.),

* crée des conditions (méthode, outils, positionnement) permettant de développer de la transversalité
entre des Pôles de la collectivité en matière d’urbanisme et d’aménagement du territoire,

* accompagne les pôles pour l’élaboration de leurs stratégies et de leurs projets d’aménagement
(routiers, touristiques…),

* veille et diffuse auprès des pôles des évolutions réglementaires et institutionnelles (urbanisme,
d’aménagement, organisation territoriale).

 
- sur les projets transversaux :
 

* pilote des projets transversaux, notamment dans le cadre de l’Agenda 21,
* accompagne l’animation et la conduite de projets de coopérations territoriales,
* contribue à des projets transversaux emblématiques de la collectivité par un appui technique ou

méthodologique, une contribution experte,
* participe à l’élaboration d’outils et de méthodes à travers un retour d’expérience acquis dans la

conduite des projets transversaux.
 
- de l’entité « Évaluation des politiques publiques et prospectives territoriales», qui sous la

responsabilité d’un Directeur, adjoint au Directeur délégué, contribue à renforcer la performance
de l’action publique départementale et à moderniser les pratiques de la collectivité. Cette entité se
structure autour :

 
- sur le volet « Évaluation » :
 

* accompagne des démarches d’évaluation à l’échelle de la collectivité, des pôles ou des
directions,

* met en œuvre et coordonne les évaluations de politiques publiques,
* diffuse la culture évaluative, ainsi que les outils et méthodes d’évaluation.
 

- sur le volet « Appui à la gestion et à l’organisation », pour l’appui de démarches et de réflexions en matière
de gestion et d’organisation :

 
* développe des méthodes et des outils de gestion et d’organisation,
* instaure et anime un dialogue de gestion à l’échelle de la collectivité,
* met en place et anime des systèmes de pilotage.

 
- sur le volet « Observatoire départemental des politiques publiques », structure et anime un dispositif

transversal des politiques publiques :
 

* coordonne les observatoires existants et les acteurs de l’observation en interne et à
l’externe,

* apporte un appui méthodologique aux directions et services pour la production et suivi
d’indicateurs de pilotage des politiques publiques,

* produit des analyses à la demande des élus, de la Direction générale, d’un pôle ou d’une direction.
 
- de la mission «Innovation publique et Animation», qui sous la responsabilité d’un responsable de
mission :
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* assure la coordination et l’animation de l’Agenda 21, le suivi des projets et l’accompagnement de

leurs pilotes ;
* assure la coordination et l’animation du plan de modernisation de l’administration, le suivi des actions

et l’accompagnement des pilotes ;
* anime le mode projet pour la collectivité  (sensibilisation au mode projet, déploiement d’outils,

accompagnement des pilotes et services) ;
* crée les conditions de la diffusion de l’innovation publique au sein de la collectivité (sensibilisation

aux pratiques innovantes, veille, expérimentations, conception et diffusion d’outils, accompagnement
des pilotes et services).

 
- de l’entité « Transition numérique », qui sous la responsabilité d’un Directeur, assure le pilotage et
l’animation de la politique numérique permettant de :
 

* conforter la légitimité et la visibilité du numérique ;
* développer la capacité à travailler en transversalité ;
* intégrer le numérique comme l’un des leviers essentiels de la modernisation de l’action publique ;
* animer un comité de coordination opérationnelle de la Transition numérique réunissant la

Direction des Systèmes d’Information, la Direction des Ressources Humaines et la Direction de la
Communication.

 
 
Article 5 : Le Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement
 
Sous l’autorité d’un Directeur général adjoint, le Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement
a pour mission de concevoir et mettre en œuvre les politiques susceptibles de rendre le territoire ligérien
porteur d’une économie dynamique, d’une image touristique attrayante, d’une offre culturelle et de
loisirs accessibles et en phase avec les sources historiques de fierté du territoire.
Le pôle oriente donc une politique de l’éducation apte à former des jeunes ligériens conscients des
atouts de leur territoire, et parfaitement adaptés à entrer dans un monde innovant et de haute technicité.
 
 
La Direction Administrative et Financière :
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction Administrative et Financière :
 
- assiste le DGA et les directions opérationnelles du pôle sur leur gestion administrative et financière

dans un but de pilotage général et/ou d’aide à la décision, en vue d’évaluer la pertinence des actions
menées et des moyens qui y seront consacrés ;

 
- assure notamment les missions suivantes :

* préparation et exécution budgétaire ;
* gestion des ressources humaines en interface entre directions opérationnelles et DRH ;
* analyse de l’activité ;
* administration générale ;
* accompagnement de la commande publique.

 
- assure la gestion administrative et financière des dispositifs d’aides aux solidarités territoriales ainsi

que celle liée à la gestion des subventions d’intérêt associatif local (SIAL) et subventions d’intérêt
départemental (SID) à caractère général ainsi que la médaille de la famille française,

 
- assure l’instruction la mise en place et le suivi des dispositifs d’aides aux investissements des

entreprises des secteurs agroalimentaires, de la filière bois amont,
 
- assure la gestion financière du Département pour le fonctionnement du syndicat mixte de l’aéroport

de Saint-Etienne Loire et du syndicat Loire Sud en Rhône-Alpes (remboursement de la participation
du département aux investissements de la ZAIN).
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La Direction de l’Éducation :
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction de l’Éducation prépare et met en œuvre les interventions
du Département dans les domaines de l’enseignement, et assure le rôle de maître d’ouvrage pour les
travaux à réaliser, les équipements à acquérir dans les collèges publics et les équipements numériques
à déployer. Elle assure aussi le suivi global du CEPR Enseignement Supérieur Recherche et des projets
des établissements de nature à contribuer au développement et à l’attractivité du territoire
 
Elle regroupe les services suivants :
 
- Le service « pilotage administratif et financier des collèges » : dont l’objectif est de doter équitablement

les collèges en moyens humains, financiers et matériels.
 
  Il doit disposer d’une bonne vision des besoins et moyens par collège, et mène un dialogue de

 gestion. Il est chargé d’accompagner les autres entités de la Direction dans les domaines budgétaires
 et administratifs. Il assure la préparation et le suivi de l’ensemble du Budget de la Direction (y
 compris les travaux en lien avec la Direction des Bâtiments et des Moyens Généraux), ainsi que
 l’exécution du budget de fonctionnement. Il gère les subventions aux associations œuvrant dans le
 domaine de l’éducation, ainsi que les relations avec l’enseignement supérieur et les bourses d’études.
 Il prépare l’ensemble des dotations des collèges publics (fonctionnement) et privés (fonctionnement et
 investissement) ; contrôle les actes budgétaires des collèges publics ; il analyse les comptes rendus
 des Conseils d’administration ; et gère le Fonds Commun des Services d’hébergement et l’ex-fonds
 académique des personnels (FARPI) ainsi que la participation aux frais de fonctionnement.

 
- L’unité « planification » décrit les investissements futurs à travers des documents-cadres, qui seront de

nature à accompagner la priorisation des choix. Elle a pour objectif de gérer durablement le patrimoine
au regard de l’évolution des besoins des collèges. Elle assure en permanence le lien avec la Direction
des Bâtiments et des Moyens Généraux, élabore le programme des opérations de travaux à réaliser
dans les collèges et participe aux visites annuelles des collèges. Elle est la garante du traitement des
demandes par la mise en place d’un point d’entrée unique pour les collèges.

 
- Le service « Conseil Organisation Appui aux équipes des collèges » adopte une approche globalisée

pour donner aux collèges des moyens humains professionnels. Il doit, en lien avec la Direction des
Ressources Humaines, et en vertu de ses responsabilités hiérarchiques, recruter et accompagner
les personnels des collèges, assurer leur professionnalisation et conseiller les établissements dans
l’organisation des missions de restauration, de nettoyage et de maintenance. Le responsable est le
supérieur hiérarchique de l’ensemble des personnels qui sont sous la responsabilité fonctionnelle des
principaux des collèges publics, et de l’ensemble des personnels en contrats aidés qui interviennent dans
les établissements publics et privés. En plus de l’équipe administrative, il comprend les 3 cellules des
équipes mobiles de renfort et remplacement qui interviennent dans les collèges en fonction des besoins.

 
- Une unité « laboratoire des projets », dont l’objectif est d’accompagner les collèges et les collégiens

vers demain. Elle participe à l’animation des projets éducatifs des collèges, suit les évolutions
numériques, conduit les actions du Plan Jeunes et la sensibilisation au développement durable dans les
établissements. Elle s’appuie sur le service pilotage administratif et financier des collèges, et travaille
avec l’ensemble de la Direction pour la généralisation et la mise en œuvre des projets les plus porteurs.

 
La Direction de l’Ingénierie territoriale
 
Sous l’autorité d’un directeur, la Direction de l’Ingénierie territoriale a pour objet de répondre
aux besoins de développement et d’aménagement du territoire et accompagner les communes et
intercommunalités dans la réalisation de leurs projets.
 
Ses missions sont :
 
- le développement des territoires en portant une vision globale et transversale des enjeux sur le

département ;
- l’accompagnement des collectivités rurales ;
- la politique et la gestion de l’eau potable et de l’assainissement ;
- l’urbanisme et l’architecture. 129
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Elle est composée des entités suivantes :
 
- le service des politiques de l’eau potable et de l’assainissement :
 

* anime et met en œuvre les politiques de l’eau et de l’assainissement et propose des évolutions des
modalités d’intervention en lien avec la réglementation, l’aménagement du territoire et les
problématiques locales ;

* accompagne, conseille les collectivités dans la définition et la programmation de leurs études
et travaux, en lien avec la réglementation, les modalités d’intervention du Département de la Loire
et les contraintes d’urbanisme, de développement économique agricole et environnemental ;

* instruit et gère les demandes de subvention concernant l’eau potable et l’assainissement ;
* met en œuvre et actualise les schémas départementaux et fédère les collectivités pour approfondir les

solutions de ces schémas afin d’optimiser le dimensionnement des infrastructures à mettre en place ;
* assure le suivi, l’animation et la gestion des conventions avec les agences de l’eau (Loire-Bretagne

et Rhône Méditerranée et Corse) et l’État.
* contribue et participe à la réflexion sur l’ingénierie publique dans le domaine de l’eau

 
- le service de la mission départementale d’assistance à la gestion de l’eau (MAGE) :
 

* assure une fonction d’expertise dans la conception, l’exécution et la gestion des infrastructures
de l’eau et l’assainissement ;

* assiste les collectivités dans la définition de la programmation des études et travaux
d’assainissement ;

* anime et coordonne le développement des Services Publics d’Assainissement Non Collectif
(SPANC) ;

* suit particulièrement la Mission d’Expertise et de Suivi des Épandages (MESE, créée par
arrêté préfectoral) et gère la participation financière de cette structure ;

* assure la collecte des données de fonctionnement « des systèmes d’assainissement » sollicitées par
les services de l’État et des Agences de l’Eau dans le cadre des objectifs réglementaires relatifs
à la reconquête de la qualité des eaux.

* contribue et participe à la réflexion sur l’ingénierie publique dans le domaine de l’eau
 
 
- le service de la contractualisation territoriale et de l’accompagnement des communes :
 

* anime et met en œuvre les nouveaux dispositifs d’accompagnement des collectivités : fonds de
solidarité, enveloppes territorialisées, contrats négociés et appels à partenariat

* anime, met en œuvre et suit l’ingénierie et la stratégie territoriale (aide à l’ingénierie intercommunale,
études diagnostiques en milieu rural, …) ;

* accompagne les conseillers départementaux et assiste les élus locaux dans leurs réflexions relatives
aux projets communaux et intercommunaux ;

* assure l’animation et le suivi des équipes projets,
* organise le lien avec les directions opérationnelles qui animent les politiques thématiques  et recueille

le cas échéant des avis techniques des  différentes directions sur les projets déposés par les collectivités,
* contribue au circuit unique des subventions en lien très étroit avec la Direction Administration et

Finances ;
* assure la veille sur les dispositifs d’aides aux collectivités portés par tout organisme public (Etat,

Collectivités, …) et est l’interlocuteur privilégié des services de ces organismes sur ces dispositifs,
* met en œuvre la politique architecturale et paysagère instruit et gère les demandes de subvention

pour « résorption de points noirs » ou « valorisation architecturale » ;
* met en place et anime l’équipe des architectes assistants ;
* émet les avis architecturaux sur les projets soumis aux Départements ;
* participe aux comités d’élaboration des Aires de Valorisation Architecturale et Paysagères (A.V.A.P).

 
Les missions du service de la contractualisation territoriale et de l’accompagnement des communes ont
des vocations transversales inter directions et pôles.
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La Direction Attractivité Sports Tourisme
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction Attractivité Sports Tourisme prépare et met en œuvre les
politiques départementales dans les domaines du sport, du tourisme et de la jeunesse et confie à
l’Agence de Développement Touristique le déploiement de la démarche attractivité.
 
Elle intervient dans les domaines suivants :
 
- la pleine nature
- la diversification hiver/été de la montagne
- le tourisme itinérant et de grandes randonnées
- la gastronomie et l’œnotourisme
 
Sur le plan opérationnel :
 
- dans le domaine du tourisme :

 
* elle accompagne les prestataires publics ou privés dans la mise en œuvre de leur projet de

développement ;
* elle assure le déploiement de la politique départementale Villages de caractère ;
* elle assure le pilotage du scénario de développement de la station de Chalmazel ;
 

- dans le domaine du sport :
 

* elle accompagne l’ensemble du mouvement sportif à travers le soutien aux comités et à
l’évènementiel sportif ;

* elle accompagne les différentes composantes du sport de haut niveau ;
* elle assure la mise en œuvre de la politique départementale « Sport nature » ;
 

- dans le domaine de la jeunesse
 

* elle travaille en partenariat avec les fédérations de jeunesse et d’éducation populaire pour
promouvoir et valoriser les actions socio-culturelles au service des jeunes (été jeune…).

 
 
La Direction de la Culture
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction de la Culture prépare et met en œuvre les politiques
culturelles du Département dans les domaines suivants :
 
- les activités artistiques :
 

* la définition d’un schéma d’enseignement artistique qui fixe notamment les aides au fonctionnement des
établissements d’enseignement artistique ;

* les aides à la pratique culturelle amateur ou scolaire ;
* l’aide à l’achat d’instruments pour les sociétés de pratique amateur ;
* l’aide au projet artistique pour les sociétés de pratique amateur ;
* les aides à la création et à la diffusion culturelles ;
* les aides à la création et au fonctionnement pour les compagnies professionnelles de théâtre,

et de danse ;
* les aides au fonctionnement pour les ensembles musicaux professionnels (Plan Orchestre) ;
* les aides au fonctionnement de lieux via une politique de conventionnement (Scènes départementales

et Résidences) ;
* les aides à la diffusion à travers le dispositif « saison culturelle départementale » ;
* les aides aux festivals ;
* l’organisation et la programmation du festival « L’Estival de la Bâtie ».
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- La Maîtrise Départementale :
 

* assure une formation au chant choral, à la pratique musicale et théâtrale d’élèves de la 6ème à la terminale ;
* participe à la diffusion de la culture musicale sur l’ensemble du territoire.

 
- La conservation et la valorisation des patrimoines :
 

* le soutien au fonctionnement des musées de France ;
* le soutien aux associations patrimoniales et à l’archéologie ;
* des aides à la restauration des monuments historiques inscrits ou classés, et aux objets mobiliers ;
* la conservation, restauration et valorisation des 4 propriétés départementales historiques (monuments

et collections) ;
* la gestion, l’animation et l’accueil des publics au sein des 4 propriétés.

 
- La Direction Départementale du livre et du multimédia :
 

* assure une large diffusion des supports culturels sur l'ensemble du territoire par le prêt et la mise à
disposition gratuits de documents physiques et numériques aux bibliothèques et médiathèques du
département et des formes de desserte diversifiées et complémentaires ;

* facilite l'accès de tous les Ligériens aux collections en promouvant celles-ci par des actions d'animation
et de formation, en développant les outils de communication et de réservation en ligne ;

* développe des partenariats avec l’ensemble des acteurs institutionnels et associatifs concernés par
la lecture publique, mais aussi du milieu éducatif et social ;

* aide à la dynamisation et à la structuration du réseau de lecture publique ligérien ;
* soutient les initiatives communales et/ou intercommunales visant à la valorisation des

collections documentaires auprès de publics les plus larges et les plus diversifiés ;
* accompagne les collectivités partenaires dans leurs projets d’aménagement, de construction, de mise

en œuvre de nouveaux services ;
* participe à l’aménagement du territoire en plaçant la lecture publique au cœur des projets

culturels, éducatifs et sociaux locaux.
 
La Direction des Archives Départementales
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction des Archives Départementales :
 
- assure la collecte et la réception des archives publiques qui lui ont été attribuées, ainsi que de tous

autres documents intéressant l’histoire du département, quel qu’en soit le support (papier,
fichier électronique ou autre), remis à titre onéreux ou gratuit, temporaire ou définitif ;

- en assure la conservation et la restauration, et le cas échéant, le transfert sur d’autres
supports, notamment par micro filmage ou numérisation ;

- en effectue le tri, le classement, l'inventaire ;
- en organise la communication au public et la mise en valeur par des activités scientifiques, culturelles

et pédagogiques, sur place ou au moyen de prêts ou sur le site internet ;
- développe des partenariats avec l’ensemble des acteurs institutionnels et associatifs concernés par la

recherche et la diffusion de l’histoire du département.
 
 

Article 6 : Le Pôle Aménagement et Développement Durable
 

Le Pôle Aménagement et Développement Durable assure à la fois un rôle d’animation transversale et
de mise en œuvre opérationnelle des orientations définies par l’Assemblée départementale au regard
des compétences infrastructures, transports, agriculture, milieux naturels et développement durable.
 

À ce titre, il :
 
- propose et contribue à l’élaboration d’initiatives, de schémas et de plans d’actions destinés à intégrer

les objectifs du développement durable dans l’ensemble des politiques publiques départementales ;
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- propose des actions de sensibilisation de promotion et de diffusion de pratiques exemplaires
en matière de développement durable et de diffusion des pratiques auprès de l’ensemble des
services départementaux ;

- mobilise ses capacités d’ingénierie, d’expertise scientifique et technique.
 

Dans le cadre de la gestion des milieux, de la mobilité et des réseaux de déplacements, ses missions
d’ordre général sont les suivantes :

 
- réalisation de revues de projets, formulation d’avis d’opportunité au regard de critères d’éco-

conditionnalité, d’impacts environnementaux, sociaux et économiques ;
- pilotage de l’expression des besoins de déplacements, individuels et collectifs, à l’échelle

départementale et locale, dans le cadre de politiques sectorielles et contractuelles, au
sein de documents de planification et de documents-cadres ;

- participation aux actions de la collectivité en faveur de la réalisation de grandes
infrastructures nationales stratégiques et multimodales ;

- définition d’orientations pour répondre aux besoins de déplacements, à l’attractivité des territoires, à la
préservation, la mise en valeur et à la gestion des milieux notamment naturels, agricoles et forestiers ; à
la gestion de la ressource en eau et des milieux aquatiques ; à la planification des déchets ;

- coordination de l’ensemble des actions concourant à une gestion optimisée des déchets à l’échelle
départementale ;

- soutien et développement d’une activité agricole tournée vers la qualité et les pratiques durables ;
- propositions d’actions concourant aux économies d’énergies et à la diminution des émissions de gaz

à effet de serre ;
- définition des principes de partage de l’espace public local et du domaine public départemental pour

favoriser la multimodalité et intégrer les différents usages ;
- responsabilités de maîtrise d’ouvrage et de maîtrise d’œuvre dans ses domaines de compétences.

 
Pour réaliser ses missions, le Pôle aménagement et développement durable comprend, sous l'autorité
d'un Directeur général adjoint :
 
- un adjoint au Directeur général adjoint, qui contribue à l’animation et à la bonne articulation

des politiques sectorielles du pôle. Il impulse et met en œuvre des pratiques durables et
anime à ce titre des démarches transversales au service des politiques d’aménagement, comme
la convergence environnement-aménagement. Il concourt au sein de la direction générale à la
durabilité des projets transversaux de la collectivité.

 
- une chargée de mission en charge des transferts de compétence et du suivi du nouveau

Schéma Départemental de Coopération Intercommunale afin de préparer les évolutions qui en résulteront
dans ses aspects humains, financiers et juridiques et d’adapter l’organisation du pôle.

 
- la direction des services territoriaux et de l’environnement ;
- la direction du patrimoine routier, de l’entretien et de l’exploitation ;
- la direction des projets d’aménagement d’infrastructures ;
- la direction de la forêt et de l’agriculture ;
- la direction des transports ;
- la direction administrative et financière.

 
Dans une logique pluridisciplinaire de transversalité et de mobilisation des expertises techniques et
territoriales au service des projets d’aménagement de la collectivité et des missions du pôle, chaque
Directeur peut être amené à solliciter directement la contribution de services d’autres directions du pôle.
 
La Direction des Transports (dont le directeur assure également les fonctions d’adjoint au DGA
du PADD), a la responsabilité technique et opérationnelle des politiques départementales en matière
d’aménagement, de modernisation et de développement des réseaux de transports collectifs. Les
missions sont notamment menées par délégation de compétences d’autres collectivités.
 
Sous l’autorité d’un Directeur, l’organisation de la répartition des actions est structurée de la façon
suivante :
 

133



18
 

Au sein de la direction :
 

- mise en œuvre en lien avec la Direction Déléguée SMAP d’actions stratégiques et partenariales
pour s’inscrire dans un grand ensemble multimodal de déplacement, en concertation avec
les autres autorités organisatrices de transport ;

- participation aux travaux partenariaux avec les instances régionales, le syndicat mixte des
Transports, les communautés d’agglomération,….

- élaboration et suivi des conventions partenariales de transfert et de délégation de compétences
avec les communautés d’agglomération ;

- mise en œuvre des dessertes de transport public routier de voyageurs dans le cadre
des compétences dévolues  ou déléguées au Département ;

- développement des services à la clientèle et promotion du réseau pour encourager le report
modal ;

- élaboration et exécution budgétaire, pilotage financier en lien avec la Direction administrative et
financière ;

- prise en compte de l’accessibilité et de la sécurité des services de transports inter-urbains aux
personnes à mobilité réduite ;

- prise en compte du développement des services autocars prévu par la loi Macron.
 
Pour le service Ingénierie du Réseau des Transports, organisation, gestion technique et administrative des
transports de voyageurs,  des transports scolaires,  des lignes de  proximité :
 
- création et amélioration de lignes de transports publics (dessertes, arrêts, intermodalité) ;
- pilotage des contrats passés avec les exploitants en particulier pour le suivi des DSP ;
- contribution à l’élaboration du schéma départemental des transports ;
- équipement du réseau de transports interurbains : infrastructures dédiées, mobilier (dont

l’entretien-maintenance des abris voyageurs), pôles d’échanges ;
- contribution à la réalisation des pôles d’échanges ;
- participation aux démarches de l’agenda 21 et des approches environnementales ;
- contribution aux politiques de contractualisation sur les territoires pour la prise en compte des

problématiques liées aux déplacements.
- gestion courante et fonctionnelle des gares routières

 
Pour le service «Services numériques et information voyageurs » :

 
- sur le volet information mobilité :

 
* au titre de l’exploitation des réseaux : définition et conception de l’information des usagers sur

les conditions de déplacement, en développant notamment les outils d’information multimédia et
multimodaux, en veillant à leur mise à jour, élaboration de l’information circonstancielle en cas
d’incidents sur le réseau, gestion du service d’alertes SMS ;

* élaboration des produits d’information des voyageurs, définition de la communication du réseau et
coordination de sa politique commerciale, suivi qualité du réseau, suivi des plans de communication
des transporteurs;

* relations avec les autres AOT dans le cadre de projets partenariaux (centrale de
mobilité, calculateurs d’itinéraires), mise à jour des données dans les outils partagés entre les
réseaux ;

* participation transversale et partenariale à la gestion du réseau TIL.
 

- sur le volet système d’information des transports et de la mobilité :
 

* administration des outils métiers de la Direction ;
* gestion du système billettique du réseau
* recensement et mise en forme des besoins d’évolution du système d’information ainsi

que l’évaluation des impacts sur l’organisation ;
* animation, suivi, support par rapport aux utilisateurs des outils métier ;
* traitements statistiques et observatoire pour les données gérées par la Direction ;
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* participation à la politique de tarification et mise en œuvre opérationnelle des décisions (circuits
clients scolaires ou commerciaux, distribution, canaux de vente) ;

* conduite de projets partenariaux ou innovants, notamment de type mise en place de tarifications
communes (intermodales voire multimodales), ou de coordination et harmonisation du
système d’information transport de la Loire avec les systèmes d’information multimodale,
billettique et réseau de distribution à l’échelle de la Région Auvergne Rhône-Alpes.

 
Pour le service « Inscriptions et Relations aux Usagers Scolaires » :
 
- gestion des droits au transport, des inscriptions et des abonnements aux services de transport

ainsi que des aides financières allouées aux publics transportés ;
- gestion administrative de la relation aux familles : accueil, standard téléphonique dédié, etc. ;
- préparation des campagnes de rentrée scolaire et gestion de l’inscription en ligne ;
- organisation, gestion technique et administrative des transports des élèves et étudiants

handicapés ;
- production des cartes de transport dans le cadre de la billettique.
 
Pour l’unité budget-comptabilité:
 
- exécution des contrats et conventions de transports scolaires et transports handicapés sur le volet financier,

facturation des transports ;
- contribution à la gestion des relations financières entre autorités organisatrices de transports ;
- contribution à l’alimentation des indicateurs d’activité de la direction par des requêtes sur le logiciel financier.
 
La Direction des Services Territoriaux et de l’Environnement (DSTE) concourt à la gestion de
proximité des politiques de développement durable au sein des territoires et à l’exploitation et
l’entretien des espaces départementaux, ainsi qu’à la mise en œuvre des politiques environnementales, en
s’appuyant sur une organisation territorialisée.
 
Sous l’autorité d’un Directeur, l’organisation de la répartition des actions est structurée de la
façon suivante :

 
- Pour le service Environnement,
 

* élaboration et mise en œuvre de la politique départementale en matière de préservation et de mise
en valeur des milieux naturels et aquatiques, conformément au Schéma départemental des milieux
naturels, en coordination avec les partenaires ;

* appui et mise en œuvre à des démarches agro-environnementales et aqua-environnementales ;
* conduite d’actions de sensibilisation et d’information à l’environnement et au développement

durable, conseil et assistance technique auprès des publics internes et externes ;
* définition et application des plans paysagers, résorption des points noirs paysagers,  * réhabilitation

paysagère des jardins collectifs ;
* pilotage et animation du plan de gestion départemental des arbres d’alignement ;
* co-pilotage de la stratégie départementale des espèces invasives avec les partenaires ;
* accompagnement des actions d’éducation à l’environnement et au développement durable ;
* pilotage de la mise en œuvre du SAGE Loire en Rhône Alpes en coordination avec les partenaires ;
* pilotage et coordination des actions d’intégration de la continuité écologique dans l’aménagement

du territoire (projet Agenda 21) ;
* en lien avec le service études de la direction des projets d’aménagement d’infrastructures co-

pilotage, coordination et suivi des mesures d’atténuation, d’évitement, d’accompagnement et de
compensation.

 
- Le service Sécurité - Urbanisme - Réglementation :
 
* apporte son expertise auprès des services et directions du pôle concerné par les problématiques

de sécurité des déplacements, tous modes confondus : infrastructures routières, piétons, modes
doux, transports en commun… ;

* élabore le plan d’action relatif aux aménagements, équipements, sécurité des points d’arrêt et des
cheminements, en lien avec la Direction des Transports et de la Mobilité ;135
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* pilote les actions de prévention et de sensibilisation à la sécurité des déplacements et de prévention
en lien avec les différentes directions concernées.

* contribue à l'application de l’ensemble des politiques départementales en matière de développement
durable, notamment de multimodalité et de préservation des milieux naturels et agricoles, pour leur
traduction dans les documents de planification (SCOT et PLU) et dans l’application du droit des sols
(permis de construire, accès…) ;

* concourt à l’élaboration des prescriptions en matière d’urbanisme dans les domaines de
compétences départementales ;

* définit, propose et met en œuvre des politiques de développement durable dans les domaines de
l’urbanisme, notamment en termes de limitation de la consommation de l’espace ;

* définit, propose et met en œuvre des politiques en matière de gestion réglementaire du domaine
public routier départemental ;

* instruit des demandes et conduit des procédures liées au classement/déclassement des voiries, à
la réglementation permanente de la circulation, aux avis sur les convois exceptionnels ;

* défend les intérêts du Département dans les affaires de dégâts de travaux publics et de dommages
au domaine public.

 
- Pour les Services Territoriaux Départementaux (STD) : Gier-Pilat / Forez Ondaine / Montbrisonnais /
Plaine du Forez / Ouest Roannais / Est Roannais (le responsable du STD Est Roannais assure
également les fonctions d’adjoint au directeur) :
 

* représentation administrative et technique de l’institution départementale dans les territoires ;
* conseil auprès des communes et des intercommunalités ;
* partenariats financiers avec les communes et leurs groupements, suivi et mise en œuvre de ces

aides ;
* application et adaptation des missions du pôle en fonction du contexte local ;
* mobilisation de moyens techniques pour l’ensemble des pôles, notamment dans l’exercice de leurs

missions d’aménagement et de déplacement ;
* mise en œuvre des opérations d’entretien et d’exploitation dans les espaces départementaux

(infrastructures, milieux naturels, abords de collèges et d’édifices culturels…) ;
* participation à la définition de projets d’investissement locaux, en particulier multimodaux, et à

l’expression des besoins des territoires en matière de déplacement ;
   au titre de la rénovation et de l’entretien des espaces départementaux : application de pratiques

 raisonnées d’entretien : respect de la bio-diversité et des éco-systèmes, entretien des paysages et
 des dépendances, généralisation du fauchage raisonné ;

* apport de conseils techniques au bénéfice de la voirie des territoires, en lien avec la politique de
contractualisation.

 
- Le Parc routier :
 
* réalise, en lien avec les STD, des opérations d’entretien et d’exploitation sur les espaces

départementaux, notamment sur les routes départementales ;
* réalise, en lien avec les STD et la DPREE (SIPER), une partie des travaux d’enduits superficiels et

de marquage sur le réseau routier départemental ;
* assure une fonction d’atelier pour les véhicules et engins d’entretien et d’exploitation.
 
La Direction du Patrimoine Routier, de l’Entretien et de l’Exploitation (DPREE) assure
la responsabilité technique et opérationnelle des politiques départementales et des moyens
correspondants en matière de maintien en état, d’entretien et d’exploitation du patrimoine routier et
des autres infrastructures de déplacements de compétence départementale.

 
Sous l’autorité d’un directeur, l’organisation de la répartition des actions est structurée de la façon
suivante :

 
- au sein de la direction :
 

* définition des politiques en lien avec les chefs de services de la direction ;
* animation des STD dans les domaines de compétence de la direction.
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- pour le service investissement préventif et équipements de la route :
 

* élaboration et suivi des programmes d’investissement préventif et curatif (réhabilitation des
chaussées) en lien avec les STD ;

* optimisation de la politique de renouvellement et de réparation des chaussées : auscultation,
contrôle de la qualité, de la durée de vie, élaboration des scénarii de renouvellement ;

* définition, proposition et élaboration des politiques de signalisation horizontale, verticale et des
équipements associés, suivi de leur mise en œuvre ;

* rôle d’expert auprès des services et directions du pôle concernés dans les domaines de la
signalisation verticale et horizontale et des équipements de la route ;

* définition d’objectifs, mise en œuvre de techniques pour économiser ou réemployer les ressources
naturelles non-renouvelables, gérer, trier et recycler les déchets, lutter contre les nuisances ;

* participation à l’animation des acteurs professionnels, des filières et des prestataires techniques ;
* suivi de l’état du réseau routier départemental et de son évolution ;
* animation des démarches qualité et d’innovation pour le développement de procédés de

construction plus respectueux des milieux ;
* travail d’analyse et de contrôle qualité des travaux et matériaux utilisés dans le cadre des * * travaux sur

le réseau routier départemental à travers le laboratoire routier départemental.
 
- Pour le service départemental des ouvrages d’art :

 
* définition, suivi et actualisation de la politique de gestion et d’entretien des ouvrages d’art ;
* pilotage de la gestion et du suivi des  ouvrages d’art pour assurer leur

pérennité et leur intégration dans l’environnement : inspections, maintenance préventive,
programmation de travaux, animation du réseau de surveillance ;

* élaboration et suivi de la réalisation des programmes de réparations des ouvrages d’art en lien
avec les STD ;

* appui technique auprès des STD, formation et animation du réseau ;
* portage des opérations complexes en études et/ou travaux ;
* contribution à la définition et à la mise en œuvre de la politique « trame bleue ».

 
- Pour le service gestion et exploitation de la route :
 

* pilotage de l’entretien et de l’exploitation de la route en lien avec les STD qui en assurent la mise
en œuvre ;

* gestion des crédits et élaboration des marchés concernant l’entretien et l’exploitation de la route ;
* organisation de la viabilité hivernale et des interventions d’urgence 24h/24, ainsi que des moyens

humains nécessaires ;
* veille 24h/24 sur l’ensemble des réseaux départementaux, participation à la gestion des réseaux en

période de crise, mobilisation des moyens essentiels au rétablissement de la * circulation
routière et des services de transports publics gérés par le Département ;

* information des usagers sur les conditions de déplacement, en développant notamment les outils
d’information multimédias et multimodaux.

 
La Direction des Projets d’Aménagement d’Infrastructures (DPAI) concourt aux impératifs de
maîtrise d’ouvrage de projets durables, par une démarche projet mobilisant l’ensemble des expertises
de la direction, du pôle voire de la collectivité, dans une logique transversale et multimodale.
 
Sous l’autorité d’un Directeur, l’organisation de la répartition des actions est structurée de la
façon suivante :
 
- au sein de la Direction :
 

* en amont de l’inscription au plan de charge, émet des avis d’expert (en lien avec les services
de la direction et les STD) pour évaluer l’opportunité à étudier une opération et * répondre
aux sollicitations des élus locaux ou usagers ;

* contribue aux processus d’élaboration, de portage et d’actualisation de schémas directeurs et du plan
pluriannuel d’investissement.
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- le service Études assure les actions suivantes :
 
* études de recherche de fuseaux et de tracés pour leur inscription dans les SCOT et les PLU ;
* études globales de sécurité ;
* pilotage des études préalables à la construction des infrastructures et de l’offre de

déplacement tous modes confondus ;
* définition du programme multimodal des opérations de construction et d’aménagement ;
* concertation avec le public, les usagers des réseaux, les représentants des territoires et des

activités concernées, notamment les élus, la profession agricole et forestière et les associations de
protection de l’environnement ;

* élaboration des dossiers d’enquête publique préalable à la DUP, des dossiers « Loi sur l’eau »,
des dossiers d’archéologie préventive, des dossiers fonciers et suivi des procédures associées ;

* définition et mise en œuvre des réponses techniques et multimodales qui contribuent au partage de
la voirie et des espaces publics départementaux en fonction des usages repérés ;

* élaboration et mise en œuvre d’aménagements destinés à l’amélioration de la sécurité routière ;
* études de maîtrise d’œuvre d’opérations d’investissement.

 
- Le service Foncier :

 
* assure la gestion patrimoniale du foncier dont il a la charge, veille à la valorisation de

ce patrimoine en prenant en compte son utilité sociale, environnementale et économique, et assure
les procédures de cession associées ;

* conduit, pour les opérations d’infrastructures de déplacements, d’aménagement, liées à la
mise en œuvre du schéma départemental des milieux naturels, les procédures d’acquisition,
d’indemnisation et de  conventionnement depuis  les négociations  avec les  propriétaires et
exploitants jusqu’à la rédaction des actes, et le cas échéant la procédure d’expropriation en lien
avec le service maîtrise d’ouvrage.

 
- Le service Travaux :
 

* participe à la conception technique des dossiers de consultation des entreprises ;
* pilote les phases préalables à la réalisation des travaux (déplacements de réseaux, élaboration

des dossiers d’exploitation sous chantier) ;
* pilote le suivi et la mise en œuvre des opérations en phase travaux, et assure la remise des

ouvrages réalisés aux services territoriaux départementaux.
 
 
La Direction de la Forêt et de l’Agriculture (DFA), assure la mise en œuvre des politiques
départementales dans les domaines de la forêt et de l’agriculture.
 

Sous l’autorité d’un Directeur, l’organisation de la répartition des actions est structurée de la façon
suivante :

 
- Pour le service agriculture dont le responsable assure également des fonctions d’adjoint au Directeur :
 

* accompagnement et développement de pratiques durables et de signes officiels de qualité
emblématique de la Loire ;

* gestion des interventions du Département à destination du monde agricole des aides économiques mises
en œuvre par filière de production et du sanitaire dans les élevages ;

* mise en œuvre de la politique départementale en matière de préservation et d’aménagements
fonciers agricoles et hydrauliques.

* pilotage et animation du plan de soutien à la filière forêt bois ;
* une organisation spécifique sera mise en œuvre pour conduire les opérations d’AFAF liées à l’A45,

dès la signature du décret de concession.

138



23
 

 

La Direction Administrative et Financière (DAF) assure la gestion des ressources du pôle.
 
Sous l’autorité d’un Directeur, l’organisation de la répartition des actions est structurée de la façon
suivante :
 
Au sein de la Direction :
 
- interface avec les directions fonctionnelles du Pôle Ressources ;
- mise en place d’outils de pilotage internes.
 
Pour le service marchés-comptabilité dont le responsable assure également les fonctions d’adjoint au
Directeur :
- gestion de l’ensemble des moyens financiers du pôle, pilotage et production lors des phases de

prospective, préparation, et programmation budgétaire ;
- contrôle de l’exécution budgétaire et suivi de la consommation des crédits ;
- interface avec la paierie départementale notamment lors de la production du mandatement des

dépenses et de l’ordonnancement des recettes ;
- mise en œuvre de la commande publique, par la conduite des procédures de marchés publics et le

suivi de l’exécution administrative et financière des marchés publics ;
- contrôle préalable des dossiers de consultation, animation-qualité de la rédaction des DCE ;
- conseils en matière d’achat à travers la veille technique et normative.
 
Pour le service administration générale :
 
- modernisation de l’administration du pôle par l’animation des dispositifs d’évaluation interne,

l’amélioration de la qualité des courriers et le respect des délais de réponse, l’animation et le
développement d’outils de communication interne ;

- orientation physique et téléphonique des demandes d’interlocuteurs et d’informations sur le site
principal du Pôle ;

- pilotage de l’expression et du recueil des besoins en matière de moyens généraux et de moyens
bureautiques et informatiques ;

- responsabilité du Secrétariat général par la validation des propositions de délibérations, le - suivi des
conventions, la diffusion de la documentation technique et juridique, par l’administration et le contrôle
de l’exercice des délégations de signature ;

- gestion des ressources humaines, par la collecte et l’analyse des propositions d’évolution des
compétences, des métiers, des besoins en formation, animation de la mobilité interne, et par
l’application et la coordination, en lien avec l’encadrement, des procédures en matière d’emploi, de
gestion administrative du personnel, de politique d’hygiène, de sécurité et de prévention des risques
professionnels.

 
Pour le service information géographique et modernisation des applications métiers :

 
- collecte, production, gestion et partage des données nécessaires à l’exercice des missions du Pôle,

en lien avec le système d’informations géographiques transversales ;
- collecte et traitement des données de trafics sur les routes départementales.
- suivi des outils métiers et accompagnement des référents au sein du pôle
- accompagnement des Directeurs et chefs de service du pôle dans la définition de leurs besoins en

logiciels et matériels informatiques.
 
 
Article 7 : Le Pôle Vie Sociale, sous l'autorité d'un Directeur général adjoint, assisté d’un adjoint,
assure les missions d’action sociale et de santé dévolues par la loi :
 
- prévention et protection de l'enfance et accompagnement des familles ;
- protection maternelle et infantile et prévention sanitaire ;
- aide sociale et accompagnement des personnes en perte d’autonomie (personnes âgées et personnes

handicapées) ;
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- insertion, accompagnement social des publics fragiles et protection des adultes vulnérables.
 
Il regroupe :
 
 
La Direction de la Protection de l’Enfance :
 

Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction de la Protection de l’Enfance :
 

- met en œuvre toutes les mesures de protection des enfants en danger ou en difficulté ;
- assure le recrutement, la formation et le suivi des assistants familiaux ;
- gère les procédures d'agrément et de traitement des dossiers en vue d'adoption ;
- collabore à l’animation de l’observatoire départemental de la protection de l’enfance et la coordination

avec l’ensemble des partenaires et institutions ;
- assure le pilotage du schéma départemental de l’enfance et des familles ;
- assure le suivi et la mise en œuvre des orientations départementales en matière de protection de

l’enfance.
- assure l’encadrement du Service Mineurs Non Accompagnés (MNA).
- assure une fonction comptable pour l’ensemble des dépenses d’accueil en établissement et services

pour enfants.
 
 
Le Médecin Départemental de Protection Maternelle et Infantile et Médecin Référent
Départemental Protection de l’Enfance :
 
- est garant de la mise en œuvre des missions de PMI :

* actions de santé, individuelles ou collectives, s'adressant à des mères, futures mères et enfants de
moins de 6 ans ou à des publics bénéficiaires de l'action sociale ;

* agrément et formation des assistantes maternelles ; agrément des assistants familiaux.
- assure la coordination des dispositifs d’accueil petite enfance ;
- assure le pilotage du schéma d’accueil de la petite enfance ;
- contribue au recueil d’informations en matière de suivi des femmes enceintes et enfants de moins

de 6 ans.
- contribue à la mise en œuvre de politiques de santé publique :
 
La Cellule Départementale de Protection des Personnes :
 
Sous l’autorité d’un coordonnateur, la Cellule Départementale de Protection des Personnes a la
responsabilité de prendre toute décision nécessaire à la protection des enfants et des adultes
vulnérables, à partir notamment du recueil des informations préoccupantes, de leur analyse et des
évaluations et actions conduites.
 
La Direction de l’Autonomie :
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction de l’Autonomie :
 
- supervise le service à l’usager (accueil, information, orientation) sur les 4 territoires de développement

social, sous la dénomination Maison Loire Autonomie ;
- assure la coordination départementale ainsi que le développement de l'offre de service pour

l'hébergement ou le maintien à domicile des personnes âgées et des adultes handicapés;
- gère les prestations sociale au bénéfice des personnes âgées, et des personnes handicapées (APA,

ACTP, PCH, services ménagers, aide sociale à l'hébergement, CMI) ;
- assure une fonction comptable pour l’ensemble des dépenses d’accueil en établissement et services

pour personnes âgées et adultes handicapés et pour les prestations individuelles;
- réalise les évaluations médico-sociales, des besoins des personnes âgées et de leurs aidants (dans

le cadre de l’attribution de l’APA  et des évaluations GIR 5-6 par convention pour le compte des
caisses de retraite);

- accompagne les situations complexes à domicile (au titre de la gestion de cas MAIA notamment);
- assure les évaluations et expertises sociales et médico-sociales diligentées par la Cellule

Départementale de Protection des Personnes concernant les majeurs vulnérables ;
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- coordonne différents dispositifs d'action sociale : conférence des financeurs, conseil départemental
de la citoyenneté et de l'autonomie, méthode MAIA, expérimentation PAERPA, etc.;

- assure le pilotage du schéma départemental pour l’autonomie des personnes âgées et des personnes
handicapées ;

- assure l’encadrement de la fonction accueil du site d’Arcole.
 
La Direction de l’Insertion et de l’Emploi :
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction de l’Insertion et de l’Emploi :
 
- assure le pilotage du dispositif RSA à l’échelle départementale ;
- définit les orientations et les procédures, élabore les documents de référence et règlement

départemental RSA, accompagne et conseille l’ensemble des partenaires et gère le budget RSA
du département (allocation, insertion, emploi) ;

- met en œuvre des actions d’accompagnement des bénéficiaires du RSA et assure la gestion
de l’allocation RSA versée par les organismes payeurs ;

- assure l’animation et la mise en place du dispositif LOIRE (Loire Objectif Insertion et Retour à
l’Emploi) avec différents partenaires afin de mutualiser et de fédérer l’accompagnement des publics
en difficultés en vue d’un retour à l’emploi (demandeur d’emploi longue durée, bénéficiaires du
RSA, …) ;

- assure la responsabilité et la gestion de l’enveloppe FSE au titre du dispositif LOIRE au niveau
Départemental ;

- élabore et met en œuvre le Programme Départemental d’Insertion (PDI) et est chargée dans le cadre
du dispositif RSA de coordonner les actions entreprises avec l’ensemble des partenaires dans le cadre
de la mise en place du Pacte Territorial d’Insertion (PTI) ;

- anime les équipes pluri disciplinaires qui sont consultées préalablement aux décisions de réorientation
des bénéficiaires, de réduction ou de suspension de l’allocation RSA ;

- assure la mission de lutte contre la fraude et de contrôle des bénéficiaires du RSA et des prestations
sociales.

 
La Direction du Logement et de l’Habitat :
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction du Logement et de l’Habitat :
 
- met en œuvre la politique du Département en matière de logement ;
- assure l’animation et le suivi du Plan Départemental de l’Habitat ;
- met en place et anime l’Observatoire de l’Habitat ;
- anime la Maison Départementale du Logement et de l’Habitat placée sous sa responsabilité.
 
Quatre Directions Territoriales de Développement Social (Saint-Étienne, Roannais, Forez et Gier
Ondaine Pilat) :
 
Sous l’autorité d’un Directeur, chaque Direction Territoriale de Développement Social :
 
- met en œuvre les politiques sociales et médico-sociales relatives au service social départemental et

à la PMI, en prise directe avec le contexte local ;
 
- garantit la continuité de l’accueil au public sur les différents sites du territoire pour l’ensemble des

directions du PVS (Moyens humains, logistique) ;
 

- assure l’accueil, l’accès aux droits et l’accompagnement des usagers, à travers une offre :
* de service social dans les domaines liés au budget familial, à l’insertion sociale et professionnelle,

aux liens intrafamiliaux, à l’accès à la santé, au logement, à la scolarité…. ;
* de PMI dans les domaines de la grossesse et de la prise en charge de l’enfant de 0 à 6 ans :

parentalité, alimentation, développement psycho-moteur, santé… ;
 
- assure les évaluations et expertises sociales et médicosociales diligentées par la Cellule

Départementale de Protection des Personnes concernant les mineurs et les majeurs vulnérables ;
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- met en œuvre des actions d’accompagnement des bénéficiaires du RSA, des actions de prévention

et de protection en faveur des publics vulnérables ;
 

- contribue au développement social local en participant ou en animant différents dispositifs internes
ou partenariaux ;

 
- met en œuvre les dispositifs départementaux d’aides financières.
 
La Direction des Politiques Sociales :
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction des Politiques Sociales :
 
- assure le pilotage des dispositifs départementaux d’aides financières ;
- assure le suivi départemental des mesures d’accompagnement social ;
- assure le pilotage des dispositifs de développement social ;
- assure des missions d’évaluation et d’expertise en travail social en articulation avec les territoires

de développement social ;
- contribue à la définition des politiques sociales et à leur évaluation en lien permanent avec

l’observatoire social ;
- gère les demandes de subventions des associations du secteur social et médico-social ;
- assure le suivi des actions des travailleurs sociaux de police et de gendarmerie ;
- assure le pilotage des actions de prévention jeunesse et parentalité.
 
La Direction Administrative et Financière :
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction Administrative et Financière :
 
- assure une fonction globale de pilotage et suivi administratif et financier du pôle, de correspondant

du pôle ressources sur tous les sujets transversaux (Ressources Humaines, logistique) ;
 
- met en œuvre la tarification et le suivi budgétaire des établissements et services sociaux et médico-

sociaux pour enfants, personnes âgées et personnes handicapées ;
 
- instruit les dossiers de création et d'extension d'établissements ainsi que les propositions de

financement correspondantes, en lien avec les directions de la protection de l’enfance et de
l’autonomie et gère les demandes de subvention d’investissement des associations du secteur social
et médico-social ;

 
- gère les procédures de précontentieux et contentieux en matière de RSA, de prestations sociales

versées par le Département (aide sociale à l’hébergement, PCH…) et de CMI (carte mobilité
inclusion) ;

 
- gère les recours en récupération à l’encontre des bénéficiaires de l’aide sociale départementale ;
 
- assure l’encadrement du Service d’Administration  des Informations Sociales qui :
 
* accompagne les services pour la mise en œuvre de nouvelles procédures de travail ou

lors des évolutions législatives et réglementaires ;
* contribue à la mise en œuvre des applications informatiques du domaine social, en lien avec la

direction des systèmes d’information, en assurant le paramétrage des procédures, la formation et le
soutien aux utilisateurs.

* assure la collecte, le traitement et la mise en forme des données d’activité ou de contexte afin
d’apporter une aide au pilotage et à la décision.
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Article 8 : Le chargé de mission, placé sous l’autorité du Directeur général des services, au titre de la
Feuille de route pour l’administration départementale est référent des évolutions institutionnelles dans
une logique d’association des agents. Il favorise l’implication de tous dans les projets stratégiques
et contribue à l’élaboration d’un projet de territoire donnant du sens à l’action départementale
 
Au-delà des missions spécifiques qui lui sont confiées, il inscrira son action dans les projets à l’œuvre
dans la collectivité, notamment en :
 
- contribuant à la mise en œuvre du Plan d’actions pour l’aménagement et le développement des

territoires de la Loire (projet Agenda 21) ;
 
- accompagnant le projet piloté par le DRH « Structurer la politique des ressources humaines pour

l’inscrire dans une stratégie prospective » ;
 
- accompagnant les agents dans la dynamique de responsabilité sociétale par la mise en place de

formations adaptées et à ce titre, piloter le projet de l’Agenda 21 qui s’inscrit dans cet objectif.
 
 
Article 9 : L'arrêté signé le 6 mai 2019 est abrogé.
 
 
Article 10 : Monsieur le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera adressé à Monsieur le Préfet et à Monsieur le Payeur départemental, et publié au
recueil des actes administratifs du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 15 juillet 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- M. le Directeur général des services
- M. le Payeur départemental
- M. le Préfet
- R.A.A
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Direction Protection de
l'Enfance
 
Nos Réf :
AR-2019-04-106

 
 
 
 

ARRÊTÉ DE RÉMUNÉRATION DES ASSISTANTS FAMILIAUX
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 4 juillet 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190401-312484-AR-1-1
 
VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions,
 
VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983, relative à la répartition des compétences entre les communes, les
Départements et l’État,
 
VU la loi n°86-17 du 6 janvier 1986, adoptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de
compétences en matière d’aide sociale et de santé,
 
VU la loi n°2005-706 du 27 juin 2005, relative aux assistants maternels et aux assistants familiaux,
 
VU les articles L422-1 et L423-30 du code de l’action sociale et des familles,
 
VU le décret n°2006-627 du 29 mai 2006, relatifs aux dispositions du code du travail applicables aux
assistants familiaux,
 
VU le décret n°2006-1153 du 14 septembre 2006, modifiant le code de l’action sociale et des familles
(partie réglementaire),
 
VU la délibération de l’Assemblée départementale du 26 juin 2006 relative à la mise en œuvre de la loi
n°2005-706 du 27 juin 2005 relative aux assistants familiaux,
 
VU la délibération de l’Assemblée départementale du 28 juin 2010 relative à la revalorisation et
l’adhésion au CNAS pour les assistants familiaux salariés du Département de la Loire,
 
VU la décision de la Commission permanente du 20 février 2012 relative à la rémunération des familles
d’accueil d’urgence,
 
VU la décision de l’Assemblée départementale du 12 avril 2019, relative à la politique en faveur de
l’enfance et de la famille,
 
VU la décision de la Commission permanente du 3 juin 2019 approuvant le guide de l’accueil familial,
 
VU les crédits inscrits au budget départemental : articles 6251/51, 6331/51, 6332/51, 64121/51,
64123/51, 64126/51, 64128/51, 6451/51, 6453/51, 6454/51, 65418/51.
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ARRETE
 
Les montants des salaires et des indemnités applicables pour l’année 2019 sont les suivants :
 
ARTICLE 1 - Le salaire mensuel brut des assistants familiaux est fixé comme suit :
 

- L’accueil continu :
 
 

REMUNERATION
MENSUELLE

Part
correspondant à la
« fonction globale »

Part
correspondant à

la « fonction accueil »

Total rémunération
CD42

WE et vacances
scolaires ou en
général moins de
15 jours par mois

60 x smic horaire
70 x smic

horaire
130 x smic horaire

 
 
 
1 enfant
accueilli  

Temps plein
 

60 x smic horaire
91 x smic

horaire
151 x smic horaire

2 enfants accueillis 60 x smic horaire 161 x smic horaire 221 x smic horaire
3 enfants accueillis 60 x smic horaire 231 x smic horaire 291 x smic horaire
4 enfants accueillis 60 x smic horaire 301 x smic horaire 361 x smic horaire

 
- L’accueil continu d’urgence :

 
175 fois le SMIC horaire pour un enfant accueilli,
263 fois le SMIC horaire pour deux enfants accueillis,
354 fois le SMIC horaire pour trois enfants accueillis.
 
Les montants indiqués ci-dessus incluent la part liée à la fonction globale, d’un montant de 60 fois le
SMIC horaire par mois.
 

- Le pré-accueil :
 
Si accueil d’autres enfants : 1/30ème de 70 SMIC horaire par jour de rencontre de l’enfant et/ou des
parents.
Si absence d’enfant accueilli : 60 SMIC horaire par mois de fonction globale et 70 SMIC horaire par mois
de fonction d’accueil par enfant accueilli pendant toute la durée du pré-accueil.
 

- L’accueil intermittent :
 
4 fois le SMIC horaire par jour d’accueil et par enfant accueilli
 

- L’indemnité d’attente :
 
2.8 fois le SMIC horaire par jour
 

- L’indemnité de disponibilité :
 
2.8 fois le SMIC horaire par jour auxquels s’ajoute une prime de 76.20 € par mois pendant deux mois
maximum
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- L’indemnité de sujétion :
 
Pour l’accueil permanent :

• Taux 1 : 15,5 fois le SMIC horaire par mois
• Taux 2 : 15,5 fois le SMIC horaire par mois + 0.5 fois le SMIC horaire par jour d’accueil
• Taux 3 : 15,5 fois le SMIC horaire par mois + 1 fois le SMIC horaire par jour d’accueil
• Taux 4 : 15,5 fois le SMIC horaire par mois + 1.5 fois le SMIC horaire par jour d’accueil

 
Pour l’accueil intermittent :

• Taux 1 : 1 fois le SMIC horaire par jour d’accueil
• Taux 2 : 2 fois le SMIC horaire par jour d’accueil
• Taux 3 : 3 fois le SMIC horaire par jour d’accueil
• Taux 4 : 4 fois le SMIC horaire par jour d’accueil

 
- La rémunération de la formation initiale (stage préparatoire de 60 heures, préalable à l’accueil

du 1er enfant) :
 
50 fois le SMIC horaire par mois
 

- L’indemnité de suspension :
 
50 fois le SMIC horaire par mois
 

- La prime d’ancienneté :
 

- De 5 à 9 ans révolus : 28,8 fois le SMIC horaire par an
- De 10 à 14 ans révolus : 36 fois le SMIC horaire par an
- De 15 à 19 ans révolus : 43,2 fois le SMIC horaire par an
- À partir de 20 ans d’ancienneté : 50,4 fois le SMIC horaire par an

 
Cette prime est versée annuellement au mois de novembre.
 

- L’indemnité de licenciement :
 
La rupture du contrat de travail s’accompagne du versement des indemnités suivantes :

• l’indemnité de préavis : elle correspond au salaire qu’aurait perçu l’assistant familial s’il avait
travaillé pendant la période du préavis. Son montant correspond au dernier salaire perçu.
Cette indemnité n’est pas versée en cas de licenciement pour faute grave, faute lourde ou
inaptitude ;

• l’indemnité de licenciement, sous réserve de justifier de 2 ans d’ancienneté auprès de son
employeur : elle est égale, par année d’ancienneté, à 2/10e de la moyenne des 6 meilleurs mois
consécutifs de salaire bruts (hors indemnités d’entretien) versés par l’employeur ;

• l’indemnité compensatrice de congés payés, qui correspond aux congés que l’agent n’a pas pu
prendre au titre de l’année en cours.

 
 
ARTICLE 2 - Les indemnités « enfants » :
 

- L’indemnité d’entretien :
 
(Tarif journalier)

0/2 ans 15.11 €
3/11 ans 13.15 €
Plus de 12 ans 13.98 €

 
Cette indemnité d’entretien est également versée :

- aux personnes désignées Tiers Dignes de Confiance ; cette indemnité est maintenue lorsque
celles-ci deviennent tuteurs,

- au titre de l’accueil durable et bénévole,
- au titre du parrainage.
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- Les indemnités argent de poche, loisirs, habillement, cadeau de noël, anniversaire et rentrée

scolaire :
 

Indemnités mensuelles Indemnités annuelles

Age de l'enfant Argent
de poche Loisirs Habillement

 
Cadeau

Noel
Anniversaire

De 0 à 2 ans  40,00 € 30,00 € 15,00 €

De 3 ans à 5 ans  15,00 € 40,00 € 30,00 € 15,00 €

De 6 ans à 11 ans 6,00 € 15,00 € 44,00 € 40,00 € 15,00 €

De 12 ans à 15 ans 15,00 € 23,00 € 65,00 € 50,00 € 20,00 €

À partir de 16 ans 30,00 € 23,00 € 65,00 € 50,00 € 30,00 €
 

RENTREE SCOLAIRE
Maternelle 25,00 €
Primaire 50,00 €
Collège 145,00 €
Lycée 170,00 €

Technique ou supérieur 170,00 €
 
 
ARTICLES 3 - Autres indemnités :
 

- L’aide aux vacances :
 
Indemnité fixée à 20 € par jour et par enfant dans la limite de 30 jours.
 

- L’indemnité de participation du conjoint au bilan :
 
4 fois le SMIC horaire par an et par enfant.
 

- L’allocation adoption :
 
150 € par mois pendant un an à compter de la date d’admission de l’enfant en qualité de pupille.
 

- Prime de réussite au Diplôme d’État d’Assistant Familial (DEAF) :
 
138 € versés l’année d’obtention du diplôme.
 

- Frais de déplacement :
 
Référence : Arrêté du 26 février 2019 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités
kilométriques
 

Puissance fiscale du véhicule Jusqu’à 2 000 km De 2 001 à
10 000 km

Au-delà de
10 000 km

De 5 cv et moins 0,29 € 0,36 € 0,21 €
De 6 cv et 7 cv 0,37 € 0,46 € 0,27 €
De 8 cv et plus 0,41 € 0,50 € 0,29 €
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- Indemnité forfaitaire de déplacement intra-muros :
 
Indemnité versée mensuellement aux assistants familiaux domiciliés à Saint-Etienne, Roanne, Firminy
et Saint-Chamond, fixée à 47 €.
 
 
ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur général des services du Département et Monsieur le Payeur
Départemental de la Loire sont chargés, chacun en qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 2 juillet 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Solange BERLIER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- Monsieur le Directeur général des services,
- Monsieur le Préfet de de la Loire (contrôle de légalité),
- Monsieur le Payeur Départemental de la Loire,
- RAAD.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Médecin départemental
de Protection Maternelle
et Infantile
 
Nos Réf :
AR-2019-04-123

 
 
 
 

TRANSFORMATION DU JARDIN D'ENFANTS DE LA VIVARAIZE À SAINT-ETIENNE
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 10 juillet 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190401-313057-AR-1-1
 
VU :
 
- la loi du 2 mars 1982 modifiée et complétée relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions ;
 
- les articles L.2324-1 à L.2324-4 et R.2324-16 à R.2324-48 du Code de la Santé Publique ;
 
- l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des établissements et services d’accueil des enfants

de moins de 6 ans ;
 
- la délégation de missions du médecin départemental de PMI pour le contrôle des établissements

d’accueil de jeunes enfants de moins de 6 ans ;
 
- l’arrêté PMI n°2009/21 du 3 septembre 2009 relatif à l’ouverture du jardin d’enfants ;
 
- l’avis du médecin adjoint santé au directeur du territoire de Saint-Etienne en date du 11 avril 2019 ;
 
 
Sur proposition du Directeur général adjoint chargé de la Vie sociale,
 
 

ARRETE
 
Article 1er : L’arrêté PMI n° 2009/21 susvisé est abrogé et remplacé par les dispositions du présent
arrêté.
 
 
Article 2 : L’association Centre Social Vivaraize est autorisée à faire fonctionner un établissement
d’accueil destiné à accueillir des enfants de moins de 6 ans dénommé « Jardin d’enfants Vivaraize ».
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Article 3 : Le fonctionnement de cette structure est autorisé dans les conditions suivantes :
 
* ADRESSE

JARDIN D’ENFANTS VIVARAIZE
Passage du Pré des Sœurs

42100 SAINT-ETIENNE
 
 
* CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS
 
- 20 places en accueil polyvalent, pour des enfants de 2 à 4 ans.
 
- Après avis du médecin de la structure, les enfants porteurs de handicap pourront être accueillis jusqu’à
6 ans.
 
 
* JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE
 
- Du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.
 
 
* PERSONNEL
 
- Direction :
 
Madame Stéphanie PEROL titulaire du diplôme d’éducatrice de jeunes enfants à raison de 22 heures
hebdomadaires.
 
- Le personnel encadrant les enfants est conforme à la réglementation en vigueur.
 
 
Article 4 : Toute modification concernant un des éléments du présent arrêté doit être portée sans délai
à la connaissance du Président du Département de la Loire.
 
 
Article 5 : L’établissement est placé sous le contrôle et la surveillance du médecin adjoint santé au
directeur de territoire de Saint-Etienne.
 
 
Article 6 : L’association Centre Social Vivaraize, M. le Directeur général des services du Département
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à M. le Préfet de la Loire pour contrôle de
légalité et notifié à M. le Maire de la commune de Saint-Etienne à toutes fins utiles et publié au Recueil
des Actes Administratifs du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 10 juillet 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Solange BERLIER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- Association Centre Social Vivaraize,
- M. le Maire de la commune de Saint-Etienne,
- M. le Préfet de la Loire (contrôle de légalité),
- Recueil des Actes Administratifs du Département.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Médecin départemental
de Protection Maternelle
et Infantile
 
Nos Réf :
AR-2019-04-133

 
 
 
 

CHANGEMENT DE RÉFÉRENT TECHNIQUE DE LA MICRO-
CRÈCHE "L'ILE AUX P'TITS MOUSSES" À BRIENNON

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 19 juillet 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190401-313970-AR-1-1
 
VU :
 
- La loi du 2 mars 1982 modifiée et complétée relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions ;
 
- Les articles L.2324-1 à L.2324-4 et R.2324-16 à R.2324-48 du Code de la Santé Publique ;
 
- L’arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des établissements et services d’accueil des enfants

de moins de 6 ans ;
 
- La délégation de missions du médecin départemental de PMI pour le contrôle des établissements

d’accueil de jeunes enfants de moins de 6 ans ;
 
- La demande de changement de référent technique envoyée le 30 mars 2019 par l’association « L’Ile

aux P’tits Mousses » située rue de Verdun 42720 BRIENNON ;
 
- L’arrêté PMI n° 2012/31 du 20 août 2012 relatif à l’ouverture de la micro-crèche ;
 
- L’avis du médecin adjoint santé au directeur du territoire de Roanne en date du 25 avril 2019,

notamment en ce qui concerne les locaux ;
 
 
Sur proposition du Directeur général adjoint chargé de la Vie sociale,
 
 

ARRETE
 
Article 1er : L’arrêté PMI n° 2012/31 susvisé est abrogé et remplacé par les dispositions du présent
arrêté.
 
 
Article 2 : L’association « L’Ile aux P’tits Mousses » est autorisée à faire fonctionner un établissement
d’accueil destiné à accueillir des enfants de moins de 6 ans dénommé « L’Ile aux P’tits Mousses ».
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Article 3 : Le fonctionnement de cette structure est autorisé dans les conditions suivantes :
 
* ADRESSE

MICRO-CRECHE L’ILE AUX P’TITS MOUSSES
23 RUE DE VERDUN

42720 BRIENNON
 
 
* CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS
 
- 10 places en accueil polyvalent, pour des enfants de 6 semaines à 4 ans.
 
- Après avis du médecin de la structure, les enfants porteurs de handicap pourront être accueillis jusqu’à
6 ans.
 
 
* JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE
 
- Du lundi au vendredi de 7h à 18h.
 
 
* PERSONNEL
 
- Référent technique :
 
Madame Arlette MONIER (née VERNAY) titulaire du diplôme d’éducatrice de jeunes enfants à raison
de 12 heures hebdomadaires.
 
- Le personnel encadrant les enfants est conforme à la réglementation en vigueur.
 
 
Article 4 : Toute modification concernant un des éléments du présent arrêté doit être portée sans délai
à la connaissance du Président du Département de la Loire.
 
 
Article 5 : L’établissement est placé sous le contrôle et la surveillance du médecin adjoint santé au
directeur de territoire de Roanne.
 
 
Article 6 : L’association « L’Ile aux P’tits Mousses », M. le Directeur général des services du Département
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à M. le Préfet de la Loire pour contrôle
de légalité et notifié à Mme le Maire de la commune de Briennon à toutes fins utiles et publié au Recueil
des Actes Administratifs du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 15 juillet 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Solange BERLIER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- Association “L’Ile aux P’tits Mousses”,
- Mme le Maire de la commune de Briennon,
- M. le Préfet de la Loire (contrôle de légalité),
- Recueil des Actes Administratifs du Département.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Médecin départemental
de Protection Maternelle
et Infantile
 
Nos Réf :
AR-2019-04-140

 
 
 
 

TRANSFORMATION DE L'ÉTABLISSEMENT D'ACCUEIL DE JEUNES ENFANTS DE
MOINS DE 6 ANS DÉNOMMÉ "LA COURT' ECHELLE" À SAINT MARTIN LA SAUVETÉ

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 22 juillet 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190401-314664-AR-1-1
 
VU :
 
- La loi du 2 mars 1982 modifiée et complétée relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions ;
 
- Les articles L.2324-1 à L.2324-4 et R.2324-16 à R.2324-48 du Code de la Santé Publique ;
 
- L’arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des établissements et services d’accueil des enfants

de moins de 6 ans ;
 
- La délégation de missions du médecin départemental de PMI pour le contrôle des établissements

d’accueil de jeunes enfants de moins de 6 ans ;
 
- La demande de modification des horaires d’ouverture envoyée le 24 mai 2019 par l’association ADMR

Vals d’Aix et d’Isable située ZA de Pralong 42260 ST GERMAIN LAVAL ;
 
- L’arrêté PMI n°2016-10-168 du 6 janvier 2017 relatif à au changement de référent technique ;
 
- L’avis du médecin adjoint santé au directeur du territoire de Roanne en date du 11 juin 2019, notamment

en ce qui concerne la modification des horaires ;
 
 
Sur proposition du Directeur général adjoint chargé de la Vie sociale,
 
 

ARRETE
 
Article 1er : L’arrêté PMI n° 2016-10-168 susvisé est abrogé et remplacé par les dispositions du présent
arrêté.
 
 
Article 2 : L’association ADMR Vals d’Aix et d’Isable est autorisée à faire fonctionner un établissement
d’accueil destiné à accueillir des enfants de moins de 6 ans dénommé « La Court’ Échelle ».
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Article 3 : Le fonctionnement de cette structure est autorisé dans les conditions suivantes :
 
* ADRESSE

MICRO-CRECHE LA COURT’ ECHELLE
LE BOURG

42260 ST MARTIN LA SAUVETE
 
 
* CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS
 
- 10 places en accueil polyvalent, pour des enfants de 2 mois et demi à 6 ans.
 
- Après avis du médecin de la structure, les enfants porteurs de handicap pourront être accueillis jusqu’à
6 ans.
 
 
* JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE
 
- Du lundi au vendredi de 7h15 à 18h45.
 
 
* PERSONNEL
 
- Référent technique :
 
Madame Claudine MERLEY titulaire du diplôme d’éducatrice de jeunes enfants à raison de 12 heures
hebdomadaires.
 
- Le personnel encadrant les enfants est conforme à la réglementation en vigueur.
 
 
Article 4 : Toute modification concernant un des éléments du présent arrêté doit être portée sans délai
à la connaissance du Président du Département de la Loire.
 
 
Article 5 : L’établissement est placé sous le contrôle et la surveillance du médecin adjoint santé au
directeur de territoire de Roanne.
 
 
Article 6 : L’association ADMR Vals d’Aix et d’Isable, M. le Directeur Général des Services du
Département sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à M. le Préfet de la Loire
pour contrôle de légalité et notifié à M. le Maire de la commune de St Martin la Sauveté à toutes fins
utiles et publié au Recueil des Actes Administratifs du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 15 juillet 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Solange BERLIER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- Association ADMR Vals d’Aix et d’Isable,
- M. le Maire de la commune de Saint Martin la Sauveté,
- M. le Préfet de la Loire (contrôle de légalité),
- Recueil des Actes Administratifs du Département.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Médecin départemental
de Protection Maternelle
et Infantile
 
Nos Réf :
AR-2019-04-141

 
 
 
 

CHANGEMENT DE GESTIONNAIRE DE L'ÉTABLISSEMENT
D'ACCUEIL DE JEUNES ENFANTS DE MOINS DE 6 ANS

DÉNOMMÉ "LES PETITES TORTUES CARNOT" À SAINT-ETIENNE
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 18 juillet 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190401-314841-AR-1-1
 
VU :
 
- La loi du 2 mars 1982 modifiée et complétée relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions ;
 
- Les articles L.2324-1 à L.2324-4 et R.2324-16 à R.2324-48 du Code de la Santé Publique ;
 
- L’arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des établissements et services d’accueil des enfants

de moins de 6 ans ;
 
- La délégation de missions du médecin départemental de PMI pour le contrôle des établissements

d’accueil de jeunes enfants de moins de 6 ans ;
 
- La demande de changement de gestionnaire en date du 12 juin 2019 faite par la Société ELYSSEN

PETITE ENFANCE située 10 rue Boucher de Perthes 42000 SAINT ETIENNE ;
 
- Les arrêtés PMI n° 2019-04-110 du 14 juin et n° 2019-04-105 du 3 juin 2019 relatifs au changement

de gestionnaire ;
 
- L’avis du médecin adjoint santé au directeur du territoire de Saint-Etienne en date du 13 juin 2019,

notamment en ce qui concerne les locaux ;
 
 
Sur proposition du Directeur général adjoint chargé de la Vie sociale,
 
 

ARRETE
 
Article 1er : Les arrêtés PMI n° 2019-04-110 et n° 2019-04-105 susvisés sont abrogés et remplacés
par les dispositions du présent arrêté.
 
 
Article 2 : La SAS (Société par Actions Simplifiées Unipersonnelle) ZYESS Petite Enfance est autorisée
à faire fonctionner deux établissements d’accueil destinés à accueillir des enfants de moins de 6 ans
dénommés « Les Petites Tortues Carnot » et « Les Petites Tortues Crêt de Roch ».
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Article 3 : Le fonctionnement de ces structures est autorisé dans les conditions suivantes :
 
 
* ADRESSE

LES PETITES TORTUES CARNOT
35 RUE BERGSON

42000 SAINT ETIENNE
 
 
* CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS
 
- 10 places en accueil polyvalent, pour des enfants de 10 semaines à 6 ans.
 
- Après avis du médecin de la structure, les enfants porteurs de handicap pourront être accueillis jusqu’à
6 ans.
 
 
* JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE
 
- Du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.
 

__________________
 
* ADRESSE

LES PETITES TORTUES CRET DE ROCH
10 RUE BOUCHER DE PERTHES

42000 SAINT ETIENNE
 
 
* CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS
 
- 10 places en accueil polyvalent, pour des enfants de 10 semaines à 6 ans.
 
- Après avis du médecin de la structure, les enfants porteurs de handicap pourront être accueillis jusqu’à
6 ans.
 
* JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE
 
- Du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.
 
 
* PERSONNEL DES DEUX MICRO-CRECHES
 
- Direction :
 
La direction des deux micro-crèches est assurée par Madame Lise FLACHON titulaire du diplôme
d’éducatrice de jeunes enfants à raison de 23 heures hebdomadaires réparties entre les deux structures.
 
- Le personnel encadrant les enfants est conforme à la réglementation en vigueur.
 
 
Article 4 : Toute modification concernant un des éléments du présent arrêté doit être portée sans délai
à la connaissance du Président du Département de la Loire.
 
 
Article 5 : L’établissement est placé sous le contrôle et la surveillance du médecin adjoint santé au
directeur de territoire de St-Etienne.
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Article 6 : La SAS (Société par Actions Simplifiées Unipersonnelle) ZYESS Petite Enfance, M. le
Directeur Général des Services du Département sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera
transmis à M. le Préfet de la Loire pour contrôle de légalité et notifié à M. le Maire de la commune de
Saint-Etienne à toutes fins utiles et publié au Recueil des Actes Administratifs du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 15 juillet 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Solange BERLIER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- ZYESS Petite Enfance,
- M. le Maire de la commune de Saint-Etienne,
- M. le Préfet de la Loire (contrôle de légalité),
- Recueil des Actes Administratifs du Département.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Médecin départemental
de Protection Maternelle
et Infantile
 
Nos Réf :
AR-2019-04-142

 
 
 
 

MODIFICATION DU NOMBRE D'ÉTABLISSEMENTS D'ACCUEIL DE
JEUNES ENFANTS GÉRÉS PAR LA SOCIÉTÉ ELYSSEN PETITE ENFANCE

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 18 juillet 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190401-314890-AR-1-1
 
VU :
 
- La loi du 2 mars 1982 modifiée et complétée relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions ;
 
- Les articles L.2324-1 à L.2324-4 et R.2324-16 à R.2324-48 du Code de la Santé Publique ;
 
- L’arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des établissements et services d’accueil des enfants

de moins de 6 ans ;
 
- La délégation de missions du médecin départemental de PMI pour le contrôle des établissements

d’accueil de jeunes enfants de moins de 6 ans ;
 
- La demande de changement de gestionnaire en date du 12 juin 2019 faite par la Société ELYSSEN

Petite Enfance située 10 rue Boucher de Perthes 42000 SAINT ETIENNE ;
 
- L’arrêté PMI n° 2019-04-110 du 14 juin 2019 relatif à la réduction du nombre d’établissements d’accueil

de jeunes enfants gérés par la société ELYSSEN Petite Enfance ;
 
- L’avis du médecin adjoint santé au directeur du territoire de Saint-Etienne en date du 13 juin 2019,

notamment en ce qui concerne le changement de gestionnaire ;
 
 
Sur proposition du Directeur général adjoint chargé de la Vie sociale,
 
 

ARRETE
 
Article 1er : L’arrêté PMI n° 2019-04-110 susvisé est abrogé et remplacé par les dispositions du présent
arrêté.
 
 
Article 2 : La société ELYSSEN Petite Enfance est autorisée à faire fonctionner un établissement
d’accueil destiné à accueillir des enfants de moins de 6 ans dénommé « Les Petites Tortues Bergson ».
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Article 3 : Le fonctionnement de cette structure est autorisé dans les conditions suivantes :
 
* ADRESSE
 

MICRO-CRECHE LES PETITES TORTUES BERGSON
121 RUE BERGSON

42000 SAINT ETIENNE
 
 
* CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS
 
- 10 places en accueil polyvalent, pour des enfants de 10 semaines à 6 ans.
 
- Après avis du médecin de la structure, les enfants porteurs de handicap pourront être accueillis jusqu’à
6 ans.
 
 
* JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE :
 
- Du lundi au vendredi 7h30 à 18h30.
 
 
* PERSONNEL :
 
- Direction :
 
Madame Lise FLACHON, titulaire du diplôme d’éducatrice de jeunes enfants, à raison de 12 heures
hebdomadaires.
 
- Le personnel encadrant les enfants est conforme à la réglementation en vigueur.
 
 
Article 4 : Toute modification concernant un des éléments du présent arrêté doit être portée sans délai
à la connaissance du Président du Département de la Loire.
 
 
Article 5 : L’établissement est placé sous le contrôle et la surveillance du médecin adjoint santé au
directeur de territoire de Saint-Etienne.
 
 
Article 6 : La Société ELYSSEN Petite Enfance, M. le Directeur général des services du Département
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à M. le Préfet de la Loire pour contrôle de
légalité et notifié à M. le Maire de la commune de Saint-Etienne à toutes fins utiles et publié au Recueil
des Actes Administratifs du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 15 juillet 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Solange BERLIER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- Société ELYSSEN Petite Enfance,
- M. le Maire de la commune de St-Etienne,
- M. le Préfet de la Loire (contrôle de légalité),
- Recueil des Actes Administratifs du Département.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Direction de la Culture
 
Nos Réf :
AR-2019-04-139

 
 
 
 

CONVENTION D'OCCUPATION PRÉCAIRE DE MISE À DISPOSITION DE LOCAUX
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 19 juillet 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190401-314545-AR-1-1
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.3211-2 et L.1111-4,
 
Vu la convention de mise à disposition de locaux destinés à la Maîtrise de la Loire du 6 mai 2000,
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président
du Département de la Loire à décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une
durée maximum de 9 ans,
 
CONSIDERANT
 
La proposition de mise à disposition d’un appartement supplémentaire par la Ville de Montbrison.
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 – OBJET
 
La commune de Montbrison propose de mettre à la disposition de la Maîtrise de la Loire un appartement
d’une superficie d’environ 56m2 situé au Centre musical Pierre Boulez - 3 place des Visitandines à
Montbrison. La durée de la mise à disposition est d’un an à compter du 21 août 2019, renouvelable
tacitement dans la limite de 8 ans. L’appartement, situé dans les locaux qu’occupe la Maîtrise, est destiné
au travail des élèves et au stockage.
 
L’occupation est consentie à titre gratuit.
 
Une convention règlera les relations entre le Département et la commune de Montbrison.
 
 
ARTICLE 2 – DESIGNATION DU TIERS
 
La commune de Montbrison représentée par son maire, Monsieur Christophe BAZILE.
 
 
ARTICLE 3 – NOTIFICATION
 
Le présent arrêté sera notifié à la commune de Montbrison.
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ARTICLE 4 – VOIES ET DELAIS DE RECOURS
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification,
par la commune de Montbrison, ou de sa publication pour les tiers auprès du Tribunal administratif de
Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 LYON CEDEX 03.
 
 
ARTICLE 5 – EXECUTION
 
Monsieur le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera adressé à Monsieur le Préfet, à Monsieur le Maire de Montbrison, à Monsieur le Payeur
départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 17 juillet 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
 

475



3
 

COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- Commune de Montbrison représentée par son maire Monsieur Christophe BAZILE,
- Monsieur le Préfet pour contrôle de légalité,
- Monsieur le Directeur général des services,
- Monsieur le Directeur des Bâtiments et Moyens généraux,
- Secrétariat général (RAA)
- Monsieur le Payeur départemental.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Direction de la Culture
 
Nos Réf :
AR-2019-07-145

 
 
 
 

DEMANDE DE SUBVENTION À L'ETAT POUR L'ENTRETIEN DES PARAPETS DU
PONT D'ACCÈS À LA COUR D'HONNEUR DU CHÂTEAU DE LA BÂTIE D'URFÉ

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 19 juillet 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190701-315345-AR-1-1
 
VU le Code Général des Collectivités territoriales et notamment les articles L. 3211-2 et L. 1111-4,
 
VU la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président
pour demander à l’État ou à d’autres collectivités territoriales l’attribution de subventions sans limite de
montant.
 
VU le Décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l'État pour des projets
d'investissement
 
CONSIDERANT
 
L’entretien des parapets Ouest et Est du pont d’accès à la cour d’honneur de la Bâtie d’Urfé comprendra
un nettoyage d’une partie des joints dégradés et un rejointement pour l’ensemble du pont au mortier de
chaux naturelle avec du sable local. L’ajout d’un additif permettra, en outre, de rester dans les teintes
de l’existant.
Un test sera effectué sur une petite surface afin de permettre à l’Architecte des Bâtiments de France
de valider le travail de l’entreprise.
 
 

ARRETE
 
Article 1 :
 
Le Département sollicite une subvention de l’État pour la réalisation de travaux d’entretien des parapets
du pont d’accès à la cour d’honneur du château de la Bâtie d’Urfé dont le coût prévisionnel s’élève à
6 615 € (HT).
 
La décision attributive de subvention du service compétent de la DRAC établira le montant maximal de la
subvention, ses modalités de calcul et mentionnera ses modalités de versement ainsi que les conditions
de son reversement.
 
 
Article 2 : 
 
M. le Directeur général des services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera adressé à M. le Préfet, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs.
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Article 3 : Voies et délais de recours
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de 2 mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal administratif de Lyon – 184 rue Duguesclin – 69433 LYON cedex 03.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 18 juillet 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- Mme l’Architecte des Bâtiments de France de la Loire,
- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- M. le Directeur régional des Affaires Culturelles Auvergne Rhône-Alpes,
- M. le Conservateur régional des Monuments historiques,
- M. le Directeur général des services,
- M. le Directeur général adjoint du Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement,
- Mme la Directrice des Affaires juridiques,
- Secrétariat général pour l’insertion au R.A.A.D,
- M. le Payeur départemental.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Direction de la Culture
 
Nos Réf :
AR-2019-07-165

 
 
 
 

AUTORISATION D'OCCUPATION TEMPORAIRE DU COUVENT DES
CORDELIERS DE SAINT-NIZIER-SOUS-CHARLIEU PAR LE CENTRE D'ÉTUDES

DES PATRIMOINES CULTURELS DU CHAROLAIS BRIONNAIS EN VUE
D'ORGANISER UN CONCERT DE MUSIQUE CELTIQUE LE 5 OCTOBRE 2019

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 30 juillet 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190701-315725-AR-1-1
 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 1111-4,
 
 

ARRETE
 
Article 1 : Objet
Le Centre d’Études des Patrimoines culturels du Charolais Brionnais (CEP Charolais Brionnais) est
autorisé à occuper gratuitement le couvent des cordeliers de Saint-Nizier-sous-Charlieu le 5 octobre
2019, pour un concert de musique celtique, de 19h30 à 00h00.
 
 
 
Article 2 : Obligations du bénéficiaire
Le CEP Charolais Brionnais fera connaitre au Département le programme des activités prévues à
l’occasion du concert.
 
Durant l’organisation et le déroulement de ce concert, le CEP Charolais Brionnais assurera :
- L’entretien et le nettoyage des lieux ;
- La surveillance des espaces durant l’ouverture au public et veillera à la sécurité des biens et des

personnes ;
- Le respect de la jauge d’accueil maximum (hors espace scénique) de 250 personnes dans l’église

du couvent et l’utilisation de chaises pouvant s’accrocher entre elles, comme l’imposent les normes
de sécurité.

 
Il est à noter qu’il s’agit d’un monument historique et qu’il convient d’agir en toute connaissance de cause
et avant tout dans l’intérêt de la protection du patrimoine et de son environnement.
 
À l’expiration du concert, le CEP Charolais Brionnais devra rendre les lieux dans l’état où il les a reçus.
 
Le Département se réserve le droit de réclamer le rétablissement de tout ou partie des lieux dans leur
état initial.
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Article 3 : Assurances
Le CEP Charolais Brionnais devra disposer d’une assurance contre les risques dont il doit répondre
en sa qualité d’occupant. Il est donc tenu de souscrire une police d’assurance couvrant les dommages
de toute nature susceptibles d’être causés à autrui, ou aux biens préalablement édifiés, ou qui seraient
susceptibles de l’être.
 
La preuve d’avoir satisfait à cette exigence sera fournie au Département par la production d’une
attestation de l’assureur.
 
 
Article 4 : Notification
Le présent arrêté sera notifié au Président du CEP Charolais Brionnais.
 
 
Article 5 : Exécution
M. le Directeur général des services du Département et M. le Directeur général adjoint du Pôle
Attractivité, Animation territoriale et Enseignement, sont chargés de l’exécution du présent arrêté.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 26 juillet 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. le Président du Centre d’Études des Patrimoines culturels Charolais Brionnais,
- M. le Maire de la Commune de Saint-Nizier-sous-Charlieu,
- Médiateurs du couvent des cordeliers de Saint-Nizier-sous-Charlieu,
- M. le Directeur général des services,
- M. le Directeur général adjoint du Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement,
- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- Secrétariat général pour insertion au Recueil des actes administratifs.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Direction de la Culture
 
Nos Réf :
AR-2019-07-166

 
 
 
 

AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU JARDIN DU PRIEUR DE
L’ABBAYE DE CHARLIEU PAR LE COMITÉ DE COORDINATION DES FÊTES DE LA
SOIERIE EN VUE D’ORGANISER UNE EXPOSITION DU 6 AU 23 SEPTEMBRE 2019

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 30 juillet 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190701-315728-AR-1-1
 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 1111-4,
 
 

ARRETE
 
Article 1 : Objet
Le Comité de Coordination des Fêtes de la Soierie de Charlieu est autorisé à occuper le jardin du Prieur
de l’abbaye bénédictine de Charlieu, pour une exposition photographique du 6 au 23 septembre 2019
inclus :
- L’installation de l’exposition a lieu le 6 septembre 2019, aux horaires d’ouverture de l’abbaye de

Charlieu ;
- L’exposition se déroule du 7 au 22 septembre 2019, aux horaires d’ouverture de l’abbaye de Charlieu ;
- Le vernissage de l’exposition, organisé par le Comité de Coordination des Fêtes de la Soierie de

Charlieu, a lieu le 7 septembre 2019, dans le jardin du Prieur de l’abbaye bénédictine de Charlieu,
de 11h à 12h ;

- Le démontage de l’exposition a lieu le 23 septembre 2019, aux horaires d’ouverture de l’abbaye de
Charlieu.

 
L’installation et le démontage de l’exposition sont effectués par le Comité de Coordination des Fêtes
de la Soierie de Charlieu.
 
 
Article 2 : Obligations du bénéficiaire
Le bénéficiaire fera connaitre au Département le programme des activités prévues à l’occasion des
Fêtes de la Soierie.
 
Durant l’organisation et le déroulement de ces animations, le bénéficiaire assurera :
- L’entretien et le nettoyage des lieux ;
- La surveillance des espaces durant l’ouverture au public et veillera à la sécurité des biens et des

personnes ;
- Le respect de la jauge d’accueil.
 
Il est à noter qu’il s’agit d’un monument historique et qu’il convient d’agir en toute connaissance de
cause, et avant tout dans l’intérêt de la protection du patrimoine et de son environnement.
 
Ainsi, pour l’exposition de tableaux présentés sur des panneaux en bois, les piquets nécessaires à
l’implantation des panneaux dans le sol ne doivent pas excéder une profondeur de 20 cm.483



2
 

 
À l’expiration de chaque animation, le bénéficiaire devra rendre les lieux dans l’état où il les a reçus.
Le Département se réserve le droit de réclamer le rétablissement de tout ou partie des lieux dans leur
état initial.
 
 
Article 3 : Assurances
Le bénéficiaire devra disposer d’une assurance contre les risques dont il doit répondre en sa qualité
d’occupant. Il est donc tenu de souscrire une police d’assurance couvrant les dommages de toute nature
susceptibles d’être causés à autrui ou aux biens préalablement édifiés ou qui seraient susceptibles de
l’être.
 
La preuve d’avoir satisfait à cette exigence sera fournie au Département par la production d’une
attestation de l’assureur.
 
Le jardin du Prieur de l’abbaye de Charlieu est un espace ouvert, accessible librement, sans fermeture
horaires, ni surveillance ou gardiennage. Le Département décline toute responsabilité en cas d’incident
intervenu pendant la durée d’autorisation d’utilisation et d’exposition de cet espace.
 
 
Article 4 : Notification
Le présent arrêté sera notifié au Président du Comité de Coordination des Fêtes de la Soierie de
Charlieu.
 
 
Article 5 : Exécution
Monsieur le Directeur général des services du Département et Monsieur le Directeur général adjoint du
Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement, sont chargés de l’exécution du présent arrêté.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 26 juillet 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. le Président du Comité de Coordination des Fêtes de la Soierie de Charlieu,
- M. le Maire de la Commune de Charlieu,
- Médiateurs de l’abbaye bénédictine de Charlieu,
- M. le Directeur général des services,
- M. le Directeur général adjoint du Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement,
- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- Secrétariat Général pour insertion au Recueil des actes administratifs.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Direction de la Culture
 
Nos Réf :
AR-2019-07-171

 
 
 
 

AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DE LA COUR DU LOGIS DU
PRIEUR DE L’ABBAYE BÉNÉDICTINE À CHARLIEU PAR LE COMITÉ D’ANIMATION

ET DE PROMOTION DE CHARLIEU EN VUE D’ORGANISER LE DÉJEUNER
DU 2° FORUM DES ASSOCIATIONS CHARLIENDIENNES LE 31 AOÛT 2019 

 
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 30 juillet 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190701-315834-AR-1-1
 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 1111-4
 
 

ARRETE
 
Article 1 : Objet
Le Comité de Coordination d’Animation et de Promotion de Charlieu (CAP Charlieu) est autorisé à
occuper la cour du logis du Prieur de l’abbaye bénédictine de Charlieu, le 31 août 2019 de 10h00
à 14h30, afin d’organiser le déjeuner des exposants dans le cadre de son Forum des Associations
charliendiennes.
 
 
Article 2 : Obligations du bénéficiaire
Durant l’organisation et le déroulement de ce déjeuner, le CAP Charlieu assurera :
- L’entretien et le nettoyage des lieux ;
- La surveillance des espaces et veillera à la sécurité des biens et des personnes ;
- Le respect de la jauge d’accueil comme l’imposent les normes de sécurité.
 
À l’issue du déjeuner, les tables et chaises apportées et mises en place par le CAP Charlieu doivent
être récupérées par ce dernier avant 14h30.
 
En raison des représentations des « Nocturnes de l’Abbaye », la Cour du logis est occupée par des
décors, une estrade et 200 chaises installées par la Société des Amis des Arts de Charlieu.
Ces chaises peuvent être déplacées par le CAP Charlieu si nécessaire, mais ce dernier doit
impérativement les remettre en place à l’issue du déjeuner.
 
Il est à noter qu’il s’agit d’un monument historique et qu’il convient d’agir en toute connaissance de cause
et avant tout dans l’intérêt de la protection du patrimoine et de son environnement.
 
À l’expiration de cet évènement, le CAP Charlieu devra rendre les lieux dans l’état où il les a reçus.
Le Département se réserve le droit de réclamer le rétablissement de tout ou partie des lieux dans leur
état initial.
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Article 3 : Assurances
Le CAP Charlieu devra disposer d’une assurance contre les risques dont il doit répondre en sa qualité
d’occupant. Il est donc tenu de souscrire une police d’assurance couvrant les dommages de toute nature
susceptibles d’être causés à autrui ou aux biens préalablement édifiés ou qui seraient susceptibles de
l’être.
La preuve d’avoir satisfait à cette exigence sera fournie au Département par la production d’une
attestation de l’assureur.
En cas d’incident pendant la durée de cette autorisation d’occupation, le Département décline toute
responsabilité.
 
 
Article 4 : Notification
Le présent arrêté sera notifié au Président du CAP Charlieu.
 
 
Article 5 : Exécution
Monsieur le Directeur général des services du Département et Monsieur le Directeur général adjoint du
Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement, sont chargés de l’exécution du présent arrêté.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 26 juillet 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. le Président du CAP Charlieu,
- M. le Maire de la commune de Charlieu,
- Médiateurs de l’abbaye bénédictine de Charlieu,
- M. le Directeur général des services,
- M. le Directeur général adjoint du Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement,
- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- Secrétariat général pour insertion au Recueil des actes administratifs.
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